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L’ESSENTIEL 
 

Sous la présidence de M. Claude Raynal, la commission des 
finances a examiné, le mardi 4 juillet 2023, le rapport de 
M. Jean-François Husson, rapporteur de la mission d’information sur la 
création du fonds Marianne, la sélection des projets subventionnés, le 
contrôle de leur exécution, et les résultats obtenus au regard des objectifs 
du fonds. 

Le fonds Marianne, dont la création a été annoncée le 20 avril 2021 
par Marlène Schiappa, alors ministre déléguée chargée de la citoyenneté 
auprès du ministre de l'intérieur, était destiné à financer des actions en ligne 
pour défendre les valeurs de la République et répondre au séparatisme. Des 
accusations graves ayant été portées sur l’emploi de ce fonds, et alors que les 
documents transmis par le ministère de l’intérieur au président 
Claude Raynal ne permettaient pas de répondre à toutes les interrogations 
soulevées, la commission des finances a décidé de constituer en son sein une 
mission d’information le 3 mai 2023. Celle-ci s'est vu conférer les 
prérogatives de commission d'enquête. 

 

I. LE FONDS MARIANNE : UNE RÉPONSE AUX MENACES CONTRE 
LA RÉPUBLIQUE PENSÉE COMME UNE OPÉRATION DE 
COMMUNICATION 

A. UNE ACTION SUR LES RÉSEAUX POUR CONTRE-CARRER LE 
DÉPLOIEMENT D’UN DISCOURS SÉPARATISTE ET VIOLENT 

À la suite des attentats de l’automne 2020, le Gouvernement a fait le 
choix de porter un « contre-discours républicain » sur les réseaux sociaux 
pour lutter contre la radicalisation et les discours séparatistes en ligne. Pour 
ce faire, il a mené deux actions : 

- d’une part, a été créée l’unité de contre-discours républicain (UCDR) 
au sein du secrétariat général du comité interministériel de prévention de la 
délinquance et de la radicalisation (SG-CIPDR) pour apporter une réponse 
institutionnelle ; 

- d’autre part, un appel à projets dénommé « fonds Marianne » a été 
lancé, afin d’engager une réponse sociétale en recourant à des associations 
dont le discours ne serait pas directement identifié comme provenant de 
l’État. Dans ce cadre, 17 associations ont été sélectionnées. 

Sur ce deuxième volet, Christian Gravel, ancien secrétaire général du 
CIPDR a ainsi déclaré : « l'État fait appel au secteur associatif parce que la parole 
publique est inaudible auprès des personnes les plus vulnérables aux processus de 
radicalisation. Conséquence d'une crise durable de l'autorité, ce discrédit est 
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aujourd'hui aggravé par le déploiement exponentiel des thèses complotistes sur 
internet. » 

 
Les montants des subventions accordées au titre du fonds Marianne 

Des subventions de Pour Dont 

   
au total associations pour les quatre premières 

associations 

 

B. UN FONDS CONÇU COMME UNE OPÉRATION DE 
COMMUNICATION 

La création du fonds Marianne peut être envisagée, selon les mots 
mêmes de Christian Gravel, comme un « label de communication ». La 
ministre déléguée à la citoyenneté, Marlène Schiappa, annonce en effet la 
création de ce fonds le 20 avril 2021, en direct sur la chaîne de 
télévision BFM TV. 

Le cahier des charges a été rédigé dans l’urgence. Les objectifs du 
fonds sont d’ailleurs réécrits par le cabinet de la ministre dans les jours 
qui précèdent sa mise en ligne. La terminologie employée par l’appel à 
projets tel que revu par le cabinet de la ministre est celle d’une laïcité de 
combat. Il ne s’agit pas tant de former à l’esprit critique ni de construire un 
discours, que de « riposter à la propagande séparatiste », et de « défendre 
les valeurs républicaines », face « aux idéologies séparatistes ».  
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Les objectifs qui doivent être poursuivis par les porteurs de projets 
candidats au fonds Marianne 

dans la rédaction proposée par le SG-CIPDR dans la rédaction finale, modifiée  
par le cabinet de la Ministre 

- Lutter contre les contenus haineux à caractère antisémite ou 
relevant du racisme anti-musulman et des discours séparatistes, les 
théories complotistes diffusées massivement en ligne notamment 
sur les réseaux sociaux et plus largement tout discours haineux et 
stigmatisant qui vise à fracturer et à diviser la société française ; 

- Promouvoir la connaissance de l'autre, l'engagement citoyen, la 
lutte contre les préjugés et les stéréotypes, le dialogue 
interreligieux, le respect de la liberté de conscience et de la liberté 
d'expression, valeurs essentielles, parmi d'autres, de notre société ; 

- Célébrer la place de chacun, au-delà des particularismes, au sein 
d'une même communauté nationale qui transcende les 
appartenances à telle ou telle communauté particulière et rejeter 
tout type de racisme et de haine (haine anti-LGBTQ...). 

– Riposter à la propagande séparatiste ainsi qu’aux 
discours complotistes en ligne, en particulier sur les 
réseaux sociaux ;  

– Défendre les valeurs républicaines de liberté, de 
conscience et d’expression, d’égalité, entre tous les 
hommes et entre toutes les femmes, de fraternité et 
de laïcité qui sont le ciment de la concorde et de la 
cohésion nationales. 

Sources : appel à projets fonds Marianne et échanges de courriels entre le cabinet de la ministre déléguée et le SG-CIPDR 

 

Par ailleurs, le directeur de cabinet de la ministre est intervenu 
pour raccourcir le délai de sélection des projets proposé par 
l’administration. Ainsi, les porteurs de projets ont disposé de sept 
semaines de moins que prévu pour déposer leur candidature. La rapidité 
avec laquelle l’appel à projets a été conçu et le peu de temps dont ont 
disposé les porteurs de projets contrastent avec la complexité du sujet. Il 
était pourtant indispensable de réfléchir aux conditions de mise en place 
d’un cadre d’action clair pour ces structures et de leur laisser le temps de 
présenter des projets complets et aboutis.  

 
Le calendrier de l’appel à projets tel que modifié par le cabinet de la ministre 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les échanges transmis par le SG-CIPDR 
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Enfin, le choix de la ministre de faire du fonds Marianne une 
opération de communication est contreproductif : alors que le recours à des 
associations devait permettre de disposer d’une présence sur internet et sur 
les réseaux sociaux qui ne soit pas « siglée ministère de l’intérieur », il aurait 
sans doute été plus pertinent de limiter la communication autour du 
lancement de ce fonds. 

 

II. UNE PROCÉDURE DE SÉLECTION OPAQUE, DANS LAQUELLE LE 
POLITIQUE A OUTREPASSÉ SON RÔLE  

A. UN PROCESSUS DE SÉLECTION BÂCLÉ, OPAQUE ET FRAGMENTÉ 

Plusieurs dossiers retenus par le comité de programmation réuni 
le 13 avril pour décider des subventions accordées au titre du volet de 
contre-discours républicain du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance et de la radicalisation (FIPDR) ont été « recyclés » dans l’appel à 
projets du fonds Marianne.  

Cette pratique est contraire à la logique même d’un appel à projets, 
qui vise en principe à inciter des associations à répondre à une commande 
politique en présentant de nouveaux projets. Au total, si l’on retranche les 
montants déjà arbitrés lors du comité de programmation, sur les 2,5 millions 
d’euros annoncés du fonds Marianne le 20 avril, seuls 1,4 million d’euros 
ont réellement été dédiés à des projets n’ayant pas fait l’objet d’un 
arbitrage préalable. 

Par ailleurs, lors de la réunion du comité de sélection, l’absence de 
personnalité qualifiée extérieure à l’administration en charge du dossier et 
au cabinet de la ministre est critiquable. En présence d’un jury endogène, 
lui-même inscrit dans une structure hiérarchique, les conditions n’étaient pas 
réunies pour assurer la qualité des décisions et leur neutralité. 

De plus, on ne peut que s’étonner de l’absence de détermination 
d’éléments d’objectivation préalable des candidatures à l’appel à projets. 
Le respect des critères énoncés dans l’appel à projets aurait dû faire l’objet 
d’une évaluation précise. 

Ce sentiment d’amateurisme quant à la sélection des projets se 
confirme par le fait qu’aucun compte rendu ni relevé de décisions 
n’explicitent les choix réalisés par le comité de sélection. 

Enfin, il apparaît que le cabinet de la ministre et la ministre elle-
même ont outrepassé leur rôle : 

- en appuyant, de façon plus ou moins explicite, la candidature de 
l’une des associations ; 
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- en revenant sur l’octroi d’une subvention de 100 000 euros à une 
association alors même qu’une décision favorable du comité de sélection 
était intervenue ; 

- en intégrant, en aval des décisions du comité de sélection, une 
dernière association qui n’avait à aucun moment été soumise à l’appréciation 
du comité de sélection par le SG-CIPDR, le dossier ayant été considéré 
comme ne relevant pas du champ de l’appel à projets. 

B. LES SUBVENTIONS LES PLUS IMPORTANTES ONT ÉTÉ ATTRIBUÉES 
À DES ASSOCIATIONS NE PRÉSENTANT AUCUNE GARANTIE 
QUANT À LEUR SÉRIEUX ET À LA QUALITÉ DE LEUR ACTION 

1. L’USEPPM, vaisseau amiral du fonds Marianne  

Mohamed Sifaoui et le cabinet de l’ancienne ministre déléguée ont eu 
au moins trois rendez-vous entre mars et avril 2021 : le 24 mars, le 6 avril et 
le 22 avril. Si les documents reçus et les témoignages indiquent qu’il n’y a 
pas eu d’engagements financiers envers Mohamed Sifaoui, son projet a été 
discuté à plusieurs reprises, et il a été activement encouragé à le déposer 
par le cabinet. Une demande de subvention a finalement été déposée 
le 9 avril, au nom de l’association Union des sociétés d'éducation physique et 
de préparation militaire (USEPPM), d’un montant de 635 000 euros pour 
l’année 2021 et de 850 000 euros pour les deux années suivantes.  

Mohamed Sifaoui n’était pas inconnu du SG-CIPDR et du cabinet de 
l’ancienne ministre déléguée puisqu’il a donné plusieurs formations à 
l’UCDR entre janvier et novembre 2021, ainsi qu’une formation sur le 
contre-discours en janvier 2023. Il aurait par ailleurs été rémunéré pour ces 
formations pour un montant de 39 500 euros, facturé par la société R & K, 
qui est dirigée par l’épouse de Cyril Karunagaran. Le paiement a été 
effectué par le SG-CIPDR le 26 février 2021, en amont de la réalisation de la 
majorité des conférences de formation et contrairement au principe du 
« service fait ».  

L’autorité politique a ensuite joué un rôle actif dans le traitement 
de la demande de l’USEPPM. Un échange de courriels daté du 6 avril entre 
la ministre déléguée et un membre du cabinet montre ainsi qu’il y avait des 
discussions au niveau politique sur une possible subvention 
de 300 000 euros accordée à l’association, avant même le dépôt de sa 
demande. C’est ce montant qui a été retenu lors du comité de 
programmation du 13 avril 2021. La subvention finalement accordée lors du 
comité de sélection du 21 mai était de 355 000 euros.  

Toutefois, l’USEPPM elle-même n’avait pas d’expérience notable 
dans la lutte contre le séparatisme, et le budget de fonctionnement de 
l’association, 50 000 euros par an environ, était très faible au regard du 
montant de la subvention accordée. En outre, la situation de l’association, 
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qui présente de nombreuses inconnues, n’avait pas fait l’objet d’un examen 
approfondi en amont de sa sélection. 

2. Reconstruire le commun, un nouvel entrant qui n’offre aucune 
garantie 

Un soutien a été accordé à l’association Reconstruire le commun : elle 
venait d’être constituée, le 29 octobre 2020, lorsqu’elle se voit octroyer une première 
subvention de 39 000 euros, en décembre 2020 au titre du FIPDR. La présidente de 
l’association aurait transmis, peu de temps après sa rencontre avec 
Christian Gravel, une demande de subvention de 39 000 euros qui, d’après ce 
dernier, « avait tout simplement pour objet de donner à cette association les moyens 
de lancer des actions concrètes ». Lors de son audition, Christian Gravel a indiqué 
avoir eu connaissance de la proximité entre Reconstruire le commun et le collectif 
« On vous voit ». Ainsi, il était informé que, « par le passé, ce collectif avait parfois 
diffusé des contenus à caractère politique. » Néanmoins, aucune disposition 
spécifique n’a été introduite dans la convention d’attribution du fonds Marianne 
pour prohiber ce type de contenus. 

 

III. UN CONTRÔLE DÉFAILLANT ET DES RÉSULTATS QUI NE SONT 
PAS À LA HAUTEUR DES AMBITIONS 

A. DES RÉSULTATS TRÈS INÉGAUX ET UN DOUBLE FIASCO 

1. Des projets qui ont, pour la plupart d’entre eux, été menés à 
leur terme, sans permettre toutefois de mesurer précisément 
leur impact 

La mission a interrogé l’ensemble des porteurs de projets 
bénéficiaires du fonds Marianne. Il ne lui appartient pas, au regard des 
moyens dont elle dispose, de se prononcer sur le respect ou non par 
l’ensemble des porteurs de projets des conditions fixées par les 
conventions d’attribution. Tout au plus pourra-t-elle formuler une 
appréciation générale, fondée sur des exemples issus des éléments 
communiqués par les différentes associations et des pièces de suivi et de 
contrôle du SG-CIPDR. 

Tout d’abord, il convient de souligner que les lauréats du fonds 
Marianne ne sont pas tous des associations. Deux d’entre eux sont des 
sociétés par actions simplifiées, intervenant dans le domaine de la diffusion 
et de la production de contenus audiovisuels. Sans que ce statut ne suscite de 
réserve a priori, ces entités auraient néanmoins dû faire l’objet d’une 
vigilance renforcée. Les conditions de mise en œuvre, de suivi et de rendu 
financier auraient dû être ajustées pour tenir compte de la forme des 
porteurs de projet : il semble, au contraire, que leur statut juridique n’a pas 



- 13 - 
 

conduit à une adaptation de la convention d’attribution, au point de se 
référer systématiquement à « l’association » dans les deux conventions 
signées avec des sociétés.  

Par ailleurs, les retours de l’ensemble des porteurs de projets aux 
demandes de contribution adressées par la mission témoignent de la 
diversité des productions financées par les crédits du fonds Marianne. En 
l’absence de critère préalable précis et d’outil d’évaluation permettant 
d’apprécier la visibilité des contenus il est complexe de porter une 
appréciation a posteriori sur ces derniers et de mesurer leur succès. 

2. L’USEPPM, un bilan insignifiant au regard de la subvention 

Les réalisations du projet iLaïc, porté par l’USEPPM, première 
association bénéficiaire en termes de montant de subvention au titre du 
fonds Marianne, sont très largement en deçà de ce qui aurait pu être 
attendu. Comme l’indique le SG-CIPDR, « l’engagement en ligne [de 
l’association] a été faible ». 

 
Bilan des productions de l’USEPPM, transmis par le SG-CIPDR 

Sur Twitter Sur Tiktok Sur Instagram Total 

1 510 abonnés 116 abonnés 137 abonnés 1 763 abonnés 

401 tweets 21 
publications 67 publications 489 

publications 
Moyenne de 123 000 

impressions 950 j’aime 30 j’aime par publication en 
moyenne / 

Source : bilan du SG-CIPDR sur les productions de l’USEPPM 

 

Mohamed Sifaoui et Cyril Karunagaran défendent ce bilan peu 
favorable par le montant de la subvention très inférieure à leur demande 
initiale. En effet, pour Mohamed Sifaoui « cela revient à nous annoncer le 
financement d’une armée pour combattre celle de Poutine alors que finalement, seule 
une petite milice est financée et il nous est demandé pourquoi nous n’avons pas 
battu l’armée de Poutine. C’est quand même surréaliste. Vous avez des islamistes 
qui ont dix ans d’avance sur vous, vous donnez trois francs six sous à une 
association, et vous vous demandez pourquoi les résultats ne sont pas suffisants. » 

En réalité, comme toutes les autres associations, l’USEPPM a 
bénéficié d’un premier versement de 75 % du montant total, correspondant 
pour elle à 266 250 euros. Or, en aucun cas cette somme ne peut être 
considérée comme mineure et justifier que tout ou partie du projet ne soit 
pas réalisé.  
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Parallèlement, alors que l’USEPPM n’a obtenu aucun des 
co-financements sur lesquels elle s’était engagée, elle n’a pu bénéficier du 
versement du reliquat. Les dépenses du budget prévisionnel ont donc dû 
être revues à la baisse, pour être exécutées à hauteur de seulement 43 %. 

Néanmoins, il apparaît que les dépenses de personnel n’ont pas été 
réduites dans les mêmes proportions que le reste du budget de l’association. 

Ainsi, entre le budget prévisionnel et la réalisation, les charges de 
personnel ont été exécutées à hauteur de 83 %, ce qui montre que les porteurs de 
projet ont fait le choix de privilégier ce type de dépenses.  

Au regard des difficultés qu’ils ont avancées, on peut s’étonner du 
maintien des rémunérations pour les deux principaux salaires, à savoir ceux de 
M. Sifaoui et de M. Karunagaran. 

 

Réalisation des dépenses prévues par le budget  
du projet iLaïc 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents 
transmis par le SG-CIPDR 

 

3. Reconstruire le commun, une erreur de casting  

Sur le plan technique (son, image…), les vidéos de Reconstruire le 
commun sont de bonne facture. Les controverses portent en réalité 
principalement sur la conformité des vidéos avec les objectifs du fonds 
Marianne, et sur la production de contenus politiques. En effet, plusieurs 
passages de l’émission « À la bonne franquette », diffusée sur la chaîne 
YouTube de l’association « Comme Un », ont ciblé des personnalités 
politiques, de l’ensemble des bords politiques par ailleurs. Toutefois, la 
mission fait le choix de ne pas traiter de la question de la publication de ces 
vidéos durant les campagnes des élections présidentielles et législatives, ce 
sujet relevant de la compétence des autorités judiciaires. 
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En outre, un certain nombre de vidéos posent des difficultés quant à 
leur compatibilité et surtout leur pertinence avec les objectifs du fonds 
Marianne. Face à ces critiques, la présidente de l’association, 
Alham Menouni, a défendu le choix d’« écouter la parole des jeunes », et 
souligne que le projet était présenté, dès le stade de la candidature, comme 
étant de « l’infotainment ». Il faut toutefois rappeler qu’il s’agit de 
financements publics, et l’attaque de personnalités politiques n’en reste 
pas moins inacceptable. 

 

Extrait du verbatim des vidéos de Reconstruire le commun 
Sur Olivier Véran :  

« Olivier Véran, c’est un peu Jeff Panaclock avec la peluche Jean-Marc. […] Ils [les enfants assistant 
à ce genre de spectacle de marionnette] ne se doutent pas qu’il a une main dans les fesses qui ne 
vient pas de nulle part. Eh bah Véran, c’est exactement la même chose. » 

Sur Anne Hidalgo :  

« Pourquoi est-ce qu’on dit que c’est encore pire depuis qu’Hidalgo est là et depuis que le PS saccage 
Paris, qu’est-ce qui s’est passé dernièrement quel a été un peu l’événement déclencheur de tout ça, 
pourquoi est-ce qu’on râle et pourquoi est-ce qu’on en veut spécialement à Hidalgo ? Il y a certaines 
infrastructures soit disant biodégradables qu’elle fout un peu partout qui ne font qu’accumuler la 
saleté en fait, et aussi l’odeur de pisse. » 

 

B. LES RESPONSABILITÉS DE L’ADMINISTRATION : UN CONTRÔLE 
LACUNAIRE DE L’EXÉCUTION DES PROJETS DES ASSOCIATIONS 

Au plan interne, le SG-CIPDR a fait état de difficultés 
significatives suite au départ de l’agent en charge du suivi des dossiers. 
Ses missions de suivi du fonds Marianne auraient été réparties entre 
quatre agents, qui exerçaient par ailleurs d’autres fonctions, et elle n’aurait 
pas été remplacée avant un délai de sept mois. La qualité du contrôle aurait 
fortement diminué. Le SG-CIPDR a ainsi justifié que, pour au moins une 
association, la situation aurait conduit à resserrer le contrôle sur les aspects 
« administratifs » du projet, au détriment de sa dimension qualitative.  

De plus, l’ancien secrétaire général du SG-CIPDR a expliqué devant 
la mission d’information que, jusqu’en septembre 2022, il n’y avait plus de 
« référent de contrôle interne financier » capable de mener un contrôle sur 
pièces des associations subventionnées par le fonds Marianne.  

Ces difficultés expliquent, même si elles ne suffisent pas, une partie 
des lacunes du contrôle exercé par l’administration sur le projet de 
l’USEPPM et celui de Reconstruire le commun.  
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1. Un contrôle et un suivi très faibles du projet de l’USEPPM  

Le projet de l’USEPPM avait commencé tardivement, en 
septembre 2021 et il s’était pratiquement arrêté au mois de mars 2022. 
D’après un témoignage, Christian Gravel aurait été alerté en janvier ou en 
février 2022 que le projet était à l’arrêt, et les documents transmis par 
l’association au début de l’année 2022 montrent déjà une sous-consommation 
inquiétante des crédits consacrés au projet. La mission d’information n’a pas 
retrouvé d’éléments selon lesquels il aurait été demandé à l’association de 
reprendre ses productions à cette période. 

Dans ces conditions, il est difficile de comprendre que l’association 
ait obtenu du SG-CIPDR un avenant pour prolonger son action jusqu’au 
31 mai 2022. À cet égard, le secrétaire général adjoint du CIPDR a confirmé à 
la mission d’information qu’il n’avait pas trouvé de traces d’un avenant 
signé par l’association en 2022.  

Tous ces éléments s’ajoutent au fait que l’USEPPM est l’association 
qui a bénéficié de la subvention la plus importante dans le cadre du fonds, 
et que son projet, qui implique une réponse directe aux porteurs de discours 
séparatiste, était particulièrement sensible. Un contrôle sur pièces aurait 
donc dû être mené en priorité sur l’USEPPM, dès septembre 2022.  

Le 10 novembre 2022, un chargé de mission du CIPDR a enfin 
demandé par courriel à l’association de transmettre ces documents pour le 
18 novembre 2022. L’association n’a pas répondu à ce courriel, ni aux 
relances qui ont suivi. Finalement, après une nouvelle relance le 14 février 
2023, l’association a commencé à transmettre les pièces demandées. Un 
contrôle sur pièces envers l’USEPPM a été engagé seulement le 17 mars 2023.  

2. Un suivi défaillant des contenus produits par Reconstruire le 
commun et des avertissements non formalisés 

D’après le SG-CIPDR, les contenus politiques produits par 
Reconstruire le commun auraient été identifiés pour la première fois en 
février 2022. À la suite de cette constatation, Christian Gravel a indiqué 
devant la mission d’information que la consigne aurait été donnée à 
l’association d’arrêter la production de ces contenus lors d’une réunion du 
1er mars 2022 puis du 2 juin 2022. La présidente de l’association, 
Alham Menouni, affirme en revanche que le 1er mars, aucune consigne claire 
n’avait été donnée, et que le 2 juin 2022, l’association n’avait pas eu la 
possibilité de répondre aux critiques de Christian Gravel. En tout état de 
cause, il est apparu à la mission d’information que ces avertissements n’ont 
jamais été formalisés par écrit à l’association, ce qui est une erreur majeure 
de l’administration dans l’exercice de sa mission de contrôle.  
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Un contrôle sur pièces de l’association a finalement été lancé le 
12 mai 2023, ce qui est très tardif par rapport aux révélations médiatiques, 
mais aussi par rapport au fait que des contenus politiques étaient 
identifiés depuis début 2022. Le SG-CIPDR l’a justifié par le fait que les 
services n’auraient pas pris la mesure du volume de contenus politiques 
produits, ce qui témoigne à tout le moins de la faiblesse du suivi opéré par 
l’administration.  

C. LES RESPONSABILITÉS DU POLITIQUE : UNE ABSENCE DE 
PILOTAGE ET DE SUIVI CONFINANT À L’IRRESPONSABILITÉ 

Le cabinet n’a pas joué un simple rôle d’impulsion politique et de 
validation dans l’attribution des subventions du fonds Marianne, mais a eu 
un rôle actif dans le processus de sélection même. Il a reçu à plusieurs 
reprises Mohamed Sifaoui pour discuter de son projet, et il est désormais 
établi que la ministre déléguée est elle-même intervenue pour écarter une 
association. L’autorité politique n’avait donc aucunement un rôle 
« effacé ».  

En outre, l’autorité politique a, dans le suivi des projets, renoncé à 
sa responsabilité. Marlène Schiappa a indiqué que « le ministre n'est pas en 
charge du contrôle des associations », ce qui est vrai pour la dimension 
technique du contrôle. Toutefois, les financements du fonds Marianne ne 
sont pas des crédits comme les autres : ils avaient vocation à mettre en 
œuvre une politique de contre-discours sociétal, et dont les enjeux politiques 
étaient considérés comme prioritaires suite à un évènement particulièrement 
atroce. Or, après son lancement, le fonds Marianne n’a fait l’objet d’aucun 
signe d’une véritable implication politique, et les communications entre le 
SG-CIPDR et le cabinet à ce sujet furent manifestement réduites.  

Les actions de contre-discours que devaient financer le fonds 
Marianne sont par nature des actions particulièrement sensibles, qui peuvent 
mener à des dérives, comme des attaques visant des personnalités 
politiques. Toutefois, ce risque peut être réduit, avec un cahier des charges 
clair, qui comporte des « lignes rouges » précises, mais aussi avec un 
processus de sélection qui permette de faire appel à un regard extérieur, et 
un temps et des moyens suffisants pour que l’administration puisse mettre 
en place toutes les garanties possibles. Il peut également être prévenu avec 
un véritable suivi assuré par l’autorité politique.  

À la place, le fonds Marianne a été conçu comme une opération de 
communication. Le délai de l’appel à projets a été réduit au point qu’il 
n’était plus possible pour les associations de présenter des projets 
véritablement construits, et des associations qui ne présentaient pas de 
garanties en termes de lutte contre le séparatisme ont non seulement été 
sélectionnées mais également reçu les subventions les plus importantes.  
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Le pouvoir politique s’est désinvesti du fonds Marianne, renvoyant 
la responsabilité du contrôle mais aussi du suivi de ses résultats 
entièrement à l’administration. Le faible suivi des projets par l’autorité 
politique n’est pas de nature à la défausser de cette responsabilité, mais 
montre au contraire que l’initiative du fonds Marianne n’a pas été portée 
jusqu’au bout. L’ensemble de ces choix est le résultat de décisions prises 
au niveau ministériel, et engage à ce titre une responsabilité politique. Le 
fonds Marianne n’était pas voué à connaître les dérives dont la mission 
d’information a fait le constat.  

Pour éviter qu’un tel gâchis se reproduise à l’avenir, la mission 
d’information a formulé plusieurs recommandations, qui visent à améliorer 
le régime des subventions aux associations d’une manière générale, et 
l’organisation du SG-CIPDR ainsi que le financement des associations 
défendant les valeurs de la République en particulier.  
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LES 12 RECOMMANDATIONS  
DE LA MISSION D’INFORMATION 

 

Recommandations générales pour le subventionnement des associations  

Recommandation n° 1 : définir un délai de droit commun de deux mois pour les 
réponses aux appels à projets nationaux. Lorsqu’il est inférieur à cette durée, veiller 
à ce qu’il garantisse aux associations le temps nécessaire pour déposer des projets 
complets et crédibles. 

Recommandation n° 2 : garantir pour l’ensemble des candidats aux appels à projets 
des conditions de traitement équitables, notamment en évitant le « recyclage » de 
dossiers ayant déjà fait l’objet d’un dépôt de demande. 

Recommandation n° 3 : conditionner l’octroi de subventions de plus 
de 23 000 euros, qui est le seuil réglementaire à partir duquel une convention 
attributive est obligatoire, à la présentation d’un premier bilan annuel d’activité. 

Recommandation n° 4 : renforcer les obligations de restitutions et de bilan des 
associations. 

Recommandation n° 5 : préciser, dans les conventions attributives de subventions 
les objectifs, notamment quantitatifs, des projets. 

Recommandation n° 6 : expliciter, dans les conventions attributives de 
subventions, les contenus qui ne sauraient être produits par les porteurs de projets. 

Recommandation n° 7 : mieux séquencer le versement des subventions et prévoir 
un régime de retenue sur les versements en cas de refus du porteur de projet de se 
mettre en conformité avec les demandes de l’administration visant à appliquer la 
convention attributive. 

Recommandations au SG-CIPDR 

Recommandation n° 8 : renforcer le cadre pluriannuel du financement public des 
actions de soutien aux associations porteuses d’un discours de défense des valeurs 
de la République en ligne, tout en engageant une réflexion sur le rôle de chaque 
acteur dans la stratégie de contre-discours. 

Recommandation n° 9 : limiter au strict nécessaire la communication sur le 
financement de partenaires associatifs du ministère de l’intérieur en matière de 
lutte contre le séparatisme sur les réseaux sociaux. 
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Recommandation n° 10 : ouvrir le comité de programmation du FIPDR à des 
personnalités extérieures qualifiées en matière de prévention de la délinquance et 
de lutte contre la radicalisation et contre les discours séparatistes. 

Recommandation n° 11 : consolider les moyens consacrés au contrôle, notamment 
financier, de la mise en œuvre des projets soutenus par le FIPDR. 

Recommandation n° 12 : en matière d’octroi de subventions, interdire toute 
interférence du cabinet du ministre dans l’instruction des dossiers, et retracer de 
manière écrite et motivée toute intervention du ministre ou de son cabinet à l’issue 
de la procédure d’instruction. 
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INTRODUCTION 
 

 

Mesdames, messieurs, 

 

À la fin du mois de mars 2023, plusieurs médias mettent en cause 
l’utilisation des crédits du fonds Marianne1. Ce fonds, dont la création a été 
annoncée le 20 avril 2021 par Marlène Schiappa, alors ministre déléguée 
chargée de la citoyenneté auprès du ministre de l’intérieur, sur le plateau 
d’une chaîne de télévision d’information continue, est destiné à défendre les 
valeurs de la République sur internet. 

Au regard de la gravité de ces accusations portant sur l’emploi de 
fonds publics mobilisés pour répondre aux processus de radicalisation 
pouvant conduire à des attaques directes contre nos concitoyens, le Président 
de la commission des finances, Claude Raynal, saisit le vendredi 14 avril le 
ministre de l’intérieur et la secrétaire d’État chargée de la citoyenneté, en 
application des dispositions de l’article 57 de la loi organique relative aux 
lois de finances du 1er août 2001, d’une demande de communication de 
documents concernant les attributions du Fonds Marianne en mai 2021.  

Les éléments qui lui sont transmis en réponse ne lui permettent 
néanmoins pas de répondre aux interrogations soulevées sur les critères de 
sélection des associations soutenues par le fonds Marianne, sur leurs 
réalisations et sur le contrôle de l’exécution des projets. 

À son initiative, la commission des finances décide donc, le 
3 mai 2023, à l’unanimité, de constituer en son sein une mission 
d’information sur la création du fonds Marianne, la sélection des projets 
subventionnés, le contrôle de leur exécution, et les résultats obtenus au 
regard des objectifs du fonds et de désigner le rapporteur général de la 
commission, M. Jean-François Husson, rapporteur de cette mission 
d’information.  

Le 10 mai 2023, en application de l’article 22 ter du règlement du 
Sénat et de l’article 5 ter de l’ordonnance n°58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, le Sénat décide 
de conférer à la commission des finances les prérogatives de commission 
d’enquête pour une durée de trois mois, pour mener sa mission 
d’information. 

  

                                                 
1 Article dans l’hebdomadaire Marianne le 29 mars 2023 suivi le lendemain par un épisode de 
l’émission de France Télévisions « L’œil du 20 heures ». 
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Si les montants en jeu restent modestes puisque le fonds Marianne 
ne dispose que d’une enveloppe totale de 2,5 millions d’euros en 2021, la 
mise en œuvre de cette politique publique apparaît particulièrement 
symbolique et sensible, non seulement en ce qu’elle interroge sur 
l’attribution et le contrôle des subventions versées à des associations 
appelées à compléter l’action de l’État, mais surtout en ce qu’elle est censée 
constituer une réponse aux menaces et attaques terroristes subies par la 
France, en particulier l’assassinat d’un professeur d’histoire-géographie de 
Conflans-Sainte-Honorine le 16 octobre 2020, après avoir donné un cours sur 
la laïcité et la liberté d’expression. En effet, cet acte terroriste mettait en 
lumière le rôle désormais essentiel des réseaux sociaux dans les processus de 
radicalisation favorisant des passages à l’acte, pouvant justifier ainsi une 
réponse nouvelle dans la politique de prévention et de répression menée par 
l’État. 

La commission d’enquête a mené ses travaux en parallèle des 
investigations de l’inspection générale de l’administration (IGA), saisie par 
la secrétaire d’État chargée de la citoyenneté le 29 mars 2023, qui a publié un 
premier rapport relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le 
cadre du fonds Marianne le 6 juin 2023. Le rapport relatif à l’ensemble des 
bénéficiaires de l’appel à projets, qui a fait l’objet d’une saisine 
complémentaire de la ministre du 12 avril 2023, doit être remis 
incessamment. 

Compte tenu de l’existence d’une information judiciaire en lien avec 
le fonds Marianne, la commission d’enquête s’est attachée à ne pas interférer 
avec la procédure judiciaire, dans le respect de la séparation des pouvoirs. Le 
rapport présenté ici ne fera ainsi aucune référence à des infractions pénales, 
ce qui relèverait de la compétence exclusive de l’autorité judiciaire, laissant à 
la justice le soin de poursuivre ses investigations, suite aux plaintes 
déposées. 

Enfin, à aucun moment ce travail n’aura pour objet de remettre en 
cause le bien-fondé de la défense de la laïcité et de la lutte contre les discours 
attaquant la République et ses principes fondamentaux de liberté, d’égalité et 
de fraternité. Comme cela a été indiqué dès le début des travaux de la 
mission d’information son objet est bien au contraire de faire la lumière sur 
la manière dont le fonds Marianne a été conçu, porté et mis en œuvre, pour 
en tirer tous les enseignements permettant de développer, à l’avenir, une 
politique ambitieuse et efficace de défense des valeurs de la République. 
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I. LE FONDS MARIANNE : UNE RÉPONSE AUX MENACES 
CONTRE LA RÉPUBLIQUE, PENSÉE COMME UNE 
OPÉRATION DE COMMUNICATION 

A. UNE ACTION SUR LES RÉSEAUX POUR CONTRE-CARRER LE 
DÉPLOIEMENT D’UN DISCOURS SÉPARATISTE ET VIOLENT  

1. Une réponse d’abord institutionnelle  

a) À la suite des attentats de l’automne 2020, des mesures ont été mises en 
œuvre pour lutter contre la radicalisation et les discours séparatistes en 
ligne 

La création du fonds Marianne s’inscrit dans un contexte plus large 
de lutte contre le séparatisme et la radicalisation en ligne.  

À l’automne 2020, la France a connu une série d’attentats djihadistes. 
Le 25 septembre, rue Nicolas-Appert, devant l’ancien siège de 
Charlie Hebdo, une attaque à l’arme blanche a fait deux blessés. 
Le 16 octobre, un professeur d’histoire-géographie a été assassiné à la sortie 
d’un lycée de Conflans-Sainte-Honorine. Le 29 octobre, une attaque au 
couteau à la basilique Notre-Dame de Nice a conduit au décès de trois 
personnes.  

Le constat a alors été dressé du rôle des communications en ligne 
dans la préparation de ces attentats, en particulier pour celui de 
Conflans-Sainte-Honorine : le professeur d’histoire-géographie a été pris 
pour cible par le terroriste après avoir fait l’objet d’accusations diffamatoires 
sur les réseaux sociaux.  

Après la tenue d’un Conseil de défense à la fin du mois d’octobre, 
plusieurs mesures ont été annoncées pour répondre à ce contexte.  

La plateforme « Pharos », qui vise à traiter les signalements des 
contenus et comportements illicites sur internet, a été renforcée : les effectifs 
ont été portés de 30 à 54 policiers et gendarmes, et le dispositif fonctionne 
désormais de manière continue (24h/24h ; 7 jours sur 7).  

En janvier 2021, un pôle national contre la haine en ligne a été créé 
au sein du parquet de Paris. Il doit permettre de disposer d’une réponse 
adaptée face au développement de ce type de délits sur les réseaux sociaux.  

Des dispositions visant à lutter contre les dérives en ligne ont été en 
outre inscrites dans la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect 
des principes de la République. Son article 36 dispose notamment « le fait de 
révéler, de diffuser ou de transmettre, par quelque moyen que ce soit, des 
informations relatives à la vie privée, familiale ou professionnelle d’une personne 
permettant de l’identifier ou de la localiser aux fins de l’exposer ou d’exposer les 
membres de sa famille à un risque direct d’atteinte à la personne ou aux biens que 
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l’auteur ne pouvait ignorer est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 45 000 euros d’amende ». Plus généralement, les obligations des plateformes 
qui hébergent des contenus sur internet ont été renforcées.  

b) La création de l’unité de contre-discours républicain au sein du 
SG-CIPDR s’inscrit dans une stratégie nouvelle de « riposte » face aux 
discours séparatistes  

Les mesures gouvernementales ne se sont cependant pas arrêtées à 
la mise en place de nouvelles règles et à l’amélioration des outils de contrôle 
et de signalement. L’enjeu était également pour l’État de jouer un rôle actif 
sur les réseaux en portant un « contre-discours républicain ». Ce 
« contre-discours » se distingue du message institutionnel classique par le 
fait qu’il vise à répondre directement aux personnes qui tiennent un discours 
séparatiste et d’incitation à la haine. Cette tâche a été confiée au Secrétariat 
général du Conseil interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (SG-CIPDR).  

La ministre déléguée à la citoyenneté a ainsi annoncé en 
octobre 2020 la création au sein du CIPDR de « l’unité de contre-discours 
républicain (UCDR) », dont le pilotage a été confié au Secrétaire général du 
CIPDR, le préfet Christian Gravel. Son objectif est « d’organiser la riposte » 
face aux discours séparatistes en ligne. L’UCDR a compté une quinzaine 
d’agents en avril 2021, puis une vingtaine en octobre 2021. 

 

Présentation de l’unité de contre-discours républicain  
En complémentarité avec le travail effectué par le Pôle Lutte contre l’islamisme et 
prévention de la radicalisation, une Unité de contre-discours républicain (UCDR) a été 
créée à la suite de l’attentat de Conflans-Sainte-Honorine en octobre 2020. Fruit d’une 
volonté politique forte au plus haut niveau, cette unité est chargée d’investir les réseaux 
sociaux afin de contrecarrer les logiques militantes séparatistes et de valoriser le modèle de 
société républicain, en mobilisant les acteurs de la société civile. 

Elle s’appuie pour cela sur : 

- l’analyse des dynamiques séparatistes actives sur Internet et les réseaux sociaux, grâce à 
un travail de suivi et d’analyse ; 

- la production de divers types de contenus adaptés aux différents réseaux sociaux, visant à 
déconstruire les discours séparatistes, ainsi que des témoignages en soutien ou en défense 
de la République, de ses valeurs et de son modèle de cohésion ; 

- la diffusion et la promotion d’un contre-discours républicain, en riposte aux campagnes 
de désinformation ou de dénigrement menées par les milieux et influenceurs séparatistes. 
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En parallèle, l’UCDR conçoit, réalise, produit et diffuse des contenus positifs et 
pédagogiques sur les réseaux sociaux, sous la nouvelle identité « République », déployée 
sur les principales plateformes à la rentrée 2021 (TikTok, Instagram, Twitter et Facebook). 
Portés par un discours fédérateur et inclusif, ces contenus, prioritairement destinés aux 
jeunes de 13 à 25 ans, visent à : 

- comprendre ce qu’est la République, son histoire, son héritage pour mieux... 

• adhérer à ses valeurs et ses principes et... 

• agir afin de susciter et valoriser les actions républicaines. 

Source : brochure sur le site du SG-CIPDR  

 

Dans la conception du contre-discours républicain portée par 
l’UCDR, il ne suffit pas seulement de promouvoir les valeurs de la 
République, mais d’organiser une « riposte » par rapport aux personnes et 
aux organisations qui les menaceraient. Dans cette représentation du 
contre-discours, il serait essentiel d’aller répondre directement aux comptes 
qui promeuvent le séparatisme ou qui incitent à la haine en ligne. Il s’agit 
d’une logique davantage offensive et agonistique que les politiques 
traditionnelles de promotion des valeurs républicaines.  

2. En complément de la communication institutionnelle, une 
démarche de recours à des porteurs associatifs  

a) Un recours à des associations dans une volonté d’associer la société civile 
à la défense des valeurs républicaines et à la lutte contre les discours 
séparatistes  

Sébastien Jallet, ancien directeur de cabinet de la ministre déléguée à 
la citoyenneté, a décrit la création de l’UCDR en ces termes : « cette démarche 
s’inspire pour partie de ce que les Britanniques ont mis en place depuis 2007 en 
créant le Research Information and Communications Unit (RICU), une unité 
constituée au sein du Home Office pour établir un contre-discours institutionnel, 
porté par une structure d’État, et un contre-discours sociétal, porté par des acteurs 
associatifs. »1. Il a ensuite souligné que l’UCDR avait pour charge de porter le 
premier axe : le contre-discours institutionnel. 

Le fonds Marianne s’inscrit en revanche dans le deuxième axe : le 
« contre-discours sociétal ». Il ne s’agit pas seulement de faire passer le 
contre-discours par un canal institutionnel, marqué du sceau de l’État, mais 
également qu’il se déploie au niveau de la société civile. Un appel à projets a 
donc été mis en œuvre et a abouti à la sélection de 17 associations, 
bénéficiant d’une enveloppe totale de 2,017 millions d’euros. 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
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L’idée de développer une politique de « contre-discours sociétal » 
était en germe dès l’automne 2020, comme l’indique Sébastien Jallet. Elle a 
notamment été mise en œuvre par le fonds Marianne, sous la forme d’un 
appel à projets à destination des associations.  

Avant le fonds Marianne, l’administration travaillait déjà avec des 
associations dans la lutte contre la radicalisation. Certaines de ces 
associations étaient d’ailleurs subventionnées depuis plusieurs années par le 
Fonds interministériel de prévention de la délinquance et la radicalisation 
(FIPDR). Il s’agissait toutefois surtout d’associations qui menaient des 
actions de « terrain », davantage que des associations qui portaient des 
discours en ligne.  

Plusieurs personnes interrogées par la mission d’information ont 
souligné l’importance du rôle de ces structures dans la lutte contre le 
séparatisme et la promotion des valeurs républicaines. Elles sont en effet 
capables de mener des actions au plus près des personnes concernées, et 
surtout, elles ne sont pas considérées comme les représentantes de l’État, 
dont la parole peut être d’emblée mise en doute.  

Ce dernier point a été soulevé à de nombreuses reprises au cours des 
auditions. Christian Gravel a ainsi déclaré : « l’État fait appel au secteur 
associatif parce que la parole publique est inaudible auprès des personnes les plus 
vulnérables aux processus de radicalisation. Conséquence d’une crise durable de 
l’autorité, ce discrédit est aujourd’hui aggravé par le déploiement exponentiel des 
thèses complotistes sur internet. »1. Toutefois, les associations avec lesquelles 
travaillait traditionnellement le SG-CIPDR menaient surtout des actions de 
terrain, et non pas des actions sur internet.  

b) L’équation délicate du recours à des associations pour des actions de 
contre-discours en ligne  

Le fonds Marianne avait ainsi pour objectif de faire émerger des 
associations capables de porter un « contre-discours républicain » en ligne. 
Christian Gravel a ainsi déclaré devant la commission d’enquête : « si la 
mobilisation du secteur associatif constitue un levier essentiel pour déployer sur 
internet un discours républicain crédible, rares sont les associations qui sont à la 
fois en mesure d’agir contre le séparatisme et de maîtriser les techniques de la 
communication digitale »2. La nouveauté du fonds Marianne est précisément 
qu’il était censé faire appel à des associations spécialisées sur la 
communication en ligne. 

Cependant, la nature des actions que devaient mener les associations 
a toujours été ambiguë, et la mise en œuvre du fonds Marianne n’a pas 
permis de la clarifier.  

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 16 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 16 mai 2023. 
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Les associations elles-mêmes ont en effet souvent une réticence à 
mener des actions de contre-discours « en riposte », craignant justement 
d’aller sur un terrain politique dont elles ne souhaitent pas s’approcher. Un 
témoignage devant la mission a ainsi rapporté que plusieurs associations ne 
souhaitaient pas être associées au « contre-discours républicain », qui peut 
être sujet à des polémiques.  

Des associations ont également déclaré qu’elles voyaient davantage 
leur action sous le prisme de l’éducation populaire. Xavier Desmaison, 
président de Civic Fab, a ainsi déclaré devant la commission d’enquête : 
« nous construisons nos interventions à partir de documents, de films, d’éléments 
historiques et de références. Puis, quand c’est possible, nous demandons à ces jeunes 
publics de produire quelque chose, que ce soit un travail écrit, une chanson ou un 
tableau, mais surtout des vidéos numériques, ce qui leur permet de décoder la façon 
dont les contenus sont produits et dont ils peuvent être travaillés »1. De même, 
Abdenour Bidar, président de Fraternité générale a déclaré devant la 
commission d’enquête : « l’action éducative constitue la quatrième dimension de 
notre travail. Il y a quelques années, nous avons créé une mallette pédagogique, qui 
est en voie d’amélioration permanente et dans laquelle nous proposons un "kit de 
débat fraternel", rédigé dans un langage extrêmement simple »2. 

Une autre difficulté tient au cadrage de l’action des associations, en 
définissant à la fois le degré de contrôle exercé par l’administration et, 
inversement, le degré d’autonomie laissé aux acteurs associatifs. Plusieurs 
associations ont déclaré devant la commission d’enquête ne pas être des 
« sous-traitants » du SG-CIPDR.  

Cette formule met l’accent sur un fait important, qui est que si l’État 
passe par des associations pour mener une politique, il est nécessaire que 
celles-ci disposent d’une certaine autonomie pour atteindre les objectifs qui 
leur sont fixés. Julien Marion, directeur de cabinet de la secrétaire d’État 
chargée de la citoyenneté, a même repris cette expression : « je m’associe à la 
réaction des acteurs associatifs que vous venez de citer. En effet, il ne serait pas juste 
de les considérer comme "les prestataires du ministère de l’intérieur" »3. Dans le 
même temps, cette formule ne doit pas conduire à exclure toute forme de 
contrôle de l’État, lequel s’avère indispensable dès lors que les associations 
sont subventionnées par de l’argent public.  

En tout état de cause, le recours à des porteurs associatifs pour des 
actions de défense des valeurs républicaines et de lutte contre le séparatisme 
suppose la définition d’objectifs et d’un cadre de contrôle précis, ainsi 
qu’une détermination claire des responsabilités entre les associations, 
l’administration et le politique.  

                                                 
1 Compte rendu des auditions du 30 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions du 30 mai 2023. 
3 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
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Au-delà de la question spécifique, et polémique, de la stratégie de 
« contre-discours », les associations restent incontestablement des acteurs 
majeurs de la lutte contre le séparatisme et la promotion des valeurs 
républicaines. Elles peuvent accomplir des actions de terrain, au plus près 
des personnes, ce que ne peut pas faire le ministère de l’intérieur.  

B. UN FONDS CONÇU COMME UNE OPÉRATION DE COMMUNICATION  

1. Un label de communication sans engagement sur la durée 

a) Une opération de communication qui vient à l’appui d’une stratégie 
offensive du Gouvernement sur les questions de laïcité 

La création du fonds Marianne peut être envisagée, selon les mots 
même du préfet Christian Gravel, comme un « label de communication ». En 
effet, la ministre déléguée à la citoyenneté annonce la création de ce fonds, 
ayant vocation à financer des projets associatifs de contre-discours 
républicain en ligne, le 20 avril 2021 un peu avant 9 heures, en direct sur la 
chaîne de télévision BFM TV, dans l’émission de Jean-Jacques Bourdin. 

Alors que le courrier envoyé plus tard aux lauréats de l’appel à 
projet évoquera un « fonds Marianne, que j’ai lancé le 20 avril dernier à l’hôtel 
Beauvau », il n’existe aucune trace d’un tel lancement officiel dans l’enceinte 
du ministère de l’intérieur. C’est donc bien sur un plateau de télévision qu’a 
vu le jour de manière publique le fonds Marianne. 

 

Marlène Schiappa, invitée de Jean-Jacques Bourdin le 20 avril 2021 
« Oui, je lance un fonds qui s’appellera le fonds Marianne, pour la République, et qui est un 
fonds qui vise à financer des personnes et des associations qui vont porter des discours 
pour promouvoir les valeurs de la République, et pour lutter contre les discours 
séparatistes, notamment sur les réseaux sociaux et sur les plateformes en ligne.  

« J’étais hier avec Cédric O, mon collègue chargé du Numérique, nous avons réuni les 
représentants de Twitter, Facebook, Google, Qwant, [TikTok], les grandes plateformes et les 
grands réseaux sociaux, et les directions du ministère de l’intérieur pour mieux lutter 
contre ces contenus terroristes, et qui font l’apologie du terrorisme, mais ça n’est pas 
suffisant de les supprimer, il faut aussi leur apporter la contradiction, démentir les fausses 
nouvelles, les fake news, comme on dit, qui circulent trop souvent sur les réseaux sociaux, 
et qui font le lit de l’islamisme radical. Donc ce fonds, il sera doté de 2,5 millions d’euros, je 
veux dire qu’avec 2,5 millions d’euros, on peut faire beaucoup de choses pour défendre les 
valeurs de la République. » 

Source : Interview de Marlène Schiappa, ministre de la citoyenneté, à BFM TV le 20 avril 2021, sur l’épidémie 
de Covid-19, la police, la mixité sociale, la lutte contre la drogue et la laïcité, cité par le site vie-publique.fr  
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L’annonce de la ministre déléguée précède de quelques instants le 
lancement des États généraux de la laïcité au Conservatoire national des arts 
et métiers (CNAM), à Paris, en présence d’essayistes, d’universitaires et de 
philosophes. Concrètement, cette consultation ouverte le mardi 20 avril 2021 
pour une durée de trois mois devait constituer l’occasion d’échanges sur la 
liberté d’expression, la recherche, la jeunesse, l’intégration citoyenne et les 
droits des femmes. 

Les États généraux de la laïcité ont lieu dans un contexte politique 
de tensions sur ce thème, alors qu’est examiné par le Parlement le projet de 
loi confortant le respect des principes de la République et que l’avenir de 
l’Observatoire de la Laïcité est plus qu’incertain. Quelques jours avant 
l’annonce de la création du fonds Marianne, Marlène Schiappa a par ailleurs 
annoncé « [vouloir] justement sortir de la tenaille entre d’un côté les identitaires 
d’extrême droite et de l’autre les indigénistes et Europe Écologie-Les Verts. »1 

 

Les annonces de Marlène Schiappa relatives à l’Observatoire de la laïcité,  
en séance au Sénat 

Sur l’Observatoire de la laïcité, les interventions de Marlène Schiappa en séance sur le 
projet de loi Respect des principes de la République, le 31 mars 2021, laissent peu de doutes 
sur l’avenir de cette structure2. Dès le lendemain, La Croix publie un article, intitulé 
« Marlène Schiappa sonne la fin de l’Observatoire de la laïcité. »  

 

Le « coup politique » de l’annonce du fonds Marianne intervient donc 
alors que le Gouvernement est à l’offensive sur le front de la défense de la 
laïcité. En annonçant le financement d’associations à hauteur de 
2,5 millions d’euros, si la ligne n’est pas explicite, elle n’en est pas moins 
claire, ces crédits ne visent pas les associations qui pourront être qualifiées 
de « gentillettes », ou qui sont en désaccord avec la ligne gouvernementale 
sur ces questions. 

                                                 
1 Marlène Schiappa au JDD : « Je lancerai mardi des états généraux de la laïcité », le journal du 
dimanche, 18 avril 2021. 
2 Dans les comptes rendus de la séance du 31 mars 2021 sur le projet de loi Respect des principes de 
la République, voir par exemple : « Il n’est pas opportun de confier de manière pérenne une 
formation à une structure qui est appelée à évoluer dans le temps, et encore moins d’inscrire cela 
dans la loi » ; - « en ce qui concerne la question de savoir s’il faut faire intervenir l’Observatoire de 
la laïcité dans les formations et l’inscrire dans la loi, vous n’êtes pas sans savoir que le 
Premier ministre s’est exprimé publiquement en disant qu’il souhaitait faire évoluer cette structure à 
l’issue de son mandat » ; - « Nous nous sommes exprimés au nom du Gouvernement au sujet de 
l’Observatoire de la laïcité, dont le président voit son mandat de huit ans arriver à son terme. À 
présent, il nous semble opportun de faire évoluer cette structure. En effet, les questions de laïcité 
n’ont plus la même place dans la société qu’il y a huit ans. » ; - « Selon vous, il ne serait pas 
cohérent de refondre, dans le même temps, l’Observatoire de la laïcité. Au contraire, il me semble 
parfaitement cohérent d’imprimer cette nouvelle dynamique, grâce au présent texte, et de la mettre 
en œuvre avec des organisations qui agissent avec volontarisme. ». 
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Le cahier des charges est quant à lui explicite : la terminologie 
employée est celle d’une laïcité de combat. Il ne s’agit pas tant de former à 
l’esprit critique ni de construire un discours, que de « riposter à la propagande 
séparatiste », et de « défendre les valeurs républicaines », face « aux idéologies 
séparatistes ». 

Le choix de la terminologie est d’autant plus frappant que, le cabinet 
de Marlène Schiappa a procédé à une réécriture du projet initial de l’appel à 
projets proposé par le SG-CIPDR. Entre ces deux rédactions, deux visions de 
la laïcité se confrontent. 

 
Les objectifs qui doivent être poursuivis par les porteurs de projets 

candidats au fonds Marianne 

dans la rédaction proposée par le 
SG-CIPDR 

dans la rédaction finale, modifiée par le 
cabinet de la ministre 

- Lutter contre les contenus haineux à 
caractère antisémite ou relevant du 
racisme anti-musulman et des discours 
séparatistes, les théories complotistes 
diffusées massivement en ligne 
notamment sur les réseaux sociaux et plus 
largement tout discours haineux et 
stigmatisant qui vise à fracturer et à 
diviser la société française ; 

- Promouvoir la connaissance de l’autre, 
l’engagement citoyen, la lutte contre les 
préjugés et les stéréotypes, le dialogue 
interreligieux, le respect de la liberté de 
conscience et de la liberté d’expression, 
valeurs essentielles, parmi d’autres, de 
notre société ; 

- Célébrer la place de chacun, au-delà des 
particularismes, au sein d’une même 
communauté nationale qui transcende les 
appartenances à telle ou telle communauté 
particulière et rejeter tout type de racisme 
et de haine (haine anti-LGBTQ...). 

– Riposter à la propagande séparatiste 
ainsi qu’aux discours complotistes en 
ligne, en particulier sur les réseaux 
sociaux ;  

– Défendre les valeurs républicaines de 
liberté, de conscience et d’expression, 
d’égalité, entre tous les hommes et entre 
toutes les femmes, de fraternité et de 
laïcité qui sont le ciment de la concorde et 
de la cohésion nationales. 

Sources : appel à projets Fonds Marianne et échanges de courriels entre le cabinet de la ministre déléguée et le 
SG-CIPDR 

 

La stratégie de communication de Marlène Schiappa vient donc 
opportunément à l’appui d’une stratégie offensive du Gouvernement sur la 
question de la laïcité.  
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Le courrier adressé par la ministre aux lauréats est également sur le 
même ton : « nous avons plus que jamais besoin de votre implication pour 
promouvoir nos principes républicains, en particulier dans l’espace numérique où se 
développent des discours haineux hostiles à nos libertés et à notre modèle 
démocratique. Je vous remercie vivement pour votre engagement ». 

b) Un report de crédits pour financer une action ponctuelle 

L’idée d’un appel à projets à destination des associations aurait été 
abordée, au sein du secrétariat général du comité interministériel de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation (SG-CIPDR) dès le début 
de l’année 2021. Elle vient de la ministre déléguée en charge de la 
citoyenneté, Marlène Schiappa. Pour reprendre les termes de 
Christian Gravel, secrétaire général du CIPDR démissionnaire, il s’agit d’une 
« commande politique », le projet étant « le fruit de la volonté politique de la 
ministre déléguée chargée de la citoyenneté de l’époque, dont le cabinet a fait savoir 
au CIPDR que ce projet ambitieux devait être engagé ». 

D’après le retour de l’un des porteurs de projet bénéficiaire des 
crédits du fonds Marianne, le fonds avait déjà été évoqué dans ses échanges 
avec le SG-CIPDR dès janvier 2021. 

Néanmoins, d’après Sébastien Jallet, l’enveloppe des crédits du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation 
(FIPDR), arrêtée en loi de finances initiale, n’aurait pas permis de réaliser un 
tel appel à projets. En effet, sur les 66 millions d’euros du FIPDR, 
54 millions d’euros étaient déconcentrés pour financer des projets et actions 
dans les territoires, et les 12 millions d’euros prévus au niveau national 
étaient d’ores et déjà fléchés vers d’autres projets.  

Les crédits qui ont permis d’alimenter l’appel à projets seraient donc 
issus d’un report de crédits du FIPDR de 2020 sur 2021, âprement négocié. 
Sébastien Jallet a ainsi indiqué : « nous ferraillons pour obtenir un report de 
crédits du FIPDR de 2020 sur 2021 et […] nous obtenons de l’arbitrage du cabinet 
du Premier ministre, une décision de report de 4,8 millions d’euros, qui vont être 
affectés à deux priorités ministérielles : le contre-discours républicain, 
pour 2,5 millions d’euros, et le développement de la vidéo-protection. » 

Les crédits du fonds Marianne résultent du reliquat des crédits non 
consommés lors de l’exercice 2020, sur le programme 216, « Conduite et 
pilotage des politiques de l’intérieur ». Ils ne proviennent néanmoins pas 
directement des crédits du FIPDR lui-même, dans la mesure où les crédits en 
autorisations d’engagement dédiés à cette action budgétaire avaient déjà été 
surconsommés en 2020. 

En revanche, au regard des éléments transmis en réponse aux 
demandes de la mission, la version selon laquelle les crédits reportés 
auraient été obtenus après d’âpres négociations et constituaient un préalable 
au lancement de l’appel à projets peut être mise en cause. En effet, « le début 
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de gestion du FIPDR 2021 ne révèle aucune tension sur les crédits » selon le 
SG-CIPDR. Surtout, des crédits apparaissent comme avoir d’ores et déjà été 
prévus pour financer des actions de contre-discours en 2020, à hauteur 
de 5 millions d’euros. Ainsi, le lancement tardif de l’appel à projets ne 
saurait être justifié par une contrainte budgétaire et la durée des 
négociations sur un report.  

Depuis le mois de février 2021, la ventilation du FIPDR 2021 est 
aboutie : « dans cette programmation apparaît l’affectation de 3M€ AE/CP aux 
actions de contre-discours »1, c’est-à-dire à des actions qui avaient vocation à 
être financées par le fonds Marianne.  

Enfin, dès le 7 janvier 2021, la notification de dotation envoyée par le 
secrétaire général du ministère de l’intérieur au SG-CIPDR indique que la 
ressource du budget opérationnel de programme « pourra éventuellement être 
complétée du report de crédits que pourrait obtenir le RPROG au titre de la part non 
consommée des dotations complémentaires dont a bénéficié le RBOP en fin de 
gestion 2020 ». En termes budgétaires, cela signifie que les crédits auraient pu 
être engagés dès le début de l’année et être couverts ensuite par des reports 
de crédits. 

Cependant, même en souscrivant à la logique de financement via 
des reports de crédits, cette modalité de financement du fonds Marianne 
interroge sur la stratégie poursuivie par le Gouvernement. En effet, plutôt 
que de flécher des crédits existants ou de demander des crédits nouveaux, 
la voie du report n’offre aucune garantie de pérennité sur l’enveloppe, 
bien au contraire.  

Il s’agit de moyens très ponctuels, qui, pour en être phase avec le 
temps de la communication, sont en discordance totale avec la stratégie 
avancée par le Gouvernement, à savoir ancrer durablement un 
contre-discours républicain dans la société civile via des partenaires 
associatifs. Le cahier des charges de l’appel à projets fait pourtant apparaître 
l’attention portée lors de la sélection sur la pérennité de l’action, indiquant 
qu’une « attention particulière sera portée aux projets réunissant des 
cofinancements favorisant la pérennité des projets au-delà de 2021 ». 

c) L’appel à projets, une opération de communication qui vise, au moins en 
apparence, à attirer de nouveaux acteurs  

 Comme l’a souligné Christian Gravel, secrétaire général 
démissionnaire du CIPDR, le label de communication ne renvoie pas 
uniquement « à son sens le plus caricatural. » À ses yeux, ce qui fait la richesse 
de l’opération est d’offrir « une certaine souplesse, de faire émerger des acteurs 
qui n’étaient pas connus de la sphère étatique, qui avaient des idées, et de leur 
donner la possibilité de faire des propositions »2. 

                                                 
1 Réponses du SG-CIPDR au questionnaire du rapporteur. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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L’appel à projets a initialement pour objectif de soutenir des actions 
en ligne, à portée nationale, destinées à des jeunes exposés aux idéologies 
séparatistes. D’après les propos de Sébastien Jallet, « la décision de faire un 
appel à projets est prise début avril, je la rattache à une discussion que j’ai eue avec 
la ministre le 7 avril 2021 »1. 

Comme évoqué plus haut, l’objectif du fonds Marianne est de 
subventionner des projets qui visent à « riposter à la propagande séparatiste 
ainsi qu’aux discours complotistes en ligne, en particulier sur les réseaux sociaux » 
ou à « défendre les valeurs républicaines de liberté, de conscience et d’expression, 
d’égalité, entre tous les hommes et entre toutes les femmes, de fraternité et de laïcité 
qui sont le ciment de la concorde et de la cohésion nationales. » 

Le cahier des charges établit des critères très généraux de sélection, 
qui ne feront pas l’objet d’une évaluation précise lors de l’examen des 
différentes candidatures. Ainsi, les porteurs de projets doivent se conformer 
à au moins un des objectifs du fonds et les projets seront aussi sélectionnés 
en fonction de leur rapidité de mise en œuvre, au plus tard dans un délai 
de 45 jours après l’attribution de la subvention. Les projets devaient donc 
être sélectionnés suivant la qualité des actions, ce qui ne manque pas 
d’interroger compte tenu des réalisations concrètes de certains lauréats 
(cf infra).  

Enfin, d’après le cahier des charges et outre l’importance donnée à la 
pérennité de l’action évoquée plus haut, « les actions proposées devront 
comprendre un volet évaluation, tant sur le plan quantitatif (nombre de jeunes 
touchés, temps passé sur les campagnes produites, partages, “likes”, etc.) que 
qualitatif (résultat atteint au regard des objectifs fixés) ». Malheureusement, il 
apparaît clairement a posteriori que ce volet évaluation n’a pas été pleinement 
mis en œuvre. Les critères de l’évaluation ne sont par ailleurs pas détaillés.  

Alors que le cahier des charges précise enfin que « le CIPDR 
procèdera à l’instruction et à la sélection des projets et décidera du montant de la 
subvention allouée pour chaque dossier retenu », la décision finale est en réalité 
dévolue au comité de sélection, composé à parité de membres du cabinet de 
Marlène Schiappa et de membres du SG-CIPDR (cf. infra). 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
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2. Un appel à projets entre volonté d’aller vite et désinvolture 

a) Un appel à projets préparé dans l’urgence et une intervention claire du 
cabinet pour limiter les délais pour les porteurs de projets  

La mise en place de l’appel à projets intervient dans l’urgence. Ainsi, 
alors que celui-ci semble avoir été acté le 7 avril 2021 par la ministre, il paraît 
faire l’objet de discussions entre le cabinet de la ministre et le SG-CIPDR 
le 13 avril 2021, à l’occasion du comité de programmation des crédits du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation. 
Dès le 15 avril, le cabinet relance le SG-CIPDR pour obtenir « le plus 
rapidement possible – SVP » trois dossiers, dont celui relatif au 
contre-discours. Il est indiqué que « ce [dernier] dossier reste prioritaire TTU car 
la Ministre annonce cette mesure publiquement au début de la semaine prochaine. » 

Le SG-CIPDR envoie alors une première version de l’appel à 
projets le vendredi 16 avril en fin d’après-midi, alors que la ministre doit 
intervenir sur le plateau de BFM TV dès le mardi 20 avril matin, ne laissant 
ainsi à peine plus que le temps d’un week-end pour réaliser les arbitrages.  

Dans la version initiale de l’appel à projets proposée par le 
SG-CIPDR, le dépôt des candidatures devait intervenir entre le 1er mai et 
le 30 juin 2021, soit dix jours après l’annonce de la ministre et pour un délai 
de deux mois. La commission nationale d’attribution aurait alors eu lieu 
entre le 30 juin et le 29 juillet et les notifications seraient intervenues à partir 
du 30 juillet 2021. 

Néanmoins, le directeur de cabinet de Marlène Schiappa, 
Sébastien Jallet, est intervenu pour limiter ce délai : à peine trois minutes 
après l’envoi de la proposition d’appel à projets par le secrétariat général du 
CIPDR, le directeur de cabinet répond au courriel pour demander à 
« resserrer le calendrier : dépôt entre le 20 avril et le 10 mai ; commission nationale 
d’attribution entre le 11 mai et le 31 mai : à partir du 1er juin notifications. ». La 
demande du directeur de cabinet a remonté la date d’ouverture de l’appel à 
projet de dix jours, soit dès la date de l’annonce par la ministre (20 avril), et a 
réduit de plus de sept semaines le délai dont disposent les associations 
pour soumettre leur projet.  

Le 19 avril au soir, soit la veille du passage de Marlène Schiappa sur 
BFM TV, la version validée par le cabinet est renvoyée au SG-CIPDR, 
procédant aux modifications de fond sur la cible de l’appel à projets 
évoquées plus haut et demandant de diffuser l’appel à projets le lendemain à 
midi sur le site et le compte Twitter du CIPDR.  
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Le calendrier de l’appel à projet 
tel que modifié par le cabinet de la ministre 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les échanges transmis par SG-CIPDR 

 

La rapidité avec laquelle l’appel à projets a été conçu et lancé 
contraste avec la complexité du sujet. Alors qu’il s’agissait de déléguer à des 
associations le rôle de porter un discours en phase avec celui de l’État, il 
était indispensable de réfléchir aux conditions de mise en place d’un cadre 
d’action clair pour ces associations. Des critères d’évaluation sur leur 
production, tant en termes quantitatifs que qualitatifs, auraient dû être 
développés, ce qui semble impensable dans les délais laissés par le 
cabinet, c’est-à-dire moins d’une semaine. Cet appel à projets, monté à la 
va vite, a donc fait l’économie de prévoir des critères précis d’objectivation 
des projets et des résultats attendus. 

En conséquence, les objectifs, et surtout les « lignes rouges » à ne pas 
dépasser n’ont jamais été clairement définis dans le cahier des charges, ni 
dans les conventions attributives signées par la suite. Ce manque de 
garanties en amont, qui résulte de l’urgence dans laquelle a été mis en place 
l’appel à projets, n’est pas sans expliquer en partie les nombreuses 
difficultés rencontrées par la suite, et a limité les capacités de contrôle et 
de sanctions de l’administration.  

Le resserrement des délais ayant contraint l’administration à 
travailler dans l’urgence, des témoignages reçus par la mission ont ainsi 
évoqué la « précipitation » lors des différentes étapes de l’appel à projets. 
Christian Gravel a ainsi affirmé devant la mission d’information qu’il était 
nécessaire de disposer de trois mois pour mener le travail dans des 
conditions satisfaisantes : « avec mon équipe, nous avions proposé un autre 
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calendrier, car nous considérions qu’il fallait prévoir trois mois du 1er mai jusqu’à 
fin juillet, pour effectuer ce travail dans des conditions optimales »1. 

 

La disparition de la mention du niveau maximal  
de la subvention en valeur et en part du budget total 

Il est à noter qu’alors que le projet proposé par le SG-CIPDR devait être complété pour 
indiquer le montant maximal de la subvention allouée et le pourcentage maximal de 
celle-ci sur le budget total du projet, la mention de ces plafonds est purement et 
simplement supprimée par le cabinet, laissant ainsi toutes latitudes au comité de sélection 
dans la détermination du niveau des subventions.  

Source : échanges de mail entre le cabinet de la ministre et le SG-CIPDR 

 

b) Des délais insuffisants pour permettre l’émergence d’acteurs et la 
présentation de projets réellement nouveaux 

Le choix du directeur de cabinet d’avancer de sept semaines le délai 
limite de dépôt des dossiers de candidature, ne laisse que trois semaines 
aux associations, faisant courir le délai à compter du jour même de 
l’annonce de la ministre. 

En effet, aucune urgence n’est avérée au moment du lancement de 
l’appel à projets. Alors que la ministre mobilise dans sa communication le 
terrible attentat perpétré à Conflans-Sainte-Honorine, et que la volonté de 
financer des projets pérennes est dès le départ mise en avant, le recours à 
une procédure menée dans l’urgence ne trouve aucune justification.  

De plus, le SG-CIPDR ne semble pas avoir averti immédiatement les 
différents partenaires associatifs. D’après les retours des associations 
bénéficiaires du fonds Marianne, elles sont plusieurs à n’avoir reçu une 
alerte qu’à la fin du mois d’avril 2021. 

Ainsi, l’une d’entre elles indique n’avoir été avertie que 
le 29 avril 2021 de la tenue de l’appel à projets, par un agent du ministère de 
la culture. Une autre association, pourtant un acteur incontournable du sujet 
et partenaire régulier du SG-CIPDR, indique également avoir eu 
connaissance de la mise en place du fonds ce même 29 avril, via un échange 
avec un agent de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône. 

Il ne leur est alors resté que douze jours pour construire un projet à 
la hauteur des enjeux. Sans les modifications apportées par le cabinet de la 
ministre, ces associations auraient bénéficié d’un délai de deux mois.  

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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Par ailleurs, l’une des confédérations d’associations les plus 
importantes qui travaille sur les thématiques de laïcité chez les jeunes, et qui 
emploie, d’après les éléments transmis, 10 000 salariés, indique n’avoir été 
avertie de la tenue de l’appel à projets que le 3 mai, soit une semaine avant 
sa clôture.  

Il en ressort que la communication qui a accompagné la mise en 
place a été d’abord tournée vers les médias, plutôt que de s’adresser 
directement aux acteurs concernés. 

Comme l’indique le rapport de l’inspection générale de 
l’administration, « l’inspection n’a pu que relever, par ailleurs, le décalage entre 
les délais extrêmement resserrés de l’appel à projets et l’élongation temporelle de la 
conclusion des conventions d’attribution, signées entre juillet et octobre 2021 »1. La 
mission dresse le même constat : l’urgence avec laquelle a été mis en œuvre 
l’appel à projets contraste singulièrement avec les délais qui ont ensuite été 
nécessaires à la signature définitive de l’ensemble des conventions. 

c) La communication, une opération contre-productive

Alors qu’il a été plusieurs fois indiqué en audition que l’intérêt de
recourir à des associations était de disposer d’une présence sur internet et 
sur les réseaux sociaux qui ne soit pas « siglée ministère de l’intérieur », le 
choix de recourir aux médias lors du lancement du Fonds Marianne 
s’explique d’abord par la stratégie de communication politique choisie par 
la ministre et son cabinet.  

Comme l’a d’ailleurs signalé Christian Gravel dans une note 
adressée au directeur de cabinet de l’actuelle secrétaire d’État chargée de la 
citoyenneté auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer, datée du 
5 octobre 2022, l’absence de communication du nom des associations, a 
posteriori, est « fondée sur le double objectif de préservation de la sécurité des 
porteurs de projets et d’efficacité de la politique publique ». 

D’après le préfet, « la communication de [l’] identité [des bénéficiaires] 
serait de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes concernées. En 
conséquence, en accord avec le cabinet de la ministre déléguée, la liste des projets 
soutenus n’a pas été rendue publique. » Au nom de la complémentarité d’actions 
entre administration et porteurs associatifs et « s’inscrivant dans une démarche 
de contre-discours sociétal porté par des acteurs non-institutionnels, les actions 
sélectionnées [n’avaient] pas vocation à être revendiquées par le CIPDR, de façon à 
ne pas décrédibiliser leur porteur ». Dans la note, il reprend ainsi les règles 
définies par l’arrêté du 3 avril 2018, qui indique que « les campagnes de 
contre-discours » doivent faire l’objet de « discrétion dans l’affichage du soutien 
public ». 

1 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 16. 
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C’est sur le fondement de ces considérations que le choix sera donc 
fait de ne pas publier la liste des lauréats du fonds Marianne dans le 
fichier annexé au jaune budgétaire dédié à l’effort financier de l’État en faveur 
des associations. 

Ces éléments témoignent du caractère contre-productif de la 
communication, qui met en lumière le soutien public à des associations, 
alors que c’est précisément l’inverse qui aurait dû être recherché pour 
garantir l’efficacité de cette politique publique. 
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II. UNE PROCÉDURE DE SÉLECTION OPAQUE, DANS LAQUELLE LE 
POLITIQUE A OUTREPASSÉ SON RÔLE  

A. UN PROCESSUS DE SÉLECTION BÂCLÉ, OPAQUE ET FRAGMENTÉ 

1. Un processus de sélection biaisé 

a) Des demandes réorientées vers le fonds Marianne depuis le fonds 
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation 

Sur les 17 porteurs de projets bénéficiaires des crédits du fonds 
Marianne, et d’après l’un des tableaux transmis par le SG-CIPDR, au moins 
quatre d’entre eux ont bénéficié de crédits au titre du fonds 
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation 
(FIPDR) en 2020.  

Pour ces associations, le fonds Marianne a constitué une 
augmentation très sensible des moyens accordés par l’État à leurs actions, 
alors que les versements du FIPDR décidés au niveau national ont été, en 
moyenne, multipliés par 2,7 pour ces associations entre 2020 et 20211. 

Il est à noter que plusieurs demandes de subventions des porteurs 
de projets ont été adressées en amont du lancement du fonds Marianne 
afin de bénéficier de subventions au titre du FIPDR.  

Ainsi, l’une des associations indique, en réponse aux demandes de la 
mission, que « pour 2021, nous avons introduit une demande de subvention en 
mars. Les services du CIPDR ont réceptionné notre demande de subvention et l’ont 
orientée en avril vers l’appel à projet Fonds Marianne […]. Nous n’avons pas 
rencontré le secrétaire général à cette période. Le 7 mai 2021, nous avons adressé 
notre réponse à l’appel à projet »2.  

Dans un courriel envoyé le 19 avril 2021, le directeur de cabinet de la 
ministre, Sébastien Jallet, indique, au sujet des arbitrages réalisés au sujet de 
la programmation des crédits FIPDR : « un certain nombre de dossiers vont 
glisser dans l’AAP fonds Marianne. » 

Ce recyclage de dossiers est contraire à la logique même d’un 
appel à projets, qui vise en principe à inciter des associations à proposer de 
nouveaux projets, en phase avec la commande politique inscrite dans ce 
cadre. Le glissement de trois dossiers déjà arbitrés favorablement dans le 
cadre du comité de programmation du FIPDR témoigne de ce que certaines 
demandes de subventions étaient arbitrées favorablement avant même 

                                                 
1 Est exclue de ce calcul à double titre l’association Reconstruire le commun. D’abord parce que le 
versement effectif de la subvention accordée en 2020 a été réalisé fin janvier 2021, et ensuite, eu 
égard à la situation particulière de cette association, son intégration fausserait les ordres de 
grandeur pour les associations ayant une réelle antériorité.  
2 Réponses au questionnaire de la mission d’information. 
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l’annonce de la création du fonds. Pour l’une d’entre elles, le montant exact 
de la subvention (de près de 300 000 euros) avait d’ores et déjà été validé. 

Dans une note produite le 6 mai, il est indiqué qu’à l’occasion du 
comité de programmation du FIPDR, qui a eu lieu le 13 avril 2021, une 
dizaine de dossiers ont été instruits. Ainsi, il est indiqué que « le cabinet a 
arbitré qu’un certain nombre d’entre eux s’inscriraient dans le cadre de l’appel à 
projets « Fonds Marianne » lancé le 20 avril. »  

b) Une sélection expéditive et sans critère précis 

La réunion du comité de sélection semble, au regard des éléments 
transmis, s’être déroulée le 21 mai au matin, hors la présence de la 
ministre. En effet, d’après le rapport de l’inspection générale de 
l’administration, « les témoignages recueillis convergent sur la date du 
21 mai 2021. »1. Le comité était composé du directeur de cabinet et de deux 
autres membres du cabinet de la ministre, du secrétaire général du CIPDR et 
de deux agents de l’unité de contre-discours républicain (UCDR). D’après 
l’un des témoignages, un voire deux autres membres du cabinet pourraient 
s’être joints à la réunion. 

L’absence de personnalité qualifiée extérieure à l’administration 
en charge du dossier et au cabinet de la ministre doit être déplorée. En 
effet, en présence d’un jury endogène, qui est lui-même inscrit dans une 
structure hiérarchique, les conditions n’étaient pas réunies pour assurer la 
qualité des décisions et leur neutralité. 

La ministre déléguée devait initialement présider la réunion, 
comme l’indique un mail d’un membre du cabinet à Christian Gravel 
le 17 mai 2021. Il est en effet indiqué : « suite à l’appel de la semaine dernière, je 
te confirme la tenue d’une réunion Fonds Marianne présidée par la ministre 
ce 21 mai à 10h. L’objectif est de présenter à la ministre les dossiers qui vous 
paraissent pouvoir être retenus, pour validation de la sélection finale. » 

De plus, des éléments de langage ont été préparés pour la ministre la 
veille de la réunion du comité de sélection, par les deux conseillers du 
cabinet siégeant au sein de ce comité. Enfin, le préfet Christian Gravel, 
secrétaire général du CIPDR, a indiqué lors de son audition par la 
commission « je précise que la ministre devait venir à ce comité, mais c’est 
finalement son directeur de cabinet qui est venu. »2 

 

                                                 
1 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 15. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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Les éléments de langage préparés pour la ministre 
« Au lendemain de l’assassinat de Samuel Paty, l’État a estimé qu’il ne pouvait plus rester 
silencieux face au développement sur le web d’idéologies violentes, terreau du terrorisme. 
Il a décidé de réagir. Nous avons créé l’unité de contre discours républicain, qui alerte sur 
la propagande dans les réseaux sociaux des discours islamistes radicaux et des autres 
idéologies violentes. Qui dénonce les mensonges et les manipulations de tous ceux qui 
veulent détruire nos libertés républicaines. 

« Aujourd’hui, nous franchissons une nouvelle étape. Il s’agit, à travers le Fonds Marianne, 
de renforcer les défenses de la société contre ces idéologies violentes qui en veulent à notre 
modèle de liberté. L’État ne peut pas mener seul ce combat. Nous avons besoin de la force, 
de la résistance, de l’inventivité, du talent de la société civile.  

« Je suis heureuse de constater que cette société française répond favorablement à notre 
appel. Et impatiente d’examiner les propositions qu’elle a souhaité nous soumettre. » 

Source : archives du cabinet de la ministre délégué à la citoyenneté 

 

La ministre déléguée n’aurait finalement pas présidé la réunion, 
n’ayant elle-même pas le souvenir qu’il était prévu qu’elle siégea. 

En effet, alors que les archives du cabinet sont formelles, de même 
que les échanges de courriels, Marlène Schiappa a indiqué, en réponse au 
rapporteur lui indiquant qu’elle devait faire partie du comité de 
sélection : « je n’en ai pas le souvenir. Je n’ai pas de trace du fait que je doive en 
faire partie. En tout cas, je n’en fais pas partie. »1 

 D’après le rapport de l’inspection générale de l’administration, la 
réunion du comité « aurait duré entre quarante-cinq minutes et une heure 
trente ». En ce laps de temps relativement court, les différents dossiers ont 
donc d’abord été examinés puis des décisions d’attribution de subventions 
ont été prises, pour un montant légèrement supérieur à 2 millions d’euros.  

Les travaux du comité de sélection se sont appuyés sur une note 
préparatoire de la chargée de mission au sein du SG-CIPDR en charge du 
suivi de l’appel à projets. L’une des difficultés dans le suivi des décisions 
rendues par le comité de sélection réside dans le fait que cette note a fait 
l’objet de modifications successives. Elle donne ainsi lieu à différents 
envois entre le cabinet et le SG-CIPDR, sans que la date du document ne 
soit modifiée, et ce jusqu’au 15 juillet. Elle tient lieu, en l’absence de tout 
compte-rendu ou document d’évaluation, de relevé des décisions verbales 
prises par le comité.  

On ne peut que déplorer l’absence d’établissement d’éléments 
d’objectivation préalable des candidatures dans l’analyse qui en a été faite. 
Par exemple, les critères de sélection présentés dans l’appel à projets 
auraient pu faire l’objet d’une notation sur chaque demande. Alors que 
l’appel à projets prévoyait bien des critères de sélection, il aurait été 
                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html


- 42 - 
 

indispensable que ceux-ci fassent l’objet d’une analyse circonstanciée et 
que le comité ne se satisfasse pas d’un bref résumé du contenu du projet 
sans aucune analyse écrite sur leur pertinence. 

L’absence d’évaluation précise explique une partie des difficultés 
rencontrées par la suite, dans le cadre de la mise en œuvre du fonds 
Marianne. Outre qu’elle constitue une meilleure garantie de pertinence pour 
les projets sélectionnés, l’analyse circonstanciée des candidatures aurait 
permis d’anticiper certaines problématiques.  

Ainsi, par exemple, les formulaires de candidature des porteurs de 
projets comprenaient un volet « indicateurs d’évaluation du projet au regard 
des objectifs ». Comme l’a relevé l’ancien secrétaire général adjoint du 
CIPDR, Jean-Pierre Laffite, lors de son audition, « dans ces "critères 
d’évaluation", les termes acceptés le 21 mai 2021 lors du comité de sélection sont 
vagues, voire très vagues. L’un d’entre eux est "l’évaluation qualitative" : la 
traduction qui en a été faite dans la convention est : "évaluation qualitative"... »1. 
Ces critères avaient pourtant vocation à être développés dans les 
conventions.  

 

Les dossiers présentés au comité de sélection 
Sur 71 dossiers reçus, 47 dossiers répondent aux critères d’éligibilité. Parmi l’ensemble des 
dossiers éligibles :  

- 15 dossiers sont présentés au Comité de sélection de l’appel à projets national 2021 
« Fonds Marianne » présélectionnés, en interne ; 

- 9 sont déjà financés par le CIPDR par le passé ; 

- 8 sont des « nouveaux entrants » (n’ayant jamais reçu de subventions du CIPDR) ; 

- 11 répondent au premier objectif de l’appel à projets : riposter à la propagande séparatiste 
[…] ; 

- 4 répondent au second objectif de l’appel à projets: défendre les valeurs républicaines 
[…] ; 

- 7 dossiers d’associations sont écartés et indiqués comme « à soumettre au comité de 
sélection », 4 d’entre eux seront finalement réintégrés à la décision finale. 

Source : note préparatoire au comité de sélection du SG-CIPDR 

 

Parmi les associations retenues par le SG-CIPDR, on dénombre 
notamment une association dont la subvention avait pourtant déjà été 
validée définitivement lors du comité de programmation. Cette association 
sera en grande partie traitée comme un lauréat du fonds Marianne, alors 
même qu’elle n’a pas déposé de dossier dans ce cadre et a vu sa demande de 
subvention validée avant même le lancement du fonds Marianne. 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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D’après un courriel de la chargée de mission au sein du SG-CIPDR : 
« le dossier […] avait été intégré dans l’AAP à la demande de la ministre mais […] 
n’avait pas vocation initialement à s’y insérer. […] est un partenaire de longue date 
du CIPDR et le financement de son projet avait déjà été acté lors d’un comité de 
programmation antérieur au lancement de l’AAP. » 

Par ailleurs, un collectif d’associations, qui avait été retenu dans la 
proposition initiale envoyée par le SG-CIPDR, disparait dans les versions 
suivantes de la note, sans qu’aucun élément ne permettre de le justifier. On 
ne peut que supposer qu’il a été écarté à l’occasion du comité de sélection. 

En effet, les évolutions intervenues dans la sélection ne peuvent 
être appréciées qu’à l’aune des variations intervenues dans la note 
préparatoire. Ainsi, le projet présélectionné dans la note de proposition du 
SG-CIPDR, disparait purement et simplement dans la version renvoyée par 
la suite, sans aucune indication. Christian Gravel a d’ailleurs indiqué, lors de 
son audition par la commission, que cette note faisait « office de compte rendu 
des avis »1. De plus, contrairement au comité de programmation du 13 avril, 
aucun tableau de restitution, qui indiquerait précisément les dates des 
demandes et les éventuels financements antérieurs, n’a été produit.  

Comme le relève le rapport de l’IGA : « la mission a ainsi dû travailler 
sur des documents « techniques », en format modifiable, sans datations précises, 
présentés comme les documents de gestion ou de décision sur l’appel à projets. »2 

Cette note indique également, dans une version datée du 31 mai, 
qu’une association avait finalement été écartée car « son positionnement est 
explicitement en opposition avec la ligne gouvernementale [sur le sujet] ». 

2. Les prises de décisions à l’issue de multiples interventions du 
cabinet de la ministre 

a) Des décisions d’attribution de subventions sur le fonds interministériel 
de prévention de la délinquance et de la radicalisation remontées au 
niveau du cabinet de la ministre 

D’après les auditions menées par la mission, il semble que les 
décisions d’attribution des subventions relevaient historiquement du seul 
secrétariat général du comité interministériel de prévention de la 
délinquance et de la radicalisation (SG-CIPDR). Il a été décidé, après la 
nomination de la ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur, 
chargée de la citoyenneté, Marlène Schiappa, de renforcer le rôle du cabinet 
en prévoyant que des membres de celui-ci siègent au sein de la formation qui 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
2 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 13. 
 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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décide de l’attribution des subventions par l’administration centrale, à savoir 
le comité de programmation. 

Comme l’a relevé l’ancien secrétaire général adjoint du CIPDR, Jean-
Pierre Laffite : « sans doute entre la fin 2020 et avril 2021, le cabinet de Mme 
Schiappa avait décidé d’élever à son niveau la prise de décision sur l’attribution des 
crédits pour les subventions en central. Jusqu’alors, le secrétaire général en décidait 
seul, pour les actions d’une certaine ampleur, en réunion du comité de 
programmation »1. 

L’ancien directeur de cabinet Sébastien Jallet a confirmé cette 
évolution lors de son audition par la commission : « je ne sais pas quel parcours 
prenait la décision avant ma prise de fonctions, mais je vous confirme la volonté de 
la ministre et du cabinet de valider l’attribution des crédits du FIPDR. »2  

D’après lui, ce serait le 13 avril qu’a été « mis en place, pour la première 
fois je crois, le comité de programmation des crédits du FIPDR, dont la création 
avait été souhaitée pour structurer les échanges jusque-là informels entre le cabinet 
et le CIDPR sur les sujets budgétaires ». On comprend donc que ce jour-là 
interviendrait pour la première fois la réunion du comité de programmation 
du FIPDR sous ce nouveau format. Dans les échanges de courriels 
communiqués, il est également question du « 1er comité ». 

Outre la présence de membres du cabinet au comité de 
programmation, il est à noter que le tableau de suivi de cette réunion fait 
apparaître différentes cases :  

- « avis du pôle », qui peut être favorable ou défavorable et semble 
être l’avis rendu par les agents du pôle concerné au sein du SG-CIPDR 
(à savoir délinquance, radicalisation, pôle de l’appui territorial ou unité du 
contre-discours républicain) ; 

- « montant arbitré » ; 

- « décision finale cab MINDEL », faisant apparaître que les décisions 
finales semblent relever du cabinet de la ministre et non, à parité, du cabinet 
et du SG-CIPDR. Alors que cette case n’est pas remplie directement après la 
réunion du comité de programmation, elle a vocation à être remplie 
postérieurement à celle-ci. C’est ce qu’indique le mail du secrétaire général 
adjoint du CIPDR au directeur de cabinet le 27 avril 2021 : « dès arbitrage 
définitif des sommes, éventuellement après déduction des dossiers pouvant relever de 
l’AAP Fonds Marianne, nous établirons les actes attributifs ». 

Dans la nouvelle répartition des rôles qui émerge progressivement 
après l’arrivée de la ministre Marlène Schiappa, c’est bien son cabinet qui 
valide les décisions du comité de programmation du FIPDR. Pour son 
directeur de cabinet, Sébastien Jallet, « la ministre étant responsable, et en 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
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rendant compte devant la représentation nationale, il est légitime, normal et attendu 
qu’elle décide de l’emploi des crédits. »1 

Ainsi, il apparaît clairement que la logique qui a conduit à donner 
un rôle décisionnaire au cabinet de la ministre déléguée en matière de 
subventions est précisément de faire remonter ces décisions au niveau de 
la responsabilité politique. Dès lors, il revient à la ministre d’assumer 
pleinement sa responsabilité pour les choix réalisés dans ce cadre.  

Dans le cadre du fonds Marianne et de l’attribution des subventions 
par le comité de sélection, il apparaît que les conditions d’intervention du 
cabinet sont similaires à celles applicables au comité de programmation. En 
effet, lors de ce comité, la note préparée par l’administration a 
vraisemblablement été soumise aux membres du cabinet, qui se sont 
prononcés sur les différents dossiers. 

b) Une modification majeure intervenue en aval du comité de sélection 

Outre le rôle central tenu par le cabinet dans la préparation de 
l’appel à projets, dans la réorientation de certains projets et lors du comité de 
sélection, il apparaît très clairement que des modifications sont également 
intervenues après la réunion du comité sous l’impulsion du cabinet et de la 
ministre. 

Ainsi, dans la note envoyée le 25 mai par Christian Gravel au cabinet 
de Marlène Schiappa, qui tient lieu de compte-rendu, l’association SOS 
Racisme bénéficie d’une décision de subvention à hauteur de 100 000 euros. 
Le document indique ainsi explicitement « décision du comité de sélection : 
100 000 euros ». 

Par un mail en date du 1er juin 2021, à destination de 
Christian Gravel, un membre du cabinet de Mme Schiappa indique : « on 
propose de substituer à SOS racisme une asso de […] ». Cette modification n’est 
assortie d’aucune justification.  

Cette nouvelle association bénéficie, dans la version envoyée par la 
suite de l’AAP, d’une subvention de 20 000 euros. 

Lors de son audition par la mission, Sébastien Jallet a indiqué que la 
« liste des lauréats est naturellement transmise à la ministre et nous avons sur cette 
association une réserve de la ministre en raison d’un historique de relations assez 
ancien. Par ailleurs, dans les jours qui précèdent ou qui suivent, à la fin du mois de 
mai, nous assistons à une mise en cause vis-à-vis de la ministre par voie de presse de 
la part d’un membre de l’association, qui conduit à cette décision de non-sélection. Il 
y a bien eu, sur les décisions arrêtées en comité de sélection, pour l’un de ses 
lauréats, une infirmation de la ministre. »2 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
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Le refus de la ministre d’attribuer une subvention à SOS racisme 
résulterait ainsi, d’après son directeur de cabinet, de différends entre la 
ministre et l’association. Interrogée sur ce thème, Marlène Schiappa a 
indiqué : « je veux être très claire : je n’ai pas supprimé de subvention à 
SOS Racisme. » Selon elle, Sébastien Jallet « fait une note en disant : « voilà ce 
sur quoi nous sommes d’accord », et signale le dossier de SOS Racisme qui, 
manifestement, ne trouve pas de consensus. Il me demande de trancher, de rendre un 
arbitrage, de donner un avis favorable ou défavorable au projet. »1 

La ministre entre ici en contradiction avec les documents transmis 
à la mission, alors que la subvention à SOS Racisme est bel et bien 
présentée comme une décision du comité. D’après les échanges qui ont été 
transmis, c’est bien la note présentant la décision du comité qui a été 
transmise à la ministre. Cette dernière aurait ensuite demandé une note aux 
services sur l’association, qui a été communiquée à la mission et présente le 
projet de l’association. 

Néanmoins, la ministre déléguée affirme que « SOS Racisme, […] 
propose une action en deux temps, l’une sur les réseaux sociaux, qui correspond à 
l’objet du Fonds Marianne, l’autre qui concerne, me semble-t-il, des activités 
sportives ou physiques dans certains quartiers. […] J’imagine donc que c’est cela qui 
m’amène, à ce moment-là, à considérer que l’activité ne concerne pas, pour une part 
importante, les réseaux sociaux et, de surcroît, est déjà couverte par une autre 
association. J’émets manifestement - même si je n’en ai pas le souvenir - un avis 
défavorable en disant que ce n’est pas, pour moi, un projet à retenir. C’est un avis 
que j’émets. Ensuite, le comité de sélection fait une liste, d’après les éléments dont je 
dispose, dans laquelle ne figure pas SOS Racisme. ». 

Alors qu’il n’existe aucun élément témoignant d’une nouvelle 
réunion du comité de sélection, c’est bien le mail envoyé par l’un des 
conseillers de Marlène Schiappa à Christian Gravel qui conduit à 
l’exclusion de SOS Racisme, et non l’établissement d’une nouvelle liste 
par le comité. Par ailleurs, l’association par laquelle SOS Racisme est 
remplacée propose « des actions d’éducation aux médias et à l’information (EMI) 
conduites par des journalistes formés dans les géographies et l’enseignement 
prioritaires, partout sur le territoire ». Contrairement à celui de SOS Racisme, 
le projet de cette association ne repose donc aucunement sur des actions 
sur les réseaux sociaux, ce qui permet d’interroger les motifs mis en avant 
par la ministre. Enfin, qu’une association soit substituée par un simple mail 
du cabinet, et bénéficie à ce titre de 20 000 euros de subventions publiques, 
malgré l’absence de proposition par l’administration, une décision 
défavorable du comité de sélection et en dehors de tout formalisme n’est 
aucunement satisfaisant. 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023.  

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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B. LES SUBVENTIONS LES PLUS IMPORTANTES ONT ÉTÉ ATTRIBUÉES À 
DES ASSOCIATIONS NE PRÉSENTANT AUCUNE GARANTIE QUANT À 
LEUR SÉRIEUX ET À LA QUALITÉ DE LEUR ACTION 

1. L’USEPPM, vaisseau amiral du fonds Marianne  

De nombreux éléments présentés à la mission d’information 
indiquent que le financement par l’État du projet de l’Union des sociétés 
d’éducation physique et de préparation militaire (USEPPM) était envisagé 
bien en amont du lancement du fonds Marianne, et que le cabinet a joué un 
rôle moteur dans le processus, depuis l’incitation au dépôt d’une demande 
de subvention jusqu’à la sélection du projet.  

a) Le cabinet a joué un rôle actif pour inciter Mohamed Sifaoui à déposer 
son projet  

Le rapport de l’Inspection générale de l’administration rapporte que, 
selon Mohamed Sifaoui : « il y aurait 6 rencontres avec le cabinet, en mars et en 
avril, dont deux réunions en présence du secrétaire général du CIPDR et une avec le 
directeur de cabinet de la ministre déléguée. À deux reprises, la ministre déléguée 
serait venue saluer l’invité à la fin des réunions, qui se tenaient dans une salle 
attenante à son bureau, et aurait eu avec lui des échanges rapides »1.  

La mission est en mesure d’établir qu’il y a eu au moins trois 
rendez-vous entre Mohamed Sifaoui et le cabinet en mars et en avril : 
le 24 mars, le 6 avril et le 22 avril 2021. Les témoignages convergent pour 
indiquer qu’à la fin du premier et du troisième rendez-vous, 
Mohamed Sifaoui aurait effectivement eu un bref échange avec la ministre. 
Toutefois, rien n’indique qu’il y ait eu à ce moment un véritable engagement 
financier envers Mohamed Sifaoui, même s’il a été visiblement encouragé à 
déposer un dossier de candidature.  

Lors de son audition, Christian Gravel a affirmé « j’ai appris que 
l’USEPPM pourrait bénéficier du fonds Marianne après un appel téléphonique de 
M. Sifaoui : il me dit sortir d’un rendez-vous avec la ministre, celle-ci lui avait parlé 
du fonds Marianne, en lui faisant comprendre que par son statut, son implication et 
son investissement il avait toute sa place pour y prétendre. »2  

Interrogé par la mission d’information sur cet appel, 
Mohamed Sifaoui a confirmé en audition qu’il a bien eu lieu, et a affirmé que 
le rendez-vous en question s’était tenu le 24 mars. Il précise que la réunion 
s’est d’abord tenue avec le cabinet, et qu’il aurait seulement eu un échange 
avec la ministre « de dix à quinze minutes »3.  

                                                 
1 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 20. 
2 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 
3 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Les échanges de mail entre le CIPDR et le cabinet de la ministre 
confirment qu’un rendez-vous était en effet prévu le 24 mars. Il était par 
ailleurs prévu que Christian Gravel y participe, mais les témoignages reçus 
indiquent que ce ne fut finalement pas le cas.  

 

Mail du cabinet de la ministre à Mohamed Sifaoui 
Date : 16 mars 2021 – 18h49 

Bonjour,  

Comme suite à notre conversation, nous vous confirmons que [conseiller X] vous recevra à 
l’occasion d’une réunion qui se tiendra le :  

Mercredi 24 mars 2021 à 10h45  

Salon 132  

Hôtel Jean Moulin  

Place Beauvau  

Seront également présents :  

- [trois conseillers de la ministre, sans le directeur de cabinet]  

- Christian Gravel, SG-CIPDR  

 

Concernant le déroulé du rendez-vous du 24 mars, 
Mohamed Sifaoui indique lors de son audition que « les membres du cabinet et 
madame Schiappa me disent qu’un fonds, sans parler du fonds Marianne, important 
dédié aux contre-discours sera prochainement mis en place et qu’ils attendent les 
derniers arbitrages »1.  

L’ancienne ministre déléguée a par ailleurs déclaré devant la mission 
d’information qu’elle n’aurait pas annoncé à Mohamed Sifaoui lors de cette 
réunion qu’il allait bénéficier du fonds Marianne : « je tiens à le dire ici, parce 
que l’un des témoignages qui a été apporté devant votre commission a affirmé que 
j’aurais reçu personnellement en tête-à-tête M. Sifaoui au mois de mars, et que ce 
serait à cette occasion que je lui aurais annoncé qu’il aurait une subvention ou qu’il 
serait éligible au Fonds Marianne. C’est faux, je tiens à le dire ici sous serment. »2 

Toujours est-il qu’il semble établi qu’il y eut une discussion lors de 
la réunion du 24 mars sur le projet porté par Mohamed Sifaoui, et qu’il est 
probable qu’un financement par un fonds consacré au contre-discours ait été 
évoqué, sans qu’une promesse de financement n’ait été donnée à ce stade.  

                                                 
1 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023. 
 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Il faut en effet relever que l’ensemble des acteurs indiquent qu’il n’y 
a pas eu d’engagement financier lors de cet entretien, et rien ne permet de 
penser le contraire dans les pièces obtenues ou les témoignages reçus. 
Mohamed Sifaoui affirme également qu’il n’aurait pas fait mention de 
l’USEPPM lors de cette réunion.  

L’étape suivante est la réunion du 6 avril 2021. Cette réunion, qui est 
évoquée précisément par Mohamed Sifaoui, et rapidement par 
Christian Gravel, qui ne précise par sa date exacte, est également confirmée 
par un mail du cabinet, adressé cette fois-ci à Christian Gravel. 
Contrairement à celle du 24 mars, ce dernier a participé à cette réunion.  

 

Mail du cabinet à Christian Gravel du 30 mars 2021, 16h09 
Bonjour,  

M. [conseiller Y], conseiller chargé […] souhaite vous convier à la réunion suivante :  

Entretien avec Mohamed Sifaoui  

Mardi 6 avril à 16h 

 

La mission d’information a recueilli des témoignages divergents sur 
le déroulement de ce rendez-vous. D’après Mohamed Sifaoui, « le 6 avril, la 
réunion porte sur le projet en lui-même, sa stratégie », et « on ne parle pas de fonds, 
on ne parle que du projet »1. Cette version des faits tranche à nouveau avec 
celle de Christian Gravel, qui indique que le fonds Marianne aurait bien été 
évoqué au cours de cette réunion : « nous avons eu une réunion quelques jours 
plus tard avec le cabinet - c’était au début du mois d’avril - au cours de laquelle le 
fonds Marianne a été mentionné. »2 

Au cours de cette même réunion, Mohamed Sifaoui affirme qu’il 
aurait évoqué l’USEPPM avec Christian Gravel et le cabinet. À ce sujet, le 
journaliste a déclaré : « je laisse le choix aux membres du cabinet auxquels je dis 
que je suis en contact avec quatre ou cinq associations, dont l’USEPPM dans sa 
dénomination complète, l’Union des fédérations des sociétés d’éducation physique et 
de préparation au service militaire. »3 Il faut relever qu’il n’est pas entièrement 
certain que cette proposition a été faite durant la réunion du 6 avril : la 
mission d’information ne dispose pas d’un autre témoignage relatant cet 
épisode. En tout état de cause, il apparaît que pour Mohamed Sifaoui 
lui-même, l’USEPPM était une structure de portage d’une initiative dont il 
était le moteur, et le principal argument.  

                                                 
1 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
3 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Selon, Cyril Karunagaran, qui se présente comme le président de 
l’USEPPM, le lendemain un mail aurait été envoyé pour inviter l’USEPPM à 
déposer une demande de subvention : « plus précisément le 7 avril 2021, 
Mohamed Sifaoui m’a transféré un e-mail d’un conseiller de Mme Schiappa, qui lui 
a adressé les pièces d’un dossier à renseigner dans les deux jours pour bénéficier 
d’une subvention. J’ai donc travaillé jour et nuit pour pouvoir être dans les 
temps. »1. Ce récit est similaire à celui donné par Mohamed Sifaoui lors de 
son audition, même s’il précise qu’il aurait déjà travaillé sur le chiffrage 
pluriannuel du projet avec Cyril Karunagaran entre le 24 mars et 
le 6 avril 2021.  

Cette date est par ailleurs cohérente avec la déclaration de 
Sébastien Jallet, selon qui : « la décision de faire un appel à projets est prise début 
avril, je la rattache à une discussion que j’ai eue avec la ministre le 7 avril 2021 ; 
nous en informons alors le cabinet et l’administration. »2 Il est vraisemblable que 
Mohamed Sifaoui ait été contacté juste après la confirmation du lancement 
de l’appel à projets.  

Le 9 avril 2021, Cyril Karunagaran a ainsi déposé une demande de 
subvention, par un mail adressé directement à Christian Gravel à 16 h 36. 
Cette demande de subvention était d’un montant de 635 000 euros, et devait 
financer le projet de l’association pour le reste de l’année, comme l’a indiqué 
Cyril Karunagaran lors de son audition : « les 635 000 euros portaient 
uniquement sur la première année – plus précisément sur ce qu’il restait de l’année, 
parce qu’on était déjà au moins d’avril »3. Les témoignages reçus, ainsi que la 
fiche d’instruction de la demande de l’USEPPM en amont du comité de 
programmation, confirment que cette somme avait bien été demandée.  

S’il a été demandé à l’USEPPM de déposer une demande de 
subvention dans les 48 heures, c’est vraisemblablement que les membres du 
cabinet avaient la volonté d’intégrer le dossier de l’USEPPM lors du comité 
de programmation du 13 avril, ce qui est confirmé par plusieurs mails. Il faut 
relever que le projet de l’USEPPM n’était pas initialement intégré au comité 
de programmation du 13 avril, et qu’il l’a vraisemblablement été à la suite de 
ces demandes.  

 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
3 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023.  
 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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Mail de [conseiller X] à Christian Gravel, à Jean-Pierre Laffite et à 
Sébastien Jallet (avec tout le cabinet en copie) du 9 avril 2021 à 15h25 

Pouvez-vous nous préciser si vous avez reçu la demande M. Sifaoui ? Si oui, pouvez-vous 
nous faire passer la FI pour que nous l’intégrions à ces demandes ?  

Je vous en remercie.  

Mail de [conseiller X] à Christian Gravel, à Jean-Pierre Laffite et à Sébastien Jallet (avec 
tout le cabinet en copie) du 13 avril 2021 à 8h36  

Monsieur le préfet,  

Sauf erreur de ma part, nous n’avons pas reçu la FI du dossier USEPPM pour le comité de 
programmation de cet après-midi.  

Pourriez-vous nous la faire passer svp ?  

Je vous en remercie.  

Bien cordialement, 

Note : « FI » signifie « fiche d’instruction ». Une fiche d’instruction est réalisée par la chargée de mission 
s’occupant du suivi des dossiers pour chaque demande de subvention.  

 

Il est possible ainsi qu’à défaut d’avoir encore défini les dates 
précises de l’appel à projets à venir, le cabinet ait souhaité « sécuriser » la 
subvention à l’USEPPM en l’intégrant au comité de programmation.  

Il faut relever que des discussions se sont tenues au sein du cabinet 
au sujet de la subvention à accorder à l’USEPPM. Un mail daté du 
6 avril 2021 d’un conseiller à la ministre souligne que le budget du projet de 
Mohamed Sifaoui « reste à la hauteur des objectifs fixés », ce à quoi la ministre 
répond le même jour que « 300K€1 de l’État ça me paraît énormissime ».  

Il faut souligner que cette date du 6 avril se trouve en amont même 
du dépôt de demande l’USEPPM. Dans cet échange, il apparaît que le 
principe d’une subvention à l’USEPPM est déjà acquis.  

C’est finalement ce chiffre de 300 000 euros qui sera retenu dans le 
compte rendu du comité de programmation. Ces échanges tendent à montrer 
que le cabinet et la ministre ont tenu un rôle important dans la sélection du 
projet de l’USEPPM, ainsi que dans la détermination du montant de la 
subvention qui sera accordée le 13 avril.  

Cependant, cette subvention ne sera finalement jamais versée à 
l’USEPPM. Comme d’autres associations, le projet de l’USEPPM a été 
basculé sur le fonds Marianne, et l’association a été invitée à déposer un 
nouveau dossier pour l’appel à projets. Il est vraisemblable que la décision 
du comité de programmation d’accorder 300 000 euros à l’USEPPM ait 
finalement surtout servi de « base de référence » pour le SG-CIPDR, pour 

                                                 
1 300 000 euros. 
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déterminer un ordre de grandeur de ce que l’administration était prête à 
accorder à ce projet.  

Le cabinet ne s’est donc pas arrêté à une validation ou un refus des 
propositions de l’administration, mais a également joué un rôle actif 
d’impulsion, dans le dossier de l’USEPPM, en discutant même du montant 
de la subvention en amont. La ministre a également été impliquée dans les 
discussions.  

 

Les documents mis à disposition par Marlène Schiappa 

Lors de son audition, l’ancienne ministre déléguée chargée de la citoyenneté, Marlène Schiappa, 
s’est engagée à ouvrir les archives des mails échangés entre elle et son cabinet au sujet du fonds 
Marianne : "D’ores et déjà, monsieur le président et monsieur le rapporteur, que vous m’avez écrit hier 
soir pour me demander d’avoir accès aux archives des mails échangés entre mon cabinet et moi-même. 
Bien évidemment, je donne mon accord pour que vous puissiez avoir accès à ces archives. Une réponse 
écrite qui va vous parvenir aujourd’hui vous permettra d’avoir accès à l’ensemble de ces messages." 

La mission d’information a eu accès aux archives du cabinet le vendredi 16 juin, mais celles-ci 
ne comprenaient aucun échange de mail. Alerté sur cette situation, l’actuel cabinet de 
Marlène Schiappa a répondu que « les échanges de mail évoqués par la Ministre en audition ont été 
transmis par la Ministre au Sénateur par courrier du 8 juin ».  

Les échanges écrits entre le cabinet et l’ancienne ministre déléguée dont a pu disposer la 
mission d’information se résument ainsi à deux mails sur une série de mails, datés du 
6 avril 2021, transmis le 8 juin 2023.  

 

b) Il reste des zones d’ombre sur les circonstances dans lesquelles le 
montant final de la subvention à l’USEPPM a été déterminé  

Lors de sa réunion, le 21 mai 2021, le comité de sélection a décidé 
d’octroyer une subvention de 355 000 euros à l’USEPPM, répondant 
favorablement à la demande de l’association envoyée le 10 mai. L’association 
a été notifiée de la décision d’octroi de cette subvention le 28 mai 2021. 
Toutefois, le passage de la décision du comité de programmation 
d’octroyer 300 000 euros à celle consistant finalement à retenir une 
subvention de 355 000 euros au bénéfice du projet de l’USEPPM est entourée 
de plusieurs zones d’ombre.  

Mohamed Sifaoui a indiqué à plusieurs reprises devant la mission 
d’information n’avoir pas été averti de la décision du comité de 
programmation d’accorder 300 000 euros au projet. De même, 
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Cyril Karunagaran a affirmé en audition n’avoir pas été averti de cette 
décision : « aucune subvention de 300 000 euros ne m’a été notifiée »1.  

Dans le même temps, Cyril Karunagaran affirme que « lors de nos 
échanges avec le CIPDR, nous avions évoqué la possibilité d’obtenir une subvention 
de 300 000 euros, sans préciser leur affectation »2.  

Une réunion a eu lieu le 22 avril en présence de Mohamed Sifaoui, 
de Christian Gravel et de Sébastien Jallet. Mohamed Sifaoui était invité 
initialement pour présenter son projet à la ministre déléguée, mais d’après 
plusieurs témoignages, celle-ci n’a finalement pas pu être présente. À la fin 
de la réunion, elle aurait néanmoins salué « cursivement » 
Mohamed Sifaoui3.  

Sur le contenu de la réunion, Sébastien Jallet a déclaré devant la 
commission d’enquête que : « le 22 avril, quand je reçois M. Sifaoui pour la 
première fois et pour le compte de la ministre, nous échangeons sur son projet, il n’y 
a pas de compte-rendu de notre réunion mais je peux vous assurer que je n’ai pris 
aucun engagement financier sur ce projet. »4 Mohamed Sifaoui a réitéré devant 
la mission d’information qu’il n’y avait pas eu d’engagement financier, et il a 
précisé qu’il n’avait pas été informé de la décision du comité de 
programmation d’accorder 300 000 euros de subvention à l’association.  

La manière dont a été arrêté le montant de la subvention que recevra 
finalement l’USEPPM, à savoir 355 000 euros, est difficile à démêler. 
Cyril Karunagaran a indiqué devant la commission d’enquête que : « j’ai 
ensuite eu un échange avec [la chargée de mission en charge du suivi des dossiers], 
qui m’a fait modifier le dossier pour réduire le montant de la demande le 10 mai. 
Depuis le départ, le dossier envoyé début avril, nous n’avons pas bougé la 
présentation de notre dossier et le contenu mais simplement réduit les budgets »5. 
Mohamed Sifaoui a par ailleurs indiqué lors de son audition : « On 
[Cyril Karunagaran] lui a demandé d’actualiser le 10 mai 2021. »6 

Le 10 mai est la date de l’envoi de la version actualisée du projet de 
l’USEPPM. Dans les documents envoyés, les financements demandés pour 
l’année 2021 s’élèvent déjà à 355 000 euros.  

 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023.  
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023.  
3 Sébastien Jallet ainsi déclaré devant mission d’information : « je l'ai reçu pour le compte de la 
ministre le 22 avril 2021 à 15 h15, le rendez-vous avait été organisé par le secrétariat de la ministre, 
elle n'avait pas pu l'honorer pour des raisons d'agenda, je l'ai alors représentée » en précisant que : 
« la ministre est passée le saluer, cursivement, elle ne s'est pas attardée, ni assise ». 
4 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
5 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 
6 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Mail de Cyril Karunagaran à l’adresse mail de l’appel à projets  
du fonds Marianne 

Date : 10 mai 2021 à 17h44 

Madame, Monsieur, 

Nous vous prions de trouver ci-joint une version actualisée de notre dossier de candidature, 
en tenant compte de la poursuite du projet sur 2022. 

Nous souhaiterions d’ailleurs rendre cette action pérenne et la poursuivre au-delà de 2022. 

Entre-temps, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Cyril KARUNAGARAN 

Président 

Union des Sociétés d’Éducation Physique et de Préparation Militaire 

Association fondée en 1885 reconnue d’utilité publique 

 

Durant la suite de son audition, Cyril Karunagaran a indiqué devant 
la mission d’information : « j’ai malheureusement découvert, après que 
l’acceptation de la demande de 355 000 euros m’avait été notifiée, que je devais faire 
disparaître le montant de 580 000 euros qui figurait pourtant sur le formulaire 
Cerfa et qui correspondait, selon moi, à un engagement dans la durée. Nous nous 
sommes donc retrouvés avec une visibilité réduite sur six ou sept mois. »1 

Le CERFA qui a été envoyé le 10 mai indique en effet le souhait 
d’obtenir un financement de 580 000 euros pour l’année 2022. Une note 
réalisée par la chargée de mission du 11 mai 2021, qui effectue un premier 
recensement des projets reçus, indique pour l’USEPPM « demande de 
subvention de 355 000 euros en 2021 et de 580 000 euros en 2022 ».  

 

Extrait du CERFA envoyé par l’USEPPM le 10 mai 2021 

 

 

Cependant, il convient de souligner que le comité de sélection n’a 
jamais arbitré favorablement pour octroyer une subvention de 580 000 euros 
à l’USEPPM en 2022. Dans les notes qui ont suivi le comité de sélection, il 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023.  

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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n’est mentionné que la décision d’octroyer 355 000 euros à l’USEPPM pour 
un projet en 2021, et que ce montant correspond à la demande de 
l’association. L’indication du montant de 580 000 euros pour 2022 aurait été 
simplement ignorée. 

Un témoignage, qui n’a pas pu être corroboré par une autre 
déclaration, indique que, dans les jours qui ont suivi la notification de la 
décision du comité de sélection, Mohamed Sifaoui se serait plaint que le 
montant de 580 000 euros pour 2022 ait été coupé.  

Une nouvelle version Cerfa de l’USEPPM a finalement été établie 
le 9 juillet 2021. Le financement de 580 000 euros n’y est plus mentionné.  

c) L’USEPPM était pensé comme la pièce maîtresse du fonds Marianne  

Rien n’indique que Mohamed Sifaoui ait participé à la conception du 
fonds Marianne. Il apparaît toutefois que son projet, porté par l’USEPPM, a 
rapidement été considéré, à la fois par le cabinet et le SG-CIPDR comme une 
« pièce maîtresse », ou le « vaisseau amiral » du fonds Marianne.  

À ce titre, il est utile d’en revenir aux propos tenus par 
Christian Gravel lors de son audition, sur le projet de l’USEPPM : « ce projet 
était le plus ambitieux et le plus courageux de ceux qui ont été présentés et le seul à 
envisager une confrontation directe avec des activistes extrémistes. »1 

Le projet de l’USEPPM devait s’inscrire dans la stratégie de « contre-
discours sociétal » évoquée par Sébastien Jallet, lorsqu’il prenait comme 
référence l’exemple britannique : il ne s’agissait pas seulement de tenir un 
discours de promotion des valeurs de la République en ligne, mais de 
répondre directement à des comptes et des campagnes d’influence qui 
promeuvent le séparatisme. Selon un témoignage, Mohamed Sifaoui 
lui-même concevait son programme comme une unité de contre-discours 
proche de ce que fait l’UCDR, où il était formateur, mais qui ne dépendrait 
pas du ministère de l’intérieur.  

Une action de ce type demande des compétences précises, et il n’est 
pas étonnant de ce fait que la quasi-totalité des associations ayant candidaté 
pour le fonds Marianne ne se fût pas positionnée sur une telle stratégie de 
riposte.  

Or, Mohamed Sifaoui était vu par le SG-CIPDR et le cabinet comme 
quelqu’un capable de maîtriser ce contre-discours sociétal, comme l’a 
indiqué explicitement Sébastien Jallet lors de son audition : « vous citez un 
acteur connu sur ces sujets, qui fait, en quelque sorte, référence en matière de lutte 
contre l’islamisme et le cyber-islamisme, il faisait déjà du contre-discours sociétal à 
travers les réseaux sociaux et le site « Islamoscope », qu’il avait créé à titre 
personnel. »2 En outre, un mail du 6 avril d’un membre du cabinet à la 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
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ministre déléguée, le même où le budget du projet est évoqué, indique ainsi 
que « le projet présenté par M. SIFAOUI est très solide, sérieux et 200 % en cible 
avec le contre-discours souhaité +++ ».  

Surtout, Mohamed Sifaoui était déjà connu à la fois par le SG-CIPDR 
et par le cabinet de la ministre.  

Mohamed Sifaoui avait participé à un séminaire dans le Tarn le 
26 octobre 2020, dans le cadre d’un déplacement officiel de la ministre 
déléguée1.  

La SG-CIPDR a indiqué à la mission d’information que 
Mohamed Sifaoui a donné plusieurs formations à l’UCDR sur l’histoire de 
l’islamisme, les différents courants islamistes et les moyens d’entraver le 
discours séparatistes entre janvier et novembre 2021, et qu’il a donné une 
formation sur le contre-discours en janvier 2023. D’après les informations 
transmises à la commission d’enquête, Mohamed Sifaoui aurait été 
rémunéré pour ces formations pour un montant de 39 500 euros, facturé par 
la société R & K, qui est dirigée par l’épouse de Cyril Karunagaran. Il faut 
par ailleurs relever que le montant de ce contrat, 39 500 euros H.T, se trouve 
juste en dessous de la limite de 40 000 euros H.T au-delà de laquelle un 
marché public, avec publicité et mise en concurrence préalables, est 
obligatoire.2  

Le versement de 47 400 euros TTC a eu lieu en une seule fois, le 
26 février 2021. Cette situation est très étonnante, car le paiement a eu lieu en 
amont de la réalisation de la grande majorité de ses conférences, alors que les 
paiements reposent, en règle générale, sur le principe du « service fait »3.  

Le devis inclut par ailleurs des prestations de natures diverses, 
comme le déplacement pour la journée de formation dans le Tarn 
précédemment évoquée, ou des prestations, comme « Déconstruction des 
rhétoriques légitimant toute forme haine ou de violence », dont le support 
n’est pas précisé.  

 

                                                 
1 Marlène Schiappa a indiqué lors de son audition que Mohamed Sifaoui avait été invité par le 
SG-CIPDR, et non pas par elle-même : « J'ai fait notamment - je l'ai lu dans la presse ou dans un 
rapport, parce que je n'en avais pas le souvenir - un déplacement dans le Tarn où, à ma 
connaissance, M. Sifaoui avait été convié par le Secrétariat général du comité interministériel de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation (SG-CIPDR) pour délivrer une formation à cette 
occasion. Je n'ai pas convié moi-même M. Sifaoui à venir. » 
2 Article R. 2122-8 code de la commande publique. 
3 Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
article 31. 
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Extrait du devis de la société R & K pour le SG-CIPDR 

 
 

Le choix de passer par l’entreprise de l’épouse de 
Cyril Karunagaran, dont les activités de consultant n’étaient pas l’objet 
premier, mais la vente de chaussure de luxe sur mesure, soulève également 
des interrogations.  
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Outre la question de son activité de formateur à l’UCDR, 
Mohamed Sifaoui faisait également partie des personnes consultées dans le 
cadre de la préparation de la loi confortant le respect des principes de la 
République, comme l’a par ailleurs rappelé Marlène Schiappa lors de son 
audition : « Il a également participé à une visioconférence avec d’autres experts, que 
je peux citer si vous le souhaitez, dans le cadre des travaux préparatoires à la loi 
séparatisme, puisqu’il était un interlocuteur du CIPDR. »1 

Le projet qui sera subventionné par le fonds Marianne était donc 
manifestement rattaché à la personne de Mohamed Sifaoui bien davantage 
qu’à l’association USEPPM, qui, selon les témoignages, n’a été connue du 
cabinet et de l’administration que dans un second temps. Ses expériences 
attribuées sur ce thème, et son travail au sein de l’UCDR, lui ont conféré des 
gages de sérieux aux yeux du cabinet et du SG-CIPDR. Christian Gravel 
avait ainsi déclaré lors de son audition : « je rappelle en outre que l’association 
était dirigée par un expert reconnu, qui a fait figure de caution scientifique dans le 
cadre de l’appel à projets du fonds Marianne, une caution suffisamment forte pour 
nous rassurer sur la qualité des productions à venir. » 

Ainsi, le projet de l’USEPPM représentait, aux yeux du cabinet et de 
l’administration, la garantie qu’au moins l’un des projets du fonds Marianne 
se positionnerait dans une véritable logique de contre-discours en « riposte » 
aux discours séparatistes. Ce projet a fait l’objet de plusieurs discussions en 
amont de l’appel à projets, et l’administration ainsi que le cabinet ont décidé 
de lui accorder la principale subvention du fonds Marianne, d’un montant 
de 355 000 euros.  

Un tel procédé va à l’encontre de la logique de l’appel à projets, qui 
devait servir à faire émerger des acteurs nouveaux. Le projet de 
Mohamed Sifaoui a été choisi et discuté en amont, précisément parce qu’il 
était connu du cabinet et du SG-CIPDR.  

En outre, il est possible que le fait que l’association elle-même était 
en réalité au second plan dans le projet explique que des garanties n’aient 
pas été suffisamment prises concernant l’USEPPM. Il faut en effet rappeler 
que l’association n’avait pas d’expérience significative dans le domaine du 
contre-discours républicain, et que son budget de fonctionnement, 
50 000 euros, est très inférieur aux montants qui étaient demandés.  

Le rapport de l’IGA relève qu’ « aucune vérification n’a été effectuée en 
amont du comité de sélection sur l’USEPPM ». Sébastien Jallet a toutefois 
indiqué durant son audition : « je ne me souviens plus si c’est avant ou après cet 
entretien du 22 avril, je demande expressément à mes collaborateurs et à 
l’administration de regarder ce qu’est cette association ». Finalement, toujours 
d’après son témoignage : « la réponse m’est donnée le 22 mai en comité de 
sélection lorsque nous examinons les dossiers, j’en retiens que la présentation est 
positive, on met en avant le fait que cette association est reconnue d’utilité 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023.  

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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publique. »1 Le rapport de l’IGA précise que : « Le secrétaire général du CIPDR a 
confirmé à la mission qu’il n’avait pas engagé de contrôle particulier, la 
reconnaissance d’utilité publique constituant en elle-même, selon ses termes, « un 
gage de sérieux et de solidité » »2. 

Il faut par ailleurs indiquer qu’il existe un conflit concernant la 
direction de l’USEPPM. Plusieurs personnes affirment être les véritables 
dirigeants de l’USEPPM, tandis que Cyril Karunagaran déclare que ces 
personnes auraient été exclues de l’association. La mission d’information n’a 
pas cherché à trancher cette question, qui ne relève pas de ses 
compétences, mais elle contribue à montrer le flou qui entoure la situation de 
l’USEPPM.  

Le projet de l’USEPPM était pensé comme le « vaisseau amiral » du 
fonds Marianne, car il était en réalité vu comme un prolongement de l’action 
de l’UCDR, mené par un acteur de la société civile. Toutefois, si le capitaine 
était identifié, toutes les précautions n’avaient pas été prises pour s’assurer 
que le navire présente toutes les garanties nécessaires pour mener à bien un 
tel projet.  

2. Reconstruire le commun, un nouvel entrant qui n’offre aucune 
garantie 

a) Une subvention de lancement à cheval sur 2020 et 2021, sur l’enveloppe 
du fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation 

Le soutien accordé à l’association Reconstruire le commun interroge. 
En effet, l’association vient d’être constituée, le 29 octobre 2020 lorsqu’elle se 
voit octroyer une première subvention de 39 000 euros, en décembre 2020. 
Elle ne peut donc attester que d’une activité très récente, si tant est qu’elle ait 
déjà été active. 

D’après Christian Gravel, auditionné par la mission, il aurait 
rencontré fin décembre 2020 la présidente de l’association Reconstruire le 
commun. Il a ainsi indiqué qu’il s’agissait « d’une femme dotée d’une grande 
intelligence, d’une vraie connaissance de l’ensemble des enjeux liés à l’actualité et 
d’une véritable conscience républicaine. Cette dirigeante associative a, je le rappelle, 
fondé son association deux semaines après l’assassinat du professeur Paty : il me 
semble que très peu de structures ont su se mobiliser dans un tel laps de temps, ce 
qui atteste, encore une fois, de la très grande conscience républicaine de cette 
personne, dont l’objectif était - c’est le discours qui m’a été tenu - de faire face 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
2 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 19. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
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efficacement au délitement de nos sociétés et de défendre l’essentiel, à savoir nos 
principes. »1 

La présidente de l’association aurait transmis, peu de temps après, 
une demande de subvention de 39 000 euros qui « avait tout simplement pour 
objet de donner à cette association les moyens de lancer des actions concrètes », 
toujours d’après les propos du préfet Christian Gravel, qui a estimé que « le 
projet qui […] a été présenté était très abouti ». 

Cette présentation d’une situation « simple » contraste avec celle 
réalisée par le secrétaire général adjoint du CIPDR, Jean-Pierre Laffite, qui a 
indiqué devant la commission que l’association « avait déjà été financée, à 
hauteur de 39 000 euros, dans des conditions assez compliquées »2.  

La convention d’attribution de la subvention « date du 
28 décembre 2020. Or, cette date correspond à un moment où il n’y a plus de crédits 
disponibles : c’est le plus mauvais moment pour attribuer une subvention. » 
D’après le secrétaire général adjoint « la situation est en tout cas discutable », 
alors qu’aucun avenant n’a été signé pour permettre finalement l’imputation 
en 2021de cette subvention attribuée sur les crédits 2020 du FIPDR. 

La première subvention aurait permis de financer « le site internet de 
cette association, instituée en octobre 2020, et de promouvoir certains dispositifs sur 
les réseaux sociaux ». Ces propos correspondent à ce qui aurait été indiqué par 
Christian Gravel à Mediapart, à savoir que la subvention a été versée pour 
« accompagner le lancement de cette association »3. 

b) Le précédent « On vous voit » permettait d’anticiper aisément les risques 
de dérapage 

Lors de son audition par la mission, Christian Gravel a indiqué avoir 
eu connaissance de la proximité entre Reconstruire le commun et le collectif 
« On vous voit ».  

Ainsi, il était au courant que, « par le passé, ce collectif avait parfois 
diffusé des contenus à caractère politique. C’est pourquoi nous avions conditionné 
notre aide - la première subvention, qui a été versée avant la création du fonds 
Marianne - à cette association à l’absence de tout message de nature politique. »4 

Dans les documents transmis, aucun élément ne témoigne d’une 
telle conditionnalité dans le cadre de la convention d’attribution de la 
subvention accordée au titre du fonds Marianne. 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
3 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
4 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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c) Des inquiétudes légitimes sur la capacité de l’association à gérer une 
telle subvention ont été exprimées dès la décision d’attribution 

Peu après la décision d’attribution de 330 000 euros, les 27 juin 
et 22 juillet 2021, et alors que l’association ne semblait pas disposer des 
capacités matérielles pour gérer une subvention d’un montant aussi 
important, le secrétaire général adjoint, Jean-Pierre Laffite a exprimé son 
étonnement par courriel aux deux membres du comité de sélection, agents 
du SG-CIPDR face à la situation, a priori peu commune, de l’association. 

 

Courriels de Jean Pierre Laffite aux deux agents du SG-CIPDR,  
membres du comité de sélection 

Le 27 juin 2021 : 

« […] Plusieurs remarques : 

- je suis surpris du montant de la subvention et suppose que la capacité financière et 
technique de l’association Reconstruire le commun a été strictement vérifiée 

- des doutes existent : 

° l’association a - semble-t-il - été créée le 29/10/2020 (Cf. site pages jaunes) 

° le budget prévisionnel du projet ne fait état d’aucune charge de personnel salarié de 
l’association (hormis des bénévoles), ce qui laisse entrevoir une structure dénuée de 
ressources humaines en mesure de gérer 330 000 euros de subvention État 

° comme pour d’autres conventions, une incohérence existe entre les mentions de l’article 3 
"La subvention versée au titre du FIPDR ne peut financer que 10 % des charges de 
fonctionnement administratif courant dans la limite de 5 000 euros" et le budget 
prévisionnel qui prévoit des charges fixes de fonctionnement d’un montant de 
15 000 + 5 000 euros. 

Sauf à faire modifier le cerfa, on doit indiquer dans la convention, que « La subvention 
versée au titre du FIPDR ne peut financer que 10 % des charges de fonctionnement 
administratif courant". Il convient toutefois de vérifier que cette mention est conforme à la 
réalité (faute d’en disposer, je ne peux comparer avec le budget prévisionnel de 
l’association pour 2021). » 

Le 22 juillet 2022 : 

« […] A priori, c’est bon pour moi : outre la question de la redondance avec d’autres projets, 
je trouve toutefois hasardeux d’attribuer 330 000€ à une association créée en octobre 2020 et 
qui n’affecte aucun salarié à sa gestion financière. 

C’est le type même de situation qui justifie un contrôle de 2ème niveau. 

À surveiller. 
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Il semble que ces points d’alerte ne se sont pas traduits, par la suite, 
par des exigences renforcées à l’endroit de l’association, ni par une 
adaptation de la convention attributive. En réponse à ce courriel, la chargée 
de mission a indiqué « le Secrétaire général n’a pas manqué de souligner le 
caractère inédit d’un tel financement auprès du porteur et de l’alerter sur l’extrême 
rigueur dont il devrait faire preuve dans la gestion de cette subvention. »  
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III. UN CONTRÔLE DÉFAILLANT ET DES RÉSULTATS QUI NE SONT 
PAS À LA HAUTEUR DES AMBITIONS 

A. DES RÉSULTATS TRÈS INÉGAUX ET UN DOUBLE FIASCO 

1. Des projets qui ont, pour la plupart d’entre eux, été menés à 
leur terme, sans permettre toutefois de mesurer précisément 
leur impact 

La mission a interrogé l’ensemble des porteurs de projets 
bénéficiaires du fonds Marianne. Il ne lui appartient pas, au regard des 
moyens dont elle dispose, de se prononcer sur le respect ou non par 
l’ensemble des porteurs de projets des conditions fixées par les 
conventions d’attribution. Tout au plus pourra-t-elle formuler une 
appréciation générale, fondée sur des exemples issus des retours des 
différentes associations et les pièces de suivi et de contrôle communiquées 
par le SG-CIPDR. 

Globalement, la mission constate que plusieurs associations 
disposent d’une solide expérience dans le domaine des réseaux sociaux, la 
communication au profit des publics jeunes et les discours de défense des 
valeurs. Ainsi, pour l’une d’entre elles, qui travaille depuis plusieurs 
exercices avec le SG-CIPDR, un projet subventionné au cours d’exercices 
précédents a même fait l’objet d’une évaluation par une importante société 
d’études.  

La mission tient à souligner que plusieurs projets financés par le 
fonds Marianne ont connu un important succès et qu’il ne faudrait pas 
mettre sur le même plan l’ensemble des lauréats. Plusieurs d’entre eux ont 
mené un travail sérieux et incontestable. La mission note ainsi l’exemple 
d’une campagne de contre-discours menée par l’un des porteurs de projets, 
qui a pu atteindre plus de dix-huit millions d’impressions sur Instagram et 
Facebook. 

a) Des structures qui ne sont pas toutes associatives 

D’abord, il convient de souligner que les lauréats du fonds Marianne 
ne sont pas tous des associations. Deux d’entre eux sont des sociétés par 
actions simplifiées, intervenant dans le domaine de la diffusion et de la 
production de contenus audiovisuels.  

Ce statut, qui ne suscite pas, a priori, de réserve de la part de la 
mission, aurait néanmoins dû faire l’objet d’une vigilance renforcée et de 
termes précis pour définir les conditions de mise en œuvre des projets.  

Sur le fond, les conditions de publicité et d’accessibilité des 
contenus auraient pu être précisées. Ainsi, pour l’une des deux sociétés, les 
contenus ne sont accessibles que sur abonnement, ce qui semble contraire à 
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l’esprit du fonds Marianne, qui vise précisément à atteindre des publics 
« jeunes […] exposés aux idéologies séparatistes ».  

Il est assez peu probable que les jeunes concernés souscrivent un 
abonnement pour se rendre par eux-mêmes sur la plateforme. D’après les 
éléments de suivi du SG-CIPDR, datés du 13 décembre 2021, la société aurait 
néanmoins été « en train de développer le code de leur site internet pour donner 
une connexion à tous les établissements qui utilise[nt] le réseau Educnat ». 
Néanmoins, parmi les points de vigilance du SG-CIPDR, « le nombre de 
bénéficiaires des accès à la plateforme » reste « à développer ». 

De plus, les conditions de mise en œuvre, de suivi et de rendu 
financier auraient dû être ajustées pour tenir compte de la forme des 
porteurs de projet. D’après les éléments transmis, il semble, au contraire, 
que leur statut juridique n’a pas conduit à une adaptation de la convention 
d’attribution, au point de se référer systématiquement à « l’association » dans 
les deux conventions signées avec des sociétés.  

Surtout, les comptes rendus financiers envoyés par les deux sociétés 
au SG-CIPDR sont très insuffisants pour rendre compte de la mise en œuvre 
des projets et de l’utilisation des crédits publics.  

b) Les contenus produits par les porteurs de projets sont de natures 
diverses, et pas toujours directement liés aux objectifs du fonds 
Marianne 

Les retours des associations aux demandes de contribution adressées 
par la mission témoignent de la diversité des productions financées par les 
crédits du fonds Marianne.  

Ainsi, par exemple : 

- l’une d’entre elle indique avoir produit « une cartographie complète 
des organisations de la société civile dédiées à la lutte contre la haine, l’extrémisme 
et la radicalisation, et procédé à une évaluation de leurs besoins » ; 

- une autre a réalisé un manga sur le thème de l’égalité entre filles et 
garçons ; 

- une troisième a proposé des ateliers en ligne, des outils 
pédagogiques et des vidéos déconstruisant l’idéologie salafo-djihadiste ; 

- une quatrième a utilisé la subvention afin « de professionnaliser, de 
cadrer, de coordonner et de massifier [les] réponses sur les réseaux sociaux […] aux 
attaques contre la République, aux mouvements complotistes ou séparatistes. » 

La majorité des lauréats a utilisé la subvention pour financer la 
réalisation de contenus vidéo. Ce choix s’explique en partie par le public visé 
par l’appel à projets, à savoir les jeunes de 12 à 25 ans.  
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En l’absence de critère préalable précis et d’outil d’évaluation 
permettant d’apprécier la visibilité des contenus il est complexe de porter 
une appréciation a posteriori sur ces derniers et de mesurer leur succès. 

L’absence d’outil ou de méthodologie d’évaluation développés en 
amont permettra ainsi à Mohamed Sifaoui de dire, lors de son audition par 
la mission : « existe-t-il un contrat ou une convention qui donne un chiffre ? Si 
nous avions fait 1 000 productions au lieu de 500, cela aurait-il été suffisant ? »1 

En première analyse, il semble néanmoins que certains contenus de 
lauréats n’aient joui que d’une visibilité limitée sur les différentes 
plateformes sur lesquelles les vidéos ont été postées. Pour autant, au regard 
des moyens dont dispose la mission, il est impossible d’apporter des 
jugements définitifs sur la visibilité des contenus présentés, alors que les 
modalités de diffusion ne sont pas forcément connues.  

Ainsi, pour l’une des séries financées par le fonds Marianne, les 
vidéos ne dépassent pas, sur Youtube, la centaine de vue en moyenne. Mais 
les comptes rendus de suivi du SG-CIPDR établissent que ces mêmes 
vidéos ont été vues 550 000 fois via Facebook au 15 décembre 2021, sans 
compter leur diffusion radiophonique qui est évaluée à 300 000 auditeurs 
par l’association.  

De plus, concernant l’association qui a mis en place une cellule de 
riposte sur les réseaux sociaux, la quantification de l’activité est également 
très difficile. C’est d’ailleurs un point de vigilance relevé par le CIPDR dans 
une note de suivi : « vigilance : obtenir des détails sur les comptes utilisés pour 
riposte + éléments quanti généraux sur la portée de leurs publications. » 

Par ailleurs, il aurait été pertinent de permettre une meilleure 
distinction entre les contenus produits avec les crédits financés par le 
fonds Marianne et ceux financés par d’autres ressources.  

Ainsi, pour l’une des associations, une part importante des vidéos 
produites sur la chaine financée par le fonds Marianne ne présente aucun 
lien avec les objectifs du fonds. Le projet en question n’ayant été financé qu’à 
hauteur de 22,5 % par ces crédits, il pourrait être compréhensible qu’une part 
des contenus ne réponde pas directement au cahier des charges.  

Néanmoins, au moment de la demande, les porteurs de projet 
présentent les 77,5 % de crédits ne provenant pas du fonds Marianne 
comme un cofinancement pour le projet faisant l’objet de la demande. Ils 
auraient donc dû respecter les critères fixés par l’appel à projets. 

Dans le cas en question, on peut avoir l’impression que le fonds 
Marianne finance des contenus déterminés, au sein d’une chaîne de vidéos 
qui produit une multiplicité de contenus. Ce n’est pourtant pas le sens de 
cofinancements dans le cadre d’un appel à projets. 

                                                 
1 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Surtout, l’association en question pourrait avoir réalisé des contenus 
de nature politique, sans que la mission n’ait été en mesure de pouvoir les 
consulter. En effet, d’après la note de suivi produite par le SG-CIPDR, 
« l’association a lancé un nouveau format à l’approche des présidentielles […]. Pour 
l’heure, deux vidéos ont été publiées sur deux candidates, Christiane Taubira et 
Valérie Pécresse. » Ces vidéos semblent n’être plus accessibles. Par ailleurs, 
plusieurs contenus sont considérés comme inadéquats. L’une des vidéos 
produites commence ainsi par un micro-trottoir, interrogeant les passants 
sur les clichés sur les juifs. Comme le souligne le SG-CIPDR « cette méthode 
encourage ces jeunes à raviver ces clichés ». 

Pour plusieurs porteurs de projets, des avenants ont dû être signés 
pour assurer la bonne mise en œuvre des actions. Sur les 17 projets, 
six d’entre eux ont donné lieu à la signature d’un avenant, afin de parvenir 
au terme des projets. La volonté d’aller vite, qui a marqué le lancement des 
projets, s’est retrouvée confrontée à l’épreuve du réel. Pour l’un des projets, 
dont la convention a été signée le 23 juillet 2021, la fin de la convention était 
prévue le 1er octobre. Avant cette date, devaient être réalisées par moins de 
10 vidéos.  

2. L’USEPPM, un bilan insignifiant au regard de la subvention 

a) Des réalisations qui ne sont pas en phase avec le projet présenté 

Les réalisations du projet iLaïc, première association bénéficiaire en 
termes de montant de subventions au titre du fonds Marianne, et « vaisseau 
amiral » de celui-ci, sont très largement en deçà de ce qui aurait pu être 
attendu pour de tels montants. La convention attributive fixe en effet le 
montant de la subvention à 355 000 euros. Comme toutes les autres 
associations, l’USEPPM a bénéficié d’un premier versement de 75 % du 
montant total, soit une somme de 266 250 euros. Alors que l’USEPPM 
réalisera les dépenses de son budget prévisionnel dans une mesure 
inférieure à 60 %, elle ne bénéficiera pas du versement du reliquat (cf. infra). 

D’après l’analyse réalisée par le SG-CIPDR au sujet de l’association, 
« l’engagement en ligne a été faible », alors que c’est précisément sur cet 
engagement que s’est construit le projet et s’est fondée la décision d’octroi 
d’une subvention. 
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Bilan des productions de l’USEPPM, transmis par le SG-CIPDR 

Sur Twitter Sur Tiktok Sur Instagram Total 

1 510 abonnés 116 abonnés 137 abonnés 1 763 abonnés 

401 tweets 21 publications 67 publications 489 publications 

Moyenne de 123 000 
impressions 950 j’aime 

30 j’aime par 
publication en 

moyenne 
/ 

Source : bilan du SG-CIPDR sur les productions de l’USEPPM 

 

Aucun autre travail n’a été rendu public par l’association : comme 
en témoigne l’une des personnes ayant participé aux travaux « finalement, les 
actions du projet se sont limitées à des tweets, des threads ainsi que des posts 
Instagram ou TikTok. » Les fiches de paie ayant été établies sur un modèle de 
contrat à plein temps de 35 heures hebdomadaires, un calcul grossier conduit 
à considérer qu’il faut compter en moyenne 9 heures de travail rémunérées 
pour une publication du projet iLaïc sur un réseau social.  

D’après Mohamed Sifaoui, lors de son audition par la mission, il faut 
néanmoins ajouter une part du travail qui n’apparaît pas dans ces 
statistiques : « ce travail n’a été apprécié que sur sa partie publiable et visible. 
Comme si lorsque l’on se réveille le matin et que l’on fait une revue de presse pour le 
projet, cela n’aurait pas été du travail. Comme si, lorsque l’on reçoit un appel 
téléphonique à 22 heures pour corriger… ». 

D’après l’intéressé, « la première difficulté que j’ai rencontrée, c’est que 
j’ai très vite compris, et davantage entre octobre et novembre, que je m’étais engagé 
dans un projet mort-né pour la simple raison qu’il n’était plus pérennisable. J’ai en 
effet compris à travers une discussion avec Christian Gravel qu’il n’irait pas vers un 
financement de l’année 2, pour des raisons que j’ignore, avant même le bilan. Nous 
venions à peine de commencer. Nous avons eu un échange assez vif, malgré la 
sympathie que l’on a, mais très franc ». 

Ainsi, a-t-il indiqué, lors de son audition par la mission : « je ne 
pouvais pas en l’état mettre en application le projet », alors que « la validation 
politique était très éloignée de la traduction administrative et financière du projet. »  

Le projet aurait ainsi été « dépouillé », raison pour laquelle les 
contenus ne seraient pas à la hauteur des attentes : « on vous demande de vous 
lancer dans un projet, on vous le valide et ensuite, on vous dépouille au fur et à 
mesure de l’avancement. » D’une certaine façon, « cela revient à nous annoncer le 
financement d’une armée pour combattre celle de Poutine alors que finalement, seule 
une petite milice est financée et il nous est demandé pourquoi nous n’avons pas 
battu l’armée de Poutine. C’est quand même surréaliste. Vous avez des islamistes 
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qui ont dix ans d’avance sur vous, vous donnez trois francs six sous à une 
association, et vous vous demandez pourquoi les résultats ne sont pas suffisants. »1 

Le lancement a été, d’après le président de l’USEPPM, 
Cyril Karunagaran, relativement progressif : « pendant la période estivale, 
Mohamed Sifaoui et moi-même avons commencé à poser les bases du projet, mais 
nous n’avons pas souhaité recruter avant la rentrée, car les personnes auxquelles 
nous pensions étaient en vacances et parce qu’il ne nous paraissait pas judicieux de 
commencer les contrats en plein été. Nous avons néanmoins utilisé cette période 
estivale pour rédiger la stratégie, concevoir le logo « iLaïc », rencontrer des 
spécialistes du numérique, trouver un local, acheter le matériel et commencer à 
assurer la veille internet sur les comptes identifiés toxiques ou dangereux. C’est à 
partir du mois de septembre que nous avons constitué une petite équipe et que nous 
avons mis en place les premières actions. »2 

Néanmoins d’après l’une des personnes ayant travaillé pour le 
projet, entendue par le président et le rapporteur de la mission, « il ne s’agit 
pas seulement des lenteurs normales et fréquentes au commencement de tout projet 
mais d’une véritable absence de volonté, de travail et de compétences de la part des 
deux dirigeants qui ont, ni plus ni moins, empêché les trois partenaires d’effectuer le 
travail pour lequel ils avaient été recrutés. » 

De plus, outre un lancement du projet moins rapide qu’anticipé et 
des recrutements à l’automne, le projet a été très vite ralenti, pour 
pratiquement s’arrêter dès mars 2022. Comme l’a indiqué Mohamed Sifaoui 
lors de son audition, « parmi les autres difficultés que nous avons rencontrées, j’ai 
été obligé de baisser nos productions à partir de janvier-février pour une raison 
double. Nous savions d’abord que l’association ne pouvait pas reconduire les CDD 
des deux rédacteurs par faute de moyens. En outre, nous étions rentrés dans une 
période de campagne électorale et par conséquent, il devenait très difficile de 
traiter la plupart des sujets qui étaient les nôtres, ces derniers étant 
préemptés par deux chapelles idéologiques extrémistes, à savoir l’extrême 
droite et l’extrême gauche. Je ne vais pas vous citer les candidats. Nous sommes 
entrés dans cette contradiction et Christian Gravel m’a appelé pour me dire de faire 
très attention à ne pas publier de tweet qui pourrait polluer la précampagne ou la 
campagne électorale. Je m’y suis engagé. Après, sans me parler de l’association en 
question, il m’a dit qu’il avait des difficultés avec une association, et qu’il voulait 
attirer notre attention car il savait que nous étions plutôt susceptibles de contredire, 
pour utiliser un euphémisme, un certain nombre de candidats qui portaient des 
valeurs qui étaient bien éloignées de celles que nous défendons. »3 

Ainsi, prenant prétexte de la période électorale et de la grande 
difficulté à « traiter la plupart des sujets » dans ce contexte, le projet iLaïc 
semble avoir été mis en sommeil. 

                                                 
1 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 
3 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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D’après l’une des personnes recrutées par l’USEPPM, « à partir de 
janvier 2022, après un « bad buzz » minime sur les réseaux sociaux1 à la suite d’un 
tweet sur le compte iLaïc, Mohamed Sifaoui décida d’interdire aux prestataires de 
publier sans son autorisation. Or c’est au même moment qu’il cessa de leur donner 
le moindre signe de vie. » Par ailleurs, cette personne indique que 
Mohamed Sifaoui « a assisté à deux réunions éditoriales seulement et a donné 
quelques avis de façon très sporadique sur certaines publications pour ensuite ne 
plus donner aucun signe de vie à partir de janvier 2022 ». 

Il semble donc qu’à compter de mars 2022 le projet a été arrêté et 
que Mohamed Sifaoui et Cyril Karunagaran – rien ne permet aujourd’hui 
d’affirmer ou d’infirmer le fait que ce dernier a participé à la production du 
contenu mis en ligne - aient cessé de s’investir sur ce projet, et ce sans que 
cette situation ne remette en cause la poursuite de leurs rémunérations 
jusque mai 2022. 

Surtout, la fiche réalisée par l’agent chargé du suivi indique qu’à 
cette même période « le porteur a exigé d’interrompre la convention fin février 
afin d’être en capacité de solliciter une nouvelle demande de subvention à cette date 
car son projet est onéreux et difficile à assumer, il a donc besoin du soutien du 
CIPDR > juger de l’opportunité de reconduire ce partenariat à l’aune des 
résultats. » Ainsi, tout en interrompant le projet qui faisait l’objet d’une 
subvention de 355 000 euros dont 266 250 euros avaient d’ores et déjà été 
versés, Mohamed Sifaoui souhaitait présenter une nouvelle demande de 
subvention, se prévalant des difficultés à assumer le projet… 

Pour autant, il ne semble pas que Mohamed Sifaoui admette de 
responsabilité personnelle mais considère seulement que son erreur a été de 
faire confiance aux institutions : « aujourd’hui, bien sûr que je ne suis pas 
content du résultat – vous voulez que je vous dise que je suis satisfait de moi ? Je ne 
suis pas content de moi. Je regrette profondément et je ne ferai plus jamais confiance 
aux institutions qui m’engageraient à m’investir dans un travail. Jamais plus je ne 
suivrai les demandes d’un responsable politique. »2 

Au regard du contenu produit, il est donc permis d’affirmer que le 
« compte n’y est pas » au regard de la subvention perçue de l’État. 

b) Principalement des charges de personnel, et peu de dépenses tournées 
vers la production de contenu 

Le projet présenté par l’USEPPM présentait un niveau de charges de 
personnel plus élevé que la plupart des autres projets. Ainsi, elles devaient 
initialement représenter l’équivalent de 40 % des dépenses totales du projet. 

                                                 
1 Qui pourrait être le tweet de nature politique évoqué par Mohamed Sifaoui lors de son audition par 
la mission, et qui aurait provoqué un appel de Christian Gravel, SG-CIPDR. 
2 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Cependant, comme l’a indiqué Christian Gravel lors de son audition 
par la mission, il n’a pas « été choqué par le fait qu’une partie importante des 
charges s’inscrive dans des rémunérations, car il s’agissait précisément de payer de 
l’intelligence pour pouvoir engager ce type de travaux, sans parler du courage qu’il 
fallait pour produire ces contenus ». 

Les salaires ont été répartis entre les deux responsables du projet 
iLaïc, qui concentrent à eux deux 73 % des rémunérations versées au titre 
du projet, et deux autres personnes employées en contrat à durée déterminée 
respectivement d’octobre 2021 à mars 2022 et de septembre 2021 à avril 2022. 

Outre les dépenses liées aux rémunérations, la location de bureaux 
représente un total de 18 396,24 euros, ce qui porte l’ensemble des dépenses 
liées aux rémunérations et postes de travail à 84 % du budget réalisé pour le 
projet. 

 
Répartition des dépenses exécutées au titre du projet iLaïc,  

financées par le fonds Marianne 
(en euros, et en pourcentage des dépenses réalisées) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les données transmises par le SG-CIPDR 

 

Lors de la mise en œuvre du projet, le budget initial est très loin 
d’avoir été réalisé. Des cofinancements étaient avancés dans le projet 
présenté, en particulier par deux conseils régionaux. Toutefois, aucune 
demande concrète ne semble avoir réellement été faite, comme l’a indiqué 
Mohamed Sifaoui lors de son audition : « pour les régions, une demande de 
manière informelle, et même plusieurs demandes à des régions que je ne citerai pas, 
car cela est resté au stade de l’informel »1. Ainsi, en l’absence de subventions par 
les conseils régionaux et d’aides privées, l’USEPPM n’a pas pu prétendre au 

                                                 
1 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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versement du reliquat de la subvention au titre du fonds Marianne. En effet, 
il est nécessaire d’avoir engagé 60 % des dépenses du budget prévisionnel 
pour pouvoir bénéficier des 25 % restants de la subvention. Ainsi, alors que 
le budget prévisionnel daté du 10 mai, jour de clôture de l’appel à projet, 
indique un budget global de 578 307 euros, le budget réalisé sera 
de 250 603 euros, soit un niveau 57 % inférieur au budget prévisionnel. 

Néanmoins, il apparaît que les dépenses de personnel n’ont pas 
été réduites dans les mêmes proportions que le reste du budget de 
l’association.  

Ainsi, entre le budget prévisionnel et la réalisation, les charges de 
personnel n’ont été diminuées que de 17 %, témoignant du caractère 
prioritaire de ces dépenses pour les porteurs de projet. Au regard des 
difficultés qu’ils ont avancées, on peut s’étonner du maintien d’un niveau de 
rémunération proche de ce qui avait été annoncé et de l’absence de baisse de 
rémunération pour les deux principaux salaires, à savoir ceux de Mohamed 
Sifaoui et de Cyril Karunagaran. 

Comme l’a indiqué Mohamed Sifaoui en audition, « sur le Fonds 
Marianne, le salaire imputable qui m’a été versé personnellement est de l’ordre 
de 43 000 euros sur douze mois1, dûment déclarés auprès de l’administration fiscale, 
et celui de Cyril Karunagaran était de l’ordre je crois de 30 000 euros imputable sur 
le Fonds Marianne2, pour un total de 77 000 euros au total imputables sur le Fonds 
Marianne. Réduire nos salaires revenait à mettre fin à nos contrats de travail et, par 
conséquent, passer en qualité de bénévole. Or je ne suis pas rentier, car je n’ai pas 
centré ma vie sur la chose matérielle, et je suis un père de famille avec des enfants à 
élever, il me faut gagner ma vie à une hauteur me permettant de faire face au 
quotidien, mais pas pour un enrichissement personnel. Cela n’a jamais été ma quête 
d’existence. »3 

Il est toutefois permis de s’interroger sur le maintien d’un salaire 
pour un emploi à temps complet, alors que lui-même indiquait que son 
activité dans le cadre de ce projet s’était vite tarie, d’autant que, par ailleurs, 
il était rémunéré pour d’autres fonctions, en particulier en tant que 
consultant du CIPDR (cf. infra) 

Il convient également de noter qu’un bureau avait été loué sur 
l’avenue Montaigne, pour un montant de près de 20 000 euros. Il semble que 
l’USEPPM dispose déjà de bureaux à Paris et que les autres personnes 
recrutées pour travailler sur le projet, qu’il s’agisse d’employés ou de 
prestataires, travaillaient à leur domicile. Ainsi, on peut s’interroger sur 
l’opportunité de cette dépense. 

                                                 
1 Soit, d’après les documents transmis, environ 53 000 euros bruts. 
2 Pour M. Karunagaran, la rémunération évoquée ne correspond ni aux éléments transmis par le 
SG-CIPDR, ni au montant finalement retenu par l’inspection générale de l’administration dans son 
rapport. 
3 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Réalisation des dépenses prévues par le budget du projet iLaïc 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents transmis par le SG-CIPDR 

 

La rémunération perçue par Cyril Karunagaran interroge encore 
davantage. En effet, le rapport de l’inspection générale de l’administration 
indique que « le président de l’USEPPM demeure, en dépit de demandes répétées 
de la mission, dans l’incapacité d’attester de son activité sur le contenu du projet. 
L’ensemble des parties prenantes, à l’exception du second porteur de projet, affirme 
que le président de l’USEPPM n’a jamais contribué à la production d’i-Laïc et que 
ses tâches se sont limitées à la gestion administrative et comptable du projet. »1 

Au contraire, d’après Cyril Karunagaran, lors de son audition par la 
mission, « effectivement, j’ai fourni un travail en dehors des tâches administratives 
et financières. J’avais la responsabilité de la ligne éditoriale. Les publications étaient 
toutes revues, avec deux niveaux de contrôle. Vous le savez, le sujet était très 
sensible, surtout à cette période-là. Je n’ai jamais eu de commentaire sur la qualité 
des productions et l’engagement moral que nous avions pris, et cela résulte de la 
ligne éditoriale que nous avons mise en place. »2 

Cependant, l’une des personnes employées par l’USEPPM a indiqué 
au rapporteur et au président de la mission que « M. Karunagaran n’a jamais 
participé opérationnellement au projet. Il n’a d’ailleurs jamais assisté à une seule 
réunion éditoriale, puisque son rôle était censé se limiter à l’administratif et au 
financier. Il fût néanmoins très difficile à joindre durant toute « l’exécution » du 
projet sur ces sujets qui étaient censés être les siens (paiement de salaire, édition de 
contrat de travail, envoi de bulletin de paie, activation de mutuelle...) ». 

                                                 
1 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 26. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 
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3. Reconstruire le commun, une erreur de casting  

Reconstruire le commun présente son projet, « Comme Un », comme 
une plateforme éditoriale qui a vocation à « occuper massivement » le terrain 
des réseaux sociaux et du web. L’association vise spécifiquement le public 
des 18-25 ans.  

 

Description du projet de Reconstruire le commun  
dans la convention attributive signée entre l’association et le SG-CIPDR 

 

 

Le projet de l’association, tenant sur deux pages et présenté au 
comité de sélection, est un peu plus précis, dans la mesure où il mentionne 
également la volonté de « Développer l’infotainment, les formats « snack 
content » ». Le projet mentionne également que « RLC ne se positionne pas 
politiquement, mais se place au niveau de considérations « ordinaires » et d’éléments 
fédérateurs (historiques ou artistiques etc.). Les termes République et Laïcité doivent 
être incarnés plus qu’employés. »  
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Dans sa réalisation, le projet de l’association a principalement pris la 
forme de vidéos diffusées sur la plateforme YouTube, sur la chaîne nommée 
« Comme un ». Reconstruire le commun a ainsi produit 57 vidéos, publiées 
entre le 19 janvier 2022 et le 21 août 2022, qui représentent environ 
23 heures 30 minutes de contenu. Les vidéos sont réparties en six séries, et la 
série « À la bonne franquette » représente à elle seule environ 16 heures et 
30 minutes de visionnage.  

L’association a également produit des contenus sur Instagram, 
Twitter et Facebook. De nombreux contenus diffusés sur ces dernières 
plateformes sont des partages ou des déclinaisons des vidéos produites sur 
la chaîne YouTube, ou inversement, certaines vidéos ont été diffusées sur ces 
plateformes avant d’être déposées sur YouTube.  

 
Les vidéos produites par Reconstruire le commun  

sur la chaîne YouTube « Comme Un » 

 Nombre de 
vidéos Description Durée des 

vidéos Durée totale 

À la bonne 
franquette 111 Podcast sur l’actualité 

et le diversement 

Entre 1 heure 
et 1 heure 30 

minutes 

16 heures 38 minutes 
27 secondes2 

Savoir-être avec 
Jason  6 Brèves humoristiques Entre 3 et 

6 minutes 28 minutes 30 secondes 

Le Quizz 
Comm(e)un 3 Quizz pour jeunes 

adultes 
Entre 8 et 

10 minutes 27 minutes 44 secondes 

Comme un 
français 6 Vidéos parodiques de 

films 
Entre 2 et 
3 minutes 16 minutes 26 secondes 

Nos croyances à la 
loupe 10 

Décryptage d’un 
thème relatif aux 

questions religieuses 
ou identitaires 

Entre 10 et 
30 minutes 

3 heures 20 minutes 
41 secondes 

Bonjour les 
primates 21 

Présentation d’un 
thème en science des 

religions 

Entre 5 et 10 
minutes 

2 heures 39 minutes 
31 secondes 

Total 57 - - 23 heures 31 minutes 
19 secondes 

Source : chaîne YouTube « Comme Un », appartenant à Reconstruire le commun 

                                                 
1 Dont un « épisode bonus » qui est une version non coupée d’une interview de l’épisode X.  
2 15 heures 58 minutes sans l’épisode bonus.  
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D’une manière générale, la production, au niveau technique, qu’il 
s’agisse du son, de l’image et du montage, sont d’un niveau professionnel. 
Le SG-CIPDR fait le même constat lorsque, dans une note bilan 
du 27 avril 2023, il écrit que : « la qualité technique des vidéos produites 
(animations, rythmes, prise du son, graphisme) est au rendez-vous. »  

Concernant la portée des vidéos et des posts produits par 
l’association, il est plusieurs fois fait état par le SG-CIPDR que « les contenus 
ne suscitent que peu d’engagements »1. Il faut toutefois noter que le nombre de 
vues relevées, du moins sur la plateforme YouTube, est bien meilleur que la 
moyenne des associations financées par le fonds Marianne.  

 

Bilan quantitatif de l’action de Reconstruire le commun 
Au 1er juin 2022 : 

* YouTube : 1 175 abonnés, 234 600 vues  

* Instagram : 1 146 abonnés, audience jeunes âgés entre 18 et 24 ans, majoritairement 
féminine  

* Facebook : 1 171 abonnés  

Éléments du bilan général fourni par la structure, chiffres correspondants à la fin 
septembre 2022 :  

* YouTube : 1 660 abonnés, 457 071 vues  

* Instagram : 1 921 abonnés  

* Facebook : 1 184 abonnés  

* Twitter : 806 abonnés  

Source : extrait de la note bilan du SG-CIPDR du 27 avril 2023 

 

Le rythme de publication sur la chaîne YouTube, 57 vidéos en 
l’espace de 7 mois, soit environ une vidéo tous les 3 ou 4 jours, est soutenu 
pour ce type de contenu. L’association a présenté à la mission d’information 
un comparatif des coûts de production, ainsi qu’un déroulé de la production 
des principales séries de vidéo de la chaîne YouTube. Ainsi, contrairement à 
l’USEPPM, la réalisation du projet, au niveau strictement quantitatif, ne 
soulève, au travers des éléments qui ont été transmis à la mission 
d’information, pas de questions particulières.  

En revanche, la conformité des vidéos avec les objectifs du fonds 
Marianne pose de véritables difficultés. Comme cela a été relevé par la 
presse dans les premiers temps de « l’affaire du fonds Marianne », 
l’association a notamment produit de nombreux contenus visant des 
personnalités politiques.  

                                                 
1 Note bilan du 24 mars. 
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L’essentiel des passages problématiques à ce sujet se trouvent dans 
la série « À la bonne franquette », au cours de laquelle plusieurs 
chroniqueurs, pendant une durée allant d’une à deux heures et 
trente minutes, discutent de sujets d’actualité ou de divertissement. 
L’intégralité de ces vidéos ne traite pas de sujets politiques, mais il arrive 
régulièrement qu’au détour d’une remarque d’un chroniqueur, ou en raison 
de l’un des thèmes choisis, des personnalités politiques fassent l’objet de 
critiques et de dénigrement.  

La mission d’information a réalisé un recensement des extraits où 
des personnalités politiques étaient visées, en parallèle du verbatim réalisé 
par le SG-CIPDR à la fin du mois de mars et en avril 2023. Lors de l’audition 
de la présidente de Reconstruire le commun, Alham Menouni, le 
29 mai 2023, plusieurs de ces extraits ont été diffusés.  

 

Extraits – « À la bonne franquette », Reconstruire le commun 
Sur Emmanuel Macron :  

« Tout le monde est sacrifié en fait. La seule personne qui n’a pas été sacrifiée, c’est 
Macron ». 

Sur Olivier Véran :  

« C’est une victime du macronisme […] Il ne fait que suivre les ordres, répéter les phrases 
clés, les notes de Jupiter, le saint thaumaturge en chef qui a eu le temps de se spécialiser en 
épidémiologie en un week-end. [… Olivier Véran, c’est un peu Jeff Panaclock avec la 
peluche Jean-Marc. […] Ils [les enfants assistant à ce genre de spectacle de marionnette] ne 
se doutent pas qu’il a une main dans les fesses qui ne vient pas de nulle part. Eh bah Véran, 
c’est exactement la même chose. »  

Sur Jean-Pierre Raffarin  

« Raffarin, il est bien sympa, mais qu’il retourne chez ses Chinois et qu’il arrête de nous 
embêter. »  

Sur Sandrine Rousseau :  

« Le douanier Rousseau était connu pour son art naïf, en 200 tableaux il a pas atteint son 
niveau à elle de naïveté. C’est une Kenny Arkana sous exta, à côté d’elle Kenny Arkana 
c’est Alain Juppé. Sa voix est absolument irritante. En 2007 je vous avais prévenu, si vous 
acceptez une Ségolène Royal, maintenant, dans 10 ans vous aurez des meufs encore plus 
chiantes qu’elles. Encore plus casse-couille. On a une hybride entre Ségolène Royal et 
Shirley de Shirley et Dino sur Patrick Sébastien. Une Chantal Goya sous champignon. »  
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Sur Anne Hidalgo :  

« Pourquoi est-ce qu’on dit que c’est encore pire depuis qu’Hidalgo est là et depuis que le 
PS saccage Paris, qu’est-ce qui s’est passé dernièrement quel a été un peu l’événement 
déclencheur de tout ça, pourquoi est-ce qu’on râle et pourquoi est-ce qu’on en veut 
spécialement à Hidalgo ? Il y a certaines infrastructures soit disant biodégradables qu’elle 
fout un peu partout qui ne font qu’accumuler la saleté en fait, et aussi l’odeur de pisse. Elle 
propose tout plein d’alternatives pour se donner le bon genre écolo alors que c’est tout sauf 
écolo d’ailleurs faut le dire, c’est elle qui empire les choses, faut pas nier, elle a sa 
responsabilité. »  

Sur Jean-Luc Mélenchon  

« C’est pas vraiment lui [Jean-Luc Mélenchon] qui me fait peur, c’est les gens qui noyautent 
autour de lui, les décolonialistes, les Obono, etc. Oui, c’est ça complètement. Les partis des 
indigènes de la République, c’est toute cette sphère-là. Complètement flippant. Qui est 
vraiment extrémiste et très dangereuse. Lui [Mélenchon] ne s’en distingue pas et il finit par 
reprendre leur thèse par un subtile passage. »  

Source : verbatim réalisé par le SG-CIPDR, complété du verbatim réalisé par la mission d’information 

 

Il en ressort que les passages visant directement des personnalités 
politiques sont nombreux, et qu’il s’agit ainsi bien plus que de « quelques 
minutes » sur une série de 16 heures 30 minutes de vidéos. On constate 
également que les attaques visent l’ensemble des bords politiques.  

À cet égard, la mission d’information a fait le choix de ne pas traiter 
de la question de la publication de ces vidéos durant les campagnes des 
élections présidentielle et législatives, ce sujet relevant de la compétence des 
autorités judiciaires.  

Il est possible de distinguer, schématiquement, deux types de 
contenu visant des personnalités politiques. Les premiers sont des satires, 
qui prennent la forme d’une chronique moquant telle ou telle personnalité. 
Ces extraits, qui durent généralement une dizaine de minutes, sont souvent 
désignés comme la séquence « Raphistolage » au sein de l’émission « À la 
bonne franquette ». C’est le cas par exemple des extraits sur Olivier Véran et 
Sandrine Rousseau cités précédemment.  

Les autres séquences « politiques » sont plus éparses. Il s’agit en 
général d’un chroniqueur qui, en réaction à un fait d’actualité, donne son 
opinion sur une personnalité ou un courant politique.  

Il n’est bien évidemment pas acceptable que des contenus visant des 
personnalités politiques soient subventionnés par des crédits publics, sans 
même qu’il soit besoin d’évoquer la rédaction exacte de la convention signée 
entre Reconstruire le commun et le SG-CIPDR. Toutefois, rien dans les 
travaux menés par la mission d’information ne permet d’indiquer que 
l’administration ou le cabinet aient à aucun moment incité à la production de 
tels contenus.  
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Au-delà de la question des contenus politiques, un certain nombre 
de vidéos de Reconstruire le commun, autant celles qui appartiennent à 
l’émission « À la bonne franquette » que celles qui font partie des autres 
séries, interrogent quant à leur compatibilité et surtout leur pertinence avec 
les objectifs du fonds Marianne.  

Concernant « À la bonne franquette », des thématiques comme 
« Artistes français VS artistes belges », ou « le lancement raté de l’appli 
SNCF Connect » ne montrent pas de lien évident avec la défense des valeurs 
de la République. D’autres émissions, comme la série de vidéos parodiques, 
« Comme un Français » ne présentent également aucun lien direct avec la 
lutte contre la radicalisation, la défense de la laïcité et la promotion des 
valeurs de la République.  

Dans d’autres cas, le traitement des thèmes choisis semble conduire 
à faire l’inverse de « créer du commun ». Il est possible de le voir par 
exemple dans le premier épisode d’ « À la bonne franquette », où, dans une 
partie sur la crise de la Covid-19, les jeunes sont régulièrement, et parfois de 
manière virulente, opposés aux « boomers ».  

À cet égard, le SG-CIPDR, dans une note daté du 2 juin, avait 
relevé que presque la totalité des séries produites par Reconstruire le 
commun présentait des problèmes, que ce soit les contenus politiques 
précédemment cités, ou l’absence de lien avec les objectifs du fonds 
Marianne.  
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Extrait d’une note du 2 juin 2022 du SG-CIPDR 

 

 

 

Face à cette critique, Alham Menouni, présidente de l’association, a 
répondu devant la mission d’information : « avant de reconstruire le commun, 
il faut écouter la parole des jeunes : ils s’opposent aux boomers sur les questions 
écologiques et ils ont vraiment vécu la crise sanitaire comme un sacrifice. Je n’avais 
aucune raison de censurer leurs propos, car il s’agit d’une analyse politique comme 
une autre. »1 Si une telle démarche peut s’entendre dans l’absolu, la 
problématique reste celle de sa compatibilité avec les objectifs du fonds 
Marianne, et plus généralement de son financement par des fonds publics.  

Alors que, dès la diffusion des premiers contenus de l’association, il 
était permis de s’interroger sur leur pertinence au regard de leur 
financement par une subvention de l’État et des objectifs précis du fonds 
Marianne, il faut relever que le contrôle de l’administration paraît lacunaire. 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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B. LES RESPONSABILITÉS DE L’ADMINISTRATION : UN CONTRÔLE 
LACUNAIRE DE L’EXÉCUTION DES PROJETS DES ASSOCIATIONS 

1. Des moyens de contrôle insuffisants  

Une procédure de contrôle est prévue pour l’ensemble des 
associations subventionnées par le CIPDR, qui est détaillée dans un 
logigramme. Ce logigramme a été mis en place en 2017, et il a été révisé 
en 2018 et en 2019.  

 

Suivi et contrôle d’un projet dans le logigramme du SG-CIPDR 
Porteur de projet  

8. Réalisation de l’action  

8.1. Commence à réaliser l’action. Transmet au SG-CIPDR l’état d’avancement de son action 
à travers l’envoi de pièces justificatives (attestations sur l’honneur accompagnées de l’état 
récapitulatif des dépenses) pour versements des acomptes et soldes. L’action peut faire 
l’objet de points d’étape /de situation avec le porteur de projet. 

Chargé de mission « métiers » 

8. Réalisation de l’action  

8.2. Réceptionne les éléments relatifs à l’exécution de l’action (qualitatifs, quantitatifs, ...) 
ainsi que les demandes de versement d’acomptes (attestations). Les instruit en appliquant 
le plan de contrôle interne – réclame et réceptionne les pièces utiles au contrôle préalable au 
paiement. Puis transmet à la cellule financière les éléments financiers (attestation sur 
l’honneur accompagnée de l’état récapitulatif des dépenses) signés du porteur de projet 
pour versement des acomptes. Peut également s’appuyer sur le contrôleur interne financier 
pour l’analyse des documents financiers. 

9. Contrôle de l’action  

9.1 Réceptionne dans les délais prescrits par la convention : le compte rendu financier 
accompagné d’un compte-rendu quantitatif et qualitatif du projet; les états financiers ou, le 
cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes; et le rapport 
d’activité annuel. Le chargé de mission vérifie que l’action a bien été réalisée et transmet à 
la cellule financière ou au contrôleur interne financier pour avis sur la dimension financière 
de l’action.  

Relance le porteur de projet en cas d’absence de compte-rendu et peut convenir, en cas 
d’absence manifeste et volontaire d’envoi de pièces justificatives, du déclenchement d’un 
contrôle sur pièces et sur place du porteur de projet financé par le FIPDR, en accord avec la 
SG/le SGA et le contrôleur interne financier 

SG-CIPDR – Cellule financière 

8. Réalisation de l’action  

8.3. Procède aux versements des 2èmes acomptes et solde après validation des pièces 
transmises par le chargé de mission métier. 

Source : extrait du logigramme du SCIPDR applicable pour l’appel à projets du fonds Marianne. Le 
logigramme complet se trouve en annexe du rapport  
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Plusieurs témoignages ont confirmé qu’il a bien été appliqué pour 
les projets du fonds Marianne, sous la dernière version en date, c’est-à-dire 
celle de 2019. En réalité, ce n’est pas tant le respect des procédures de 
contrôle que leur effectivité, et les moyens qui leur ont été alloués, qui ont 
fait défaut dans le suivi des projets des associations subventionnées par le 
fonds Marianne.  

De plus, ce logigramme n’était pas entièrement représentatif de la 
procédure, puisqu’il n’intégrait pas le rôle du cabinet dans la décision 
d’attribution des subventions.  

a) La subvention est versée en deux fois aux associations, et le deuxième 
versement est soumis à des conditions formelles d’engagement de la 
dépense  

Dans le logigramme, il est fait mention du versement d’un « solde » 
après validation des pièces transmises par le chargé de mission métier. En 
effet, les projets du fonds Marianne ont tous fait l’objet d’un premier 
versement de 75 % de la subvention. Pour que le solde de 25 % restant de la 
subvention puisse être versé, il était nécessaire que 60 % du budget consacré 
au projet ait été consommé.  

Il est utile de souligner qu’il s’agit bien de 60 % du budget total du 
projet, et non pas du montant de la subvention prévue. En effet, la 
confusion a pu être faite par des personnes auditionnées, ainsi que par des 
associations. Par conséquent, les cofinancements prévus du projet, que 
ceux-ci aient été finalement obtenus ou non, sont comptés dans ce seuil 
des 60 %. Dit autrement, une association qui aurait inscrit des financements 
autres que celui du CIPDR dans son budget prévisionnel, et qui ne 
parviendrait pas à les obtenir, pourrait donc se retrouver en difficulté pour 
atteindre le seuil de dépenses exigées.  

Cette règle est inscrite dans l’ensemble des conventions. L’encadré 
suivant présente, à titre d’exemple, un extrait de la convention signé par 
l’USEPPM et le SG-CIPDR.  

 

Extrait de la convention attributive signée entre l’USEPPM et le SG-CIPDR 
Article 4 – Modalités de versement  

La subvention sera versée selon les modalités suivantes :  

* 75 % dès notification de l’acte attributif soit 266 250 €,  

* Puis les 25 % restants soit 88 750 €, dès production par le porteur du projet d’une 
attestation certifiant qu’il a engagé des dépenses à hauteur d’au moins 60 % du budget 
initial (soit 327 000 €) accompagné de l’état récapitulatif des dépenses à la date de 
l’attestation. 
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Lors de son audition, Jean-Pierre Laffite a précisé ce que recoupent 
les deux documents mentionnés, l’attestation et le récapitulatif des 
dépenses : « ensuite, le contrôle a lieu sur deux documents : une attestation sur 
l’honneur du responsable de la structure financée, qui doit indiquer qu’elle a atteint 
un taux de dépense du budget prévisionnel égal à au moins 60 %, ainsi qu’un 
tableau normalisé, que nous fournissons, récapitulant charges et produits 
prévisionnels et réalisés. Ces montants déclaratifs justifient le taux de 60 % du 
budget de départ »1. 

Les conventions précisent également que, pour le déblocage du 
solde, « le SG-CIPDR peut, en outre, demander à l’Association tout autre 
document prouvant la réalité de l’action ».  

Les conditions décrites pour obtenir le déblocage du solde de 25 % 
apparaissent avant tout formelles : il n’est pas indiqué dans le logigramme, 
les conventions ou un autre texte, que l’association doit avoir, dans le cadre 
du projet, répondu à des objectifs quantitatifs ou qualitatifs. En conséquence, 
il n’est pas clair dans quelle mesure la production de contenus contraires aux 
objectifs du fonds Marianne peut faire obstacle, d’un point de vue juridique, 
au versement du solde.  

b) Un suivi était mis en œuvre par le SG-CIPDR, mais la qualité du 
contrôle a diminué à partir du 2022 suite à des difficultés d’organisation 
interne  

D’une manière générale, les conventions prévoient une obligation 
pour les associations de rapporter au SG-CIPDR toute modification ou retard 
dans le projet : « Tout au long du projet, l’association s’engage à notifier au 
SG-CIPDR tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou 
de retard dans la mise en œuvre de la présente convention, le bénéficiaire s’engage à 
informer le SG-CIPDR sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception ». 

Le logigramme précise ensuite que « l’action peut faire l’objet de points 
d’étape / de situation avec le porteur de projet ». Une réunion de suivi du fonds 
Marianne, qui a réuni les associations et qui était présidée par le directeur de 
cabinet de la ministre, s’est tenue le 14 décembre 2021. La note de bilan 
préparatoire à cette réunion n’a relevé aucune difficulté notable, et les 
témoignages reçus par la mission indiquent qu’il n’y a pas eu d’alertes 
durant la réunion elle-même.  

Plusieurs témoignages reçus par la mission d’information indiquent 
également que des appels et des points d’étape en bilatéral étaient 
régulièrement organisés avec le SG-CIPDR, mais que le rythme de ces 
rendez-vous a diminué avec le départ de la chargée de mission qui 
s’occupait du suivi des dossiers, à la fin de l’année 2021. Le SG-CIPDR a 
toutefois maintenu le contact avec les associations.  

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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Baptiste Larroudé-Tasei, délégué général de l’association Fraternité 
générale, a ainsi déclaré en audition devant la mission d’information que : 
« nous avons eu un peu moins de retours qu’à l’époque de [la chargée de 
mission], mais nous n’avons pas senti que le CIPDR était absent. » 
Rudy Reichstadt, président de Conspiracy Watch, a également indiqué : « je 
n’aurais pas su dater spontanément le départ de la cheffe de mission, qui a sans 
doute correspondu à un trou d’air dans nos relations avec le CIPDR ». 

Au plan interne, le SG-CIPDR a fait état de difficultés 
significatives suite au départ de cette chargée de mission. Ses missions de 
suivi du fonds Marianne auraient été réparties entre quatre agents, qui 
exerçaient par ailleurs d’autres fonctions, et elle n’aurait pas été remplacée 
avant un délai de sept mois. La qualité du contrôle aurait fortement diminué. 
Le SG-CIPDR a ainsi justifié que, pour au moins une association, la situation 
aurait conduit à resserrer le contrôle sur les aspects « administratifs » du 
projet, au détriment de sa dimension qualitative.  

 

« Il est important de souligner qu’à cette époque, le SG-CIPDR traverse une période 
particulièrement complexe liée à la période d’intérim qui a suivi le départ de la chargée de mission 
responsable du suivi du fonds Marianne fin décembre 2021 (ses dossiers sont alors délégués à 4 
agents, investis sur d’autres fonctions, pendant environ 7 mois), à la réorganisation de l’UCDR 
ainsi qu’à une crise au sein d’un autre service. » 

Source : réponses au questionnaire de la mission d’information 

 

À la fin des projets, les associations sont également tenues de 
remettre un certain nombre de pièces au SG-CIPDR, dont le compte rendu 
d’exécution financière (Cerfi) et un bilan quantitatif et qualitatif du projet. 
Ces pièces doivent permettre d’évaluer la réalité des actions menées, et la 
conformité des dépenses avec l’objet de la convention. L’ensemble des pièces 
demandées doivent être envoyées dans un délai de six mois après la fin 
prévue du projet dans la convention. Ce contrôle a posteriori est inscrit dans 
toutes les conventions.  
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Extrait d’une convention attributive signée entre le SG-CIPDR et une association 
Avant toute nouvelle demande de subvention et au plus tard dans les 6 mois qui suivent la 
date d’achèvement qui figure à l’article 2 de la présente convention, l’Association fournit les 
documents ci-après :  

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-231 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. Ce document est accompagné d’un compte-rendu quantitatif et qualitatif 
du projet. Ces documents sont signés par la personne habilitée à représenter l’association, et 
le cas échéant, par son expert-comptable ou son commissaire aux comptes ;  

- les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur 
publication au Journal officiel ;  

- le rapport d’activité annuel.  

 

À la date du 25 mai 2023, trois associations sur les 17 n’avaient pas 
encore terminé leur action, et n’avaient donc pas transmis leurs Cerfi. 

c) Des contrôles sur pièces ont été menés tardivement sur les principales 
associations mises en cause  

Le contrôle de « deuxième niveau » signifie, dans la nomenclature 
établie au sein du SG-CIPDR, un contrôle sur pièces, et possiblement sur 
place, réalisé par l’administration pour vérifier la conformité des éléments 
financiers de l’association. Ce contrôle est facultatif, au sens où il n’est pas 
réalisé systématiquement dès lors qu’une association reçoit une subvention 
du SG-CIPDR. Cette forme de contrôle est prévue dans toutes les 
conventions signées entre les associations et le SG-CIPDR.  
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Procédure de contrôle de deuxième niveau 
Article 8 – Contrôles de l’administration  

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur pièces et sur place peut être 
réalisé par le SG-CIPDR. L’Association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et à tous autres documents dont la production serait jugée utile 
dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions 
aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la 
subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.  

Le SG-CIPDR contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas 
le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 
12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, lorsque la 
bonne foi de l’association n’est pas mise en cause, le SG-CIPDR peut exiger le 
remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 
augmentés d’un excédent raisonnable ou la déduire du montant de la nouvelle subvention 
en cas de renouvellement.  

Source : extrait des conventions signées entre les associations et le SG-CIPDR 

 

La conduite de contrôle sur pièces financières suppose des 
compétences précises, qui sont normalement dévolues au référent de 
contrôle interne financier. Or, le SG-CIPDR n’avait plus d’agents capables de 
mener un contrôle sur pièces financières pendant une partie significative de 
la réalisation des projets du fonds Marianne.  

Jean-Pierre Laffite a ainsi expliqué, en audition devant la mission 
d’information que : « nous avions un agent qui, hors de ses fonctions directes, a 
apporté cet appui pendant des années, qui était un référent de contrôle interne 
financier (RCIF). Cet agent était chargé de suivre et contrôler le processus de 
dépense, par sondage - il serait impossible de contrôler 100 subventions par an - 
pour s’assurer du respect du logigramme en douze étapes par les agents 
internes, mais il effectuait aussi le contrôle de deuxième niveau, de la réalité des 
dépenses, justificatifs et factures à l’appui. »1 

Or, Jean-Pierre Laffite a indiqué que cet agent n’aurait plus exercé 
ses fonctions à partir de janvier 2022, et ainsi, entre février 2022 et 
septembre 2022, plus personne au SG-CIPDR ne pouvait ou n’était 
disponible pour mener un contrôle de ce type sur les associations 
subventionnées par le fonds Marianne. D’après lui, la procédure de 
recrutement aurait pris du temps, car les candidats étaient pour l’essentiel 
issus du secteur privé, et ne connaissaient pas le budget de l’État.  

À l’automne 2022, à la suite de l’arrivée du nouveau référent de 
contrôle interne financier, l’association Civic Fab a fait l’objet d’un contrôle 
de « niveau 2 », c’est-à-dire d’un contrôle sur pièce. Il s’agit du seul contrôle 
de ce type engagé avant celui de l’USEPPM, le 17 mars 2023, et les premières 
révélations médiatiques sur le fonds Marianne.  
                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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Xavier Desmaison, président Civic fab, a déclaré devant la mission 
ne pas connaître les raisons de ce contrôle : « je n’ai pas eu vraiment d’alerte ou 
d’appel à ce sujet : personne ne m’a donné d’indications sur les raisons de ce 
contrôle. Je ne dispose pas non plus d’éléments d’information sur les résultats de ce 
dernier. Tout ce que je peux vous dire, c’est que le CIPDR a accepté de nous verser 
une nouvelle subvention, ce qui laisse entendre que tout était en règle »1. 

 Jean-Pierre Laffite a donné les raisons de ce contrôle devant la 
mission d’information lors de son audition. Elle tire en réalité son origine 
d’une erreur de l’administration : le solde restant de 25 % de la subvention a 
été versé à l’association, alors qu’elle n’avait pas encore dépensé 60 % du 
budget de son projet. L’association n’était pas responsable de ce versement. 
Jean-Pierre Laffite précise en effet qu’il avait donné instruction de ne pas 
verser le solde, mais qu’une « action malencontreuse d’un agent a conduit à le 
verser ». À la suite de cette erreur, il a été décidé d’effectuer un contrôle de 
niveau 2 sur Civic Fab pour s’assurer que l’ensemble des éléments étaient en 
ordre. D’après l’ensemble des informations transmises à la mission 
d’enquête, ce contrôle n’a pas soulevé d’anomalie significative.  

Si un tel contrôle peut effectivement se justifier, il est étonnant que 
l’association Civic Fab ait été considérée comme prioritaire pour un contrôle, 
alors que les actions de Reconstruire le commun et de l’USEPPM 
suscitaient déjà des questions sur la nature des actions menées.  

L’USEPPM a finalement fait l’objet d’un contrôle sur pièces, lancé le 
17 mars 2023, ainsi que Reconstruire le commun au début du mois de 
mai 2023. Il est possible que dans le sillage des révélations médiatiques, 
d’autres associations aient fait l’objet d’un contrôle de deuxième niveau 
récemment sans que la mission d’information en ait eu connaissance. Par 
ailleurs, l’IGA mène actuellement un contrôle sur l’ensemble des associations 
subventionnées par le fonds Marianne.  

2. Un contrôle et un suivi très faibles du projet iLaïc  

a) La forte diminution de la production de l’USEPPM en 2022 n’a pas fait 
obstacle à l’approbation d’un avenant pour prolonger le projet de 
l’association  

La note préparatoire datée du 13 décembre 2021 rédigée par le 
SG-CIPDR en vue du bilan d’étape à six mois des associations 
subventionnées présente de manière succincte les réalisations de l’USEPPM, 
et ne fait pas état de difficultés significatives. Les résultats, au niveau 
quantitatif ou qualitatif, ne sont pas appréciés de façon positive ou négative. 
Une formulation, « quelques éléments de compréhension tout de même », 
semble suggérer que les résultats en termes de vues sont inférieurs aux 
espérances du SG-CIPDR, mais ce n’est pas explicite.   

                                                 
1 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 30 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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Extrait de la note du SG-CIPDR du 13 décembre 2021 préparatoire à la réunion du 
14 décembre 2021, faisant un bilan d’étape de l’action des associations 

subventionnées par le fonds Marianne 
Quelques éléments de compréhension tout de même : 

- S’agissant des performances Twitter : baisse de la fréquentation du compte au lendemain de la 
campagne Samuel Paty sur Twitter car celle a reçu un écho important et par la suite les publications 
ont été moins commentées et relayées que les vidéos liées à cette campagne, montre que leur présence 
durant les périodes commémoratives d’événements importants est essentielle.  

- S’agissant de la campagne Samuel Paty sur Facebook : le compte a accueilli sa première publication 
le 24/09. Jusqu’au 17/11, 30 publications ont été postées (8 photos et 22 vidéos). Les posts les plus 
performants ont été les vidéos en hommage à Samuel Paty, et ce, sur l’ensemble des indicateurs. 

 

Lors de la réunion de suivi elle-même, le rapport de l’IGA relève 
que : « s’agissant de l’USEPPM, il est observé que l’association a engagé une action 
de communication remarquée pour la commémoration de l’assassinat de 
Samuel PATY, et que le démarrage est plus progressif sur les autres chantiers »1. 
Ce « démarrage plus progressif » pouvait néanmoins déjà susciter des 
inquiétudes sachant que, comme le remarque par ailleurs l’IGA, la 
convention de l’USEPPM devait arriver à son terme le 28 février 2022, soit 
seulement deux mois et demi après cette réunion. 

D’après Mohamed Sifaoui, propos qui est corroboré par un autre 
témoignage, le CIPDR aurait alerté l’USEPPM à la fin de l’année 2021 que la 
production de certains contenus était sensible dans le cadre de l’élection 
présidentielle à venir : « Christian Gravel m’a appelé pour me dire de faire très 
attention à ne pas publier de tweet qui pourrait polluer la précampagne ou la 
campagne électorale »2. Un témoignage indique par ailleurs qu’un tweet rédigé 
par l’USEPPM, visant une personnalité politique, aurait fait l’objet d’une 
alerte par le SG-CIPDR envers l’association. Avec les éléments disponibles, il 
n’est pas possible d’indiquer s’il s’agit de la même discussion ou non, ni de 
confirmer ce témoignage.  

En tout état de cause Mohamed Sifaoui a soutenu devant la mission 
d’information que la discussion qu’il a eue avec M. Gravel sur la campagne 
électorale fut l’une des raisons pour lesquelles la production de l’association 
avait diminué en 2022.  

D’après un témoignage, le préfet Christian Gravel aurait été alerté 
en janvier ou en février 2022 que le projet était au point mort. Le secrétaire 
général aurait répondu que le projet ne devait pas s’arrêter, et qu’au 
contraire, il fallait continuer à produire des contenus. Le rapport de l’IGA 

                                                 
1 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds « 
Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 29. 
2 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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rapporte la même information1. Il faut néanmoins relever que ce témoignage 
n’a pas été corroboré par Christian Gravel lui-même.  

Le 7 février 2022, un agent du CIPDR contacte Cyril Karunagaran 
pour faire un premier bilan des actions menées. Un échange a eu lieu le 21 et 
le 24 février 2022, Cyril Karunagaran transmet au SG-CIDPR une 
présentation synthétique des activités de l’association. Lors d’une 
visioconférence du 28 février, soit la date de la fin de la convention, un agent 
du SG-CIPDR demande à Cyril Karunagaran d’envoyer un bilan quantitatif 
de l’action et un récapitulatif des dépenses engagées.  

Après une relance par texto datée du 7 mars, Cyril Karunagaran a 
envoyé un mail le même jour avec des éléments de dépenses assez succincts, 
et indique qu’il n’a, à l’heure actuelle, pas davantage d’éléments quantitatifs 
que ceux transmis le 24 février : « concernant le bilan quantitatif, comme 
[personne tierce] l’expliquait durant notre visio, c’est justement grâce à la mise en 
place de notre phase 3 (site web) que nous allons pouvoir agréger des données 
« mesurables », notamment avec des outils comme Google Analytics qui permet 
d’obtenir des métriques poussées. Les chiffres dont nous disposons sont actuellement 
ceux qui ont été fournis sur notre mail précédent »2.  

En parallèle, le 25 février, Cyril Karunagaran a envoyé par courrier 
recommandé une demande de report du terme de la convention, 
du 28 février jusqu’au 31 mai 2022. Ce courrier fait également état d’une 
exécution de 60 % de la subvention. Le versement du solde de 25 % n’est pas 
explicitement demandé à ce stade, mais il est vraisemblable que 
Cyril Karunagaran souhaitait signifier par-là que l’USEPPM pouvait 
désormais y prétendre.  

 

                                                 
1 Rapport IGA, page 30 : « En février 2022, l’une des parties prenantes au projet, extérieure à 
l’administration, aurait contacté le secrétaire général pour l’alerter sur les dysfonctionnements du 
projet, le retrait de facto de ses deux responsables et pour lui demander si la réduction du rythme de 
publication procédait d’une décision du CIPDR, dans le contexte de la campagne présidentielle. Le 
secrétaire général aurait répondu qu’il n’en était rien, qu’il fallait continuer, et qu’il relancerait les 
porteurs de projet. » 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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Extrait du courrier recommandé de l’USEPPM daté du 25 février 2022 

 

 

Le 17 mars 2022, Cyril Karunagaran a envoyé un état récapitulatif 
des dépenses complété, et confirme que l’USEPPM n’ayant pas atteint le 
seuil de 60 % de l’état prévisionnel des dépenses, l’association ne peut pas 
bénéficier du solde de 25 % de la subvention. Il est possible qu’au moment 
de l’envoi du courrier, il y ait eu une confusion de la part de l’association au 
niveau du seuil de 60 %, qui porte en effet sur l’ensemble du budget du 
projet (cofinancements prévisionnels inclus), et non sur la seule subvention 
versée dans le cadre du fonds Marianne.  

L’état des dépenses transmis le 17 mars 2022 est arrêté 
au 28 février 2022, et enregistre un montant total de dépenses exécutées 
de 217 816,37 euros, dont 149 536,26 euros pour les charges de personnel.  

Concernant la demande d’avenant, un avenant à signer est envoyé 
par un chargé de mission le 28 mars 2022. La mission d’information n’a pas 
obtenu d’éléments justifiant la décision d’accorder une prolongation de son 
action à l’USEPPM.  

Faute d’avoir reçu une réponse, le même chargé de mission envoie 
une relance à l’USEPPM le 10 mai 2022. Celle-ci n’a pas non plus fait l’objet 
d’une réponse par mail.  

Jean-Pierre Laffite a indiqué au cours de son audition qu’il n’a 
retrouvé aucune trace d’un avenant signé : « pour l’USEPPM, le point de 
départ de ce délai a été considéré, peut-être à tort, comme étant le 31 mai 2022, en 
raison d’une demande d’avenant pour prolonger de trois mois le délai d’exécution de 
l’action, du 28 février au 31 mai 2022. Or si le secrétaire général en a accepté le 
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principe, nous n’avons pas retrouvé trace d’un document signé par le président de 
l’association, malgré une relance »1. 

En revanche, Mohamed Sifaoui a affirmé, au cours de son audition, 
que Cyril Karunagaran lui avait dit qu’un avenant signé avait été envoyé : 
« ce dernier m’a fait savoir qu’un avenant devait être signé entre l’association et ses 
services et que manifestement, Cyril Karunagaran ne l’avait pas envoyé. J’ai 
demandé à Cyril Karunagaran ce qu’il en était et il m’a dit qu’il l’avait envoyé, mais 
visiblement, l’administration n’en avait pas trouvé trace. Ils sont restés dans ce 
dialogue jusqu’à fin 2022, quand Cyril Karunagaran a envoyé en recommandé un 
avenant signé par ses soins. Or il n’a jamais reçu la partie contresignée. »2 

Le rapport de l’IGA apporte des précisions, en indiquant que 
Cyril Karunagaran a soutenu avoir renvoyé l’avenant signé à deux reprises 
en 2022. Aucun de ces deux avenants n’a été retrouvé par le SG-CIPDR. Un 
avenant signé a en revanche bien été envoyé au SG-CIPDR en février 2023.  

Toujours est-il qu’il semble qu’en interne, et comme l’a indiqué 
Jean-Pierre Laffite, le SG-CIPDR a considéré que la convention de 
l’USEPPM était effectivement prolongée jusqu’au 31 mai 2022. Plusieurs 
messages indiquent explicitement que pour les agents suivant le dossier, la 
convention devait se terminer le 31 mai 2022. En outre, Cyril Karunagaran et 
un agent du CIPDR ont fait un point téléphonique sur l’action de 
l’association le 31 mai, pour marquer la fin présumée de la convention.  

b) Un contrôle sur pièces a finalement été lancé en mars 2023, alors que 
l’association ne répondait plus aux sollicitations depuis novembre 2022 

Six mois après la fin du projet, les associations étaient tenues de 
transmettre au CIPDR plusieurs éléments dont un compte-rendu d’exécution 
financière (Cerfi) ainsi qu’un bilan quantitatif et qualitatif de leur action. 
Dans le cas de l’USEPPM, comme le CIPDR considérait que l’action se 
terminait le 31 mai 2022, l’association devait transmettre ces documents au 
plus tard le 31 novembre 2022.  

Le 10 novembre 2022, un chargé de mission du CIPDR a ainsi 
demandé par mail à l’association de transmettre ces documents pour 
le 18 novembre. L’agent a également tenté d’appeler Cyril Karunagaran le 
même jour, et lui a envoyé un texto le 14 novembre. Enfin, il a tenté 
d’appeler une nouvelle fois Cyril Karunagaran le 1er décembre 2022, mais 
celui-ci a rejeté l’appel.  

Le rapport de l’IGA indique de plus que l’agent aurait tenté de 
joindre, le 23 novembre 2022, Mohamed Sifaoui : « le 23 novembre 2022, l’agent 
contacte le deuxième porteur du projet [Mohamed Sifaoui], en lui indiquant qu’il 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
2 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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cherche « désespérément » à joindre son collègue »1. Durant son audition, 
Mohamed Sifaoui n’a cependant pas relaté cet événement. Il a néanmoins 
affirmé qu’il a appris que Cyril Karunagaran était difficilement joignable : 
« ce n’était pas moi qui n’étais pas joignable – on ne vous a pas dit à un moment que 
je n’étais pas joignable – mais j’ai appris que Cyril Karunagaran, pendant une 
période, était difficilement joignable. »2 

Interrogé sur cette situation, Cyril Karunagaran a expliqué devant la 
commission d’enquête que : « c’était la première fois que je travaillais avec une 
subvention publique. Je souhaitais obtenir l’assistance de notre expert-comptable 
pour retourner les éléments le plus fidèlement possible » tout en précisant qu’il 
avait eu « des difficultés d’ordre personnel »3. Dans un mail daté 
du 15 février 2022, Cyril Karunagaran avance une autre explication : 
« l’action s’étant déroulée à cheval sur 2 exercices comptables, nous avons dû 
attendre l’avancée du bilan de 2022 avec notre expert-comptable afin de vous fournir 
des chiffres validés ».  

Le rapport de l’IGA relève en outre qu’ « à l’automne 2022, l’agent en 
charge par intérim du suivi de l’USEPPM aurait alerté le secrétaire général sur ses 
grandes difficultés à contacter le président de l’USEPPM et à récupérer la 
documentation exigée par la convention. Le secrétaire général lui aurait répondu 
qu’il s’en occuperait. Or, la mission n’a pas été en mesure de retrouver la moindre 
trace d’une quelconque relance ou mise en demeure adressée à l’initiative de ce 
dernier »4. La mission d’information n’a pas non plus trouvé trace d’une 
éventuelle relance jusqu’en février 2023, une fois passés les messages déjà 
évoqués en novembre et au 1er décembre 2022.  

En tout état de cause, l’ensemble de ces sollicitations sont restées 
sans réponse jusqu’à un appel du secrétaire général adjoint du CIPDR, 
Jean-Pierre Laffite, du 14 février 2023, qu’il a fait suivre par un mail.  

                                                 
1 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 30. 
2 Compte rendu de l’audition de la mission d’information du 15 juin 2023. 
3 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 
4 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 30. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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Mail de Jean-Pierre Laffite à Cyril Karunagaran 
Date : 14 février 2022 à 18h15 

Monsieur Karunagaran, bonjour,  

Je fais suite à notre échange de l’instant, et vous rappelle que l’association USEPPM que 
vous présidez a bénéficié d’une subvention d’un montant total de 355 000 euros au titre des 
crédits du fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPDR) dans le cadre de 
la convention de financement n°2021/FIPDR/RADICALISATION/031 en date du 
16 juillet 2021 pour le projet « I Laïc République ».  

À ce jour, seule une première avance a été versée pour un montant de 266 250 euros en 
juillet 2021, le solde de 88 750 euros ne l’ayant pas été.  

Au titre de l’exécution budgétaire, nous avons reçus de votre part un état des charges et des 
ressources du projet daté du 9 mars 2022 qui fait état de dépenses exécutées à hauteur de 
217 816,37 €, soit un montant inférieur à celui indiqué à l’article 4 de la convention 
financière qui prévoit le versement du solde dès production d’une attestation certifiant 
l’engagement de dépenses à hauteur d’au moins 60 % du budget initial, soit 327 000 € ; 
accompagné de l’état récapitulatif des dépenses à la date de l’attestation.  

L’action étant achevée depuis le 31 mai 2022 aux termes de l’avenant n° 1, les dépenses 
susceptibles d’être prises en compte sont donc comprises entre le 01/06/2021 et le 
31/05/2022.  

Or, selon vos indications, ces dépenses se sont révélées inférieures au montant de 327 000 € 
ce qui doit vous conduire à renoncer à obtenir le versement du solde et permettre ainsi au 
SG-CIPDR de clôturer l’engagement juridique résultant de la convention.  

En conséquence, conformément à l’article 5, je vous saurais gré de nous faire parvenir le 
compte rendu financier (cerfa 15059-02) retraçant de façon définitive l’exécution de la 
subvention, accompagné des états financiers ou, le cas échéant, des comptes annuels 2022 et 
du rapport du commissaire aux compétences ou la référence de leur publication au Journal 
officiel, ainsi que du rapport d’activité annuel.  

Dans le cadre de cette transmission, vous voudrez bien préciser que vous renoncez 
expressément au versement du solde sus-décrit.  

Je me tiens à votre disposition en cas de difficulté.  

NB : le gras et le souligné viennent du mail original. 

 

À la suite de ce message, Cyril Karunagaran a envoyé, 
le 15 février 2023, un compte-rendu d’exécution financière du projet de 
l’association, et il a confirmé renoncer au versement du solde de 25 %, dans 
la mesure où l’état des dépenses exécutées n’avait pas atteint le seuil de 60 % 
du budget prévisionnel.  

Le compte-rendu de l’exécution financière de l’association, envoyé à 
ce moment-là, comprend les chiffres finaux des dépenses de l’association 
dont le SG-CIPDR dispose : 250 603 euros ont été dépensés, 
dont 193 468 euros pour les charges de personnel. Le document est annexé à 
ce rapport.  
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Le 17 mars 2023, Jean-Pierre Laffite envoie un message à 
Cyril Karunagaran pour indiquer que l’association a été sélectionnée pour 
faire l’objet d’un contrôle sur pièces. Il en profite pour relancer l’association 
sur la transmission d’un bilan quantitatif et qualitatif complet. 
Le 27 mars 2023, Cyril Karunagaran envoie les pièces financières demandées, 
ainsi qu’une nouvelle version du bilan quantitatif et qualitatif du projet.  

c) La faiblesse des productions de l’association et les dysfonctionnements 
constatés auraient dû justifier un contrôle sur pièces dès l’année 2022 

Le lancement du contrôle au mois de mars 2023 est particulièrement 
tardif au regard des difficultés rencontrées avec l’USEPPM depuis au 
moins le printemps 2022.  

En effet, dès cette période, l’ensemble des évènements relatifs à 
l’USEPPM auraient déjà dû faire l’objet d’une alerte au sein du 
SG-CIPDR. D’après une personne auditionnée par la mission, un 
signalement au préfet Gravel aurait été effectué en janvier ou février 2022 
indiquant que le projet était « au point mort ». En tout état de cause, il 
pouvait être constaté une nette diminution du rythme des productions 
durant les premiers mois de 2022, voire un coup d’arrêt.  

De plus, il est difficile à comprendre que l’association ait obtenu un 
avenant pour prolonger son action jusqu’au 31 mai 2022. À cet égard, la 
mission d’information n’a pas retrouvé d’éléments selon lesquels il aurait été 
demandé à cette période à l’association de reprendre ses productions.  

Les difficultés pour obtenir un avenant signé de la part de 
l’association, ainsi que l’absence de réponse aux relances à partir de 
novembre 2022, auraient également justifié une réponse plus rapide de la 
part de l’administration. Tous ces éléments s’ajoutent au fait que l’USEPPM 
est l’association qui a bénéficié de la subvention la plus importante dans 
le cadre du fonds, et que son projet, qui implique une réponse directe aux 
porteurs de discours séparatiste, est particulièrement sensible.  

Le SG-CIPDR ne disposait, certes, plus de personnes capables de 
mener un contrôle de deuxième niveau pour les associations du fonds 
Marianne entre février et septembre 2022. Toutefois, dès l’automne 2022, un 
contrôle était possible. Que des contrôles approfondis n’aient pas été 
menés plus tôt relève de la responsabilité de l’administration.  
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3. Un suivi défaillant des contenus produits par Reconstruire le 
commun et des avertissements non formalisés 

a) Les avertissements relatifs à la production de contenus politiques par 
Reconstruire le commun n’ont jamais fait l’objet d’une formalisation 
écrite  

D’après le SG-CIPDR, les contenus politiques produits par 
l’association auraient été identifiés pour la première fois en février 2022. À la 
suite de ce constat, l’administration indique qu’elle aurait organisé une 
seconde réunion avec Reconstruire le commun, où la consigne aurait été 
donnée de ne plus produire ce type de contenus : « le SG-CIPDR ayant 
constaté quelques contenus problématiques (notamment à coloration politique) 
courant février 2022, il organise alors une deuxième réunion avec l’association, qui 
aura lieu le 1er mars. Lors de cette réunion, au-delà des sujets relatifs aux 
indicateurs de performance des contenus en ligne, le CIPDR rappelle à l’ordre le 
porteur de projet concernant les quelques contenus problématiques identifiés. 
L’association s’engage, alors, à ce que ce type de contenus ne soit plus diffusé. »1  

Christian Gravel a précisé durant son audition que l’administration 
avait « convoqué » l’association, suite à la diffusion des contenus politiques : 
« puis, à la fin du mois de février, notre agent s’est aperçu que l’association avait 
diffusé trois ou quatre contenus à caractère politique. Il m’en a alerté 
immédiatement : je lui ai alors demandé de convoquer les représentants de 
l’association, de sorte à leur communiquer nos observations, tant sur le plan 
qualitatif que sur le caractère hautement problématique des contenus politiques que 
nous avions identifiés. La consigne que nous avons fait passer, à savoir qu’il était 
strictement interdit à l’association de s’associer, d’une manière ou d’une autre, à des 
contenus de nature politique, ne laissait place à aucune ambiguïté. La présidente de 
l’association en a pris acte au mois de mars. »2  

Cette version des faits tranche avec celle relatée par Jean-Pierre 
Laffite et Alham Menouni lors de leurs auditions. Le magistrat n’a pas le 
souvenir que les contenus politiques aient été abordés durant la réunion de 
mars, et si ce fut le cas, ils n’étaient pas le sujet central de la réunion : « On 
m’a demandé de participer à une réunion en mars 2022, me semble-t-il, où, dans mes 
souvenirs, l’aspect politique n’a pas du tout été abordé. Il l’a peut-être été de manière 
incidente, mais ce n’était pas le sujet »3 . 

Alham Menouni a indiqué que : « à l’occasion d’un ou deux points, le 
CIPDR nous a signifié qu’une blague anti-Macron ne les a pas fait rire. Cela a 
donné lieu à une discussion normale et bienvenue sur le contexte sensible - la 
période électorale - et sur la nécessité de faire attention à notre traitement de sujets 
politiques. Nous avions déjà intégré ce point. »4. Même si elle ne le dit pas 

                                                 
1 Réponses au questionnaire du rapport de la mission d’information. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
3 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 
4 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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explicitement lors de l’audition, il est probable que ces remarques aient été 
formulées lors de cette réunion du 1er mars.  

Aucune note n’a été produite qui rende compte de l’ordre du jour et 
du contenu de cette réunion. Il n’est donc plus possible d’avoir la certitude 
de son déroulé. Cependant, les témoignages indiquent que la question des 
contenus politiques y a été effectivement abordée de façon « incidente ».  

Les informations sur la réunion du 2 juin sont plus précises. Une 
note préparatoire, datée du 1er juin, indique d’emblée que les « contenus 
politiques » doivent faire l’objet d’attention, en particulier pour la série 
« À la bonne franquette », où il est indiqué : « certains épisodes ont ciblé 
explicitement des personnalités politiques, parfois même des candidats aux 
élections ». 

Christian Gravel a déclaré durant son audition, et de manière plus 
nette, que : « à l’occasion d’un autre visionnage, l’agent concerné par le suivi de 
Reconstruire le commun s’est rendu compte que de nouveaux contenus politiques 
avaient été produits. J’ai alors demandé qu’on les convoque de nouveau, ce qui a été 
fait le 2 juin : lors de la réunion que j’ai présidée, je leur ai dit très clairement, très 
explicitement, très vigoureusement qu’il était intolérable de diffuser de tels 
contenus. »1 

Alham Menouni a toutefois contesté en audition l’usage du terme 
« convoquer », et par-là le fait que l’objet principal de la réunion aurait été les 
contenus politiques : « je voudrais clarifier certains points. Contrairement à ce que 
j’ai lu dans la presse, je n’ai jamais été convoquée. En revanche, j’ai assisté à des 
réunions de suivi et à des points d’étape. D’ailleurs cette réunion [celle du 2 juin] a 
été réalisée sur mon initiative, après avoir sollicité un rendez-vous formel avec le 
CIPDR pour présenter un prébilan avant la fin de la convention. »2. À partir des 
éléments qu’elle a en sa possession, la mission d’information n’est pas en 
mesure de déterminer qui était à l’origine de chaque rendez-vous.  

En revanche, Alham Menouni reconnaît que la question des 
contenus politiques a été discutée le 2 juin, mais à la fin de la réunion, par 
une intervention de Christian Gravel. Elle soutient qu’il serait parti sans 
avoir laissé le temps à l’association de répondre, ce que la mission 
d’information n’a pas pu confirmer. 

Dans la note préparatoire à la réunion du 2 juin, la question du 
caractère politique des vidéos est évoquée. Il est indiqué au préambule de la 
note : « point de vigilance : contenus politiques + faible taux d’engagements », et 
les contenus politiques sont souvent mentionnés dans un point concernant 
l’émission « À la bonne franquette ».  

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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Malgré tout cela, la mission d’information n’a eu connaissance 
d’aucun avertissement ou signalement écrit du SG-CIPDR à destination de 
Reconstruire le commun sur la question des contenus politiques, ni d’ailleurs 
plus globalement pour l’interroger sur la pertinence des sujets abordés au 
regard des objectifs du fonds Marianne. Les communications entre 
Reconstruire le commun et le SG-CIPDR ont dans l’ensemble porté sur des 
questions administratives.  

La nature des contenus produits par l’association, en particulier ceux 
à caractère politique, n’ont pas fait obstacle au versement du solde de 25 % 
de la subvention, qui a eu lieu en juillet 2022. La présidente de Reconstruire 
le commun n’a pas eu de signalements selon lesquels les contenus 
problématiques pourraient conduire au non-versement de ce solde.  

Christian Gravel a indiqué lors de son audition que cette possibilité 
avait été évoquée en interne, mais qu’ils étaient arrivés à la conclusion qu’il 
n’était pas possible de s’opposer au versement du solde dès lors que les 
conditions formelles étaient remplies, même si des contenus problématiques 
avaient déjà été identifiés : « à l’époque - je suppose que vous en reparlerez avec 
Jean-Pierre Laffite -, le pôle administratif et financier a estimé que tout était en règle 
sur un plan budgétaire, dans la mesure où toutes les pièces avaient été transmises en 
temps et en heure, conformément à ce qui était prévu, et on a dépassé le seuil des 
60 %. Dès lors, nous en sommes arrivés à la conclusion que, si l’on ne versait pas la 
totalité de cette subvention, on s’exposait de fait à un contentieux que nous étions 
presque sûr de perdre. » 1 

Il faut néanmoins souligner qu’il s’agit d’une hypothèse formulée 
par le SG-CIPDR, et qu’il n’est pas certain que le juge administratif tranche 
en ce sens s’il était saisi d’une telle demande. D’une manière générale, le juge 
administratif considère que « le caractère créateur de droits de l’attribution d’un 
avantage financier tel qu’une subvention ne fait pas obstacle, soit à ce que la 
décision d’attribution soit abrogée si les conditions auxquelles est subordonnée cette 
attribution ne sont plus remplies, soit à ce que l’autorité chargée de son exécution, 
constatant que ces conditions ne sont plus remplies, mette fin à cette exécution en ne 
versant pas le solde de la subvention » (Conseil d’État, 7 août 2008, n° 285979).  

b) Le contrôle sur pièces de Reconstruire le commun, qui doit 
éventuellement précéder une demande de remboursement, a été lancé très 
tardivement par l’administration  

Le SG-CIPDR a reconnu de manière constante n’avoir pas perçu 
l’ampleur du nombre des contenus politiques produits par Reconstruire le 
commun avant les révélations médiatiques de mars 2023. Les réponses de 
l’administration au questionnaire de la mission d’information évoquent « la 
découverte a posteriori du nombre important de prestations manifestement 
incompatibles avec l’objet de la convention », et Christian Gravel, lors de son 
audition, a complété en affirmant que : « Au moment où nous les avons 
                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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convoqués, nous pensions encore que ces contenus étaient peu nombreux […] Tout 
dernièrement - et c’était trop tard ! -, nous avons compris qu’en définitive de 
nombreux contenus de nature politique avaient été émis »1. 

Plus précisément, le CIPDR semble justifier dans ses réponses au 
questionnaire de la mission d’information cette découverte tardive par une 
désorganisation interne du service, qui avait fait suite au départ de la 
chargée de mission qui s’occupait seule du suivi des dossiers du fonds 
Marianne à la fin de l’année 2021. Les réponses de l’administration indiquent 
ainsi que : « ce contexte a occasionné un manque de coordination entre le pôle 
métier et la cellule financière, aboutissant à un suivi recentré sur les aspects les plus 
administratifs du projet, sans que ne soit réévaluée, à ce moment précis, sa 
dimension qualitative ».  

De plus, la note préparatoire à la réunion du 2 juin indique que 
l’ensemble des séries de vidéos de Reconstruire le commun étaient étudiées 
par le SG-CIPDR, et il était fait mention dans la note que certains passages 
visent des personnalités politiques : « "À la bonne franquette " : talkshow sous le 
format podcast avec un animateur et 2 « chroniqueurs ». => Certains épisodes ont 
ciblé explicitement des personnalités politiques, parfois même des candidats aux 
élections ».  

Cette situation, conjuguée au fait que Reconstruire le commun est 
l’association ayant obtenu la deuxième subvention la plus importante du 
fonds Marianne (330 000 euros), rend difficilement compréhensible le fait 
que les productions de l’association n’aient pas été examinées plus en détail 
jusqu’au moment des révélations médiatiques, en mars 2023.  

La mission d’information a appris, par une note datée 
du 24 avril 2023 transmise par le SG-CIPDR à la mission d’information, 
qu’une « procédure de remboursement de tout ou partie de la subvention » était 
actuellement mise en œuvre. Durant son audition, Christian Gravel a indiqué 
que « le processus n’a été formellement engagé que la semaine dernière », 
c’est-à-dire la semaine du 8 mai.  

Le courrier recommandé transmis par la suite par le SG-CIPDR à la 
mission d’information, signé par Christian Gravel et daté du 12 mai 2023, 
indique que la procédure initiée est une procédure de contrôle sur pièces, et 
que celle-ci pourrait aboutir à une demande de remboursement : « j’envisage 
d’ordonner le reversement de tout ou partie des sommes qui vont ont été versées au 
titre de cette subvention ».  

Le SG-CIPDR a indiqué dans ce courrier que cette éventuelle 
demande de remboursement est fondée sur l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996 portant diverses disposition d’ordre économique et 
financier, qui dispose que : « lorsqu’il apparaît, notamment à la suite d’un 
contrôle de l’inspection générale des finances, qu’un concours accordé par l’État, un 
établissement public de l’État ou un organisme soumis au contrôle économique et 
                                                 
1 Compte rendu des auditions du 23 mai 2023. 
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financier de l’État, au profit de l’un des organismes visés au I et au II du présent 
article, n’a pas reçu l’emploi auquel il avait été destiné, le ministre compétent ou le 
représentant légal de l’établissement ou de l’organisme peut en ordonner la 
répétition à concurrence des sommes qui ont été employées à un objet différent de 
celui qui avait été prévu. » 

Le courrier évoque également, sous la forme d’une hypothèse, que 
« l’objet de la convention a été gravement méconnu et substantiellement modifié » et 
ajoute que « la réalité des prestations stipulées n’a pas été à ce stade justifiée. » 

Invitée à répondre à ce sujet, Alham Menouni a déclaré devant la 
commission d’enquête que cette procédure n’a pas lieu d’être, dans la 
mesure où elle a adressé en novembre 2022 l’ensemble des éléments 
demandés par l’administration.  

Elle conteste également sur le fond qu’elle ait méconnu les 
engagements de la convention. Elle estime en particulier que la convention 
n’interdisait pas les contenus de nature politique : « il a utilisé l’expression de 
« condition sine qua non » [l’absence de tout message de nature politique]. À 
mon sens, une telle condition doit alors avoir une traduction au niveau du contrat, 
ce qui n’a pas été le cas dans les deux conventions que nous avons signées, aussi 
bien la première que celle du fonds Marianne, qui sont à peu près les mêmes - ce sont 
des conventions type. Au-delà des questions qui nous intéressent aujourd’hui, 
aucune condition portant sur notre ligne éditoriale n’y figure et la plupart de leurs 
articles ont trait au bon suivi administratif. »1. La convention liant le SG-CIPDR 
et Reconstruire le commun ne comporte en effet pas de disposition 
interdisant explicitement les contenus de nature politique.  

Il ne revient toutefois pas à la mission d’information de trancher sur 
la méconnaissance ou non par Reconstruire le commun de sa convention, 
compte tenu des procédures en cours.  

Interrogé sur la date tardive du lancement formel de la procédure de 
contrôle, Julien Marion a indiqué lors de son audition qu’un délai était 
nécessaire pour que l’administration rédige une note exhaustive sur les 
contenus produits par l’association : « les équipes du CIPDR ont dû pour cela 
visionner des dizaines d’heures de production vidéo, ce qui selon moi justifie le délai. 
La note, qui est parvenue au cabinet dix jours plus tard, entre le 7 avril et le 
10 avril, retranscrivait des propos à caractère politique. »2. Le visionnage des 
vidéos produites par l’association prend en effet un certain temps, et il est 
compréhensible qu’après les révélations médiatiques de mars la note n’a été 
produite que pour la deuxième semaine d’avril.  

Toutefois, le délai entre la réception de la note retranscrivant les 
propos de nature politique et le lancement du courrier annonçant la 
procédure de contrôle, le 12 mai, soit près d’un mois plus tard, est plus 
difficilement explicable.  
                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
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Tous ces éléments témoignent à tout le moins du retard important 
qu’a pris le SG-CIPDR dans le contrôle de l’action de Reconstruire le 
commun. 

C. LES RESPONSABILITÉS POLITIQUES : UNE ABSENCE DE 
PILOTAGE ET DE SUIVI POLITIQUE CONFINANT À 
L’IRRESPONSABILITÉ  

1. La ministre déléguée et le cabinet ont une responsabilité dans 
les décisions qui ont été prises dans le cadre du fonds 
Marianne 

Les responsabilités propres de certaines associations et de 
l’administration dans sa mission de contrôle ont été longuement évoquées 
dans cette partie. Toutefois, la ministre déléguée et son cabinet ont 
également une responsabilité dans les échecs du fonds Marianne.  

La ministre a bien entendu une responsabilité générale concernant 
les actions de son cabinet et de l’administration qui relève de ses 
attributions. Marlène Schiappa ne l’a pas nié, et l’a même affirmé devant la 
mission d’information : « que le ministre soit comptable, rende des comptes et soit 
responsable devant le Parlement de l’action menée non seulement par lui-même mais 
aussi par son cabinet et son administration est politiquement normal »1.  

En particulier, elle a déclaré qu’elle endossait la responsabilité des 
décisions de son directeur de cabinet : « j’endosse donc la responsabilité de mes 
décisions, mais aussi celle de mon directeur de cabinet, qui a délégation de ma 
signature, avec qui j’ai travaillé en parfaite symbiose et en confiance dans les 
décisions qu’il a pu prendre en mon nom. »2 

Or, le cabinet n’a pas joué un simple rôle d’impulsion politique et 
de validation dans l’attribution des subventions du fonds Marianne, mais 
a eu un rôle actif dans le processus de sélection même. De même, il est 
désormais établi que la ministre déléguée est elle-même intervenue, en 
particulier dans le processus de sélection. 

Le présent rapport a déjà détaillé les conditions dans lesquelles se 
sont déroulés l’appel à projets et la sélection des associations lauréates, mais 
on peut rappeler qu’au moins la moitié du comité de sélection était 
composée de membres du cabinet, que la ministre elle-même est intervenue 
pour écarter une association choisie lors du comité de sélection et en retenir 
une autre, et que le cabinet a échangé à de nombreuses reprises avec un 
porteur de projet, Mohamed Sifaoui, et a insisté pour que la demande de 
subvention de son association, l’USEPPM, soit arbitrée dès le comité de 
programmation. Le rôle du politique n’était donc aucunement « effacé ».  

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023.  
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023.  

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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Ce rôle actif joué par la ministre et son cabinet découle précisément 
de la conscience par cette dernière de sa responsabilité dans les actions 
financées par le SG-CIPDR. Sébastien Jallet a ainsi déclaré devant la 
commission d’enquête que : « je ne sais pas quel parcours prenait la décision 
avant ma prise de fonctions, mais je vous confirme la volonté de la ministre et du 
cabinet de valider l’attribution des crédits du FIPDR. La ministre étant responsable, 
et en rendant compte devant la représentation nationale, il est légitime, normal et 
attendu qu’elle décide de l’emploi des crédits. »1 

La mission d’information ne nie pas, à cet égard, que le cabinet soit 
dans son rôle lorsqu’il contrôle les décisions de subvention. En revanche, il 
est indispensable que les compétences de l’administration et du cabinet 
soient clairement définies, ainsi que les responsabilités afférentes.  

En l’occurrence, alors que la ministre déléguée définissait la 
répartition des compétences en ces termes – la sélection et l’instruction des 
dossiers par l’administration, et une validation ministérielle in fine2 – en 
réalité, le cabinet a échangé à de nombreuses reprises avec le porteur du 
projet de l’USEPPM en amont, et a participé à la sélection pour l’ensemble 
des associations.  

À l’inverse, l’autorité politique a, dans le suivi des projets, renoncé à 
sa responsabilité, alors qu’elle avait un rôle à jouer.  

Marlène Schiappa a indiqué que « le ministre n’est pas en charge du 
contrôle des associations »3, ce qui est vrai pour la dimension technique du 
contrôle. Toutefois, les financements du fonds Marianne ne sont pas des 
crédits comme les autres. Ils avaient vocation à mettre en œuvre une 
politique publique nouvelle, de contre-discours sociétal, et dont les enjeux 
politiques étaient considérés comme prioritaires à l’automne 2020 et au 
moment du lancement du fonds Marianne.  

Or, après son lancement, le fonds Marianne n’a fait l’objet d’aucun 
signe d’une véritable implication politique, et les communications entre le 
SG-CIPDR et le cabinet à ce sujet furent réduites. Il faut également relever 
que le « dossier ministre » transmis à Sonia Backès lors de sa prise de 
fonctions comme secrétaire d’État chargée de la citoyenneté, en juillet 2022, 
ne fait pas mention du fonds Marianne.  

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
2 Marlène Schiappa a déclaré lors de son audition : « Il [Sébastien Jallet] propose d'ailleurs à ce 
moment-là un process pour ce qui n'est pas encore le Fonds Marianne, mais qui est l'activité de 
« contre-discours républicain ». C'est un long mail - je pense que chacun l'a -, dans lequel il rappelle 
le process qu'il propose, avec une validation ministérielle in fine, mais une sélection et une 
instruction des dossiers par l'administration. C'est cette procédure qu'il vient détailler. » 
3 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023.  

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
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2. Les échecs du fonds Marianne résultent d’abord de décisions 
politiques 

Marlène Schiappa, lors de son audition, soulevait cette 
interrogation : « Un décideur public, un responsable politique, un maire par 
exemple, peut-il faire confiance à son administration ou à des associations sans 
craindre d’être blâmé lorsqu’il y a des dysfonctionnements internes dans ces 
associations ? Est-ce qu’un responsable politique est fondé à passer des commandes à 
son administration ? »1 

Elle a apporté plus tard elle-même une réponse à cette question : 
« J’ai dit aussi que je prenais toute ma responsabilité et rien que ma responsabilité. 
Je ne crois pas, je le redis rapidement, qu’on puisse imputer à un dirigeant public ou 
un responsable politique la malversation interne d’une structure à laquelle il fait 
confiance, quand il n’a pas de raison à ce moment-là de ne pas le faire. » 

Cependant, la façon même dont le fonds Marianne a été pensé 
rend cette réponse difficilement acceptable. Le fonds Marianne n’était pas 
un appel à projets comme les autres et il s’inscrivait dans une stratégie de 
« contre-discours sociétal ». Il s’agissait de faire émerger des associations 
capables de porter un discours en riposte aux campagnes d’influence 
séparatistes. Sébastien Jallet a déclaré devant la commission d’enquête que 
l’objectif du fonds Marianne était notamment de « porter la riposte contre les 
campagnes d’influence de séparatistes en ligne »2. 

L’action de « contre-discours républicain » aurait pu continuer à être 
portée par l’Unité de contre-discours républicain, mais les autorités 
politiques avaient la conviction, à ce moment, que le cadre institutionnel 
n’était pas suffisant, et que des associations seraient capables de porter 
cette stratégie à une nouvelle échelle.  

Il s’agit d’un choix proprement politique, qui comporte des 
avantages, mais aussi des risques. Il faut relever qu’une association fait 
preuve nécessairement d’une part d’autonomie par rapport aux autorités 
administratives et politiques. Plusieurs associations ont ainsi revendiqué ne 
pas être des sous-traitants du SG-CIPDR. Alham Menouni par exemple, 
présidente de Reconstruire le commun, a déclaré devant la commission 
d’enquête que : « nous ne sommes pas des prestataires du CIPDR. »3 Cette 
autonomie n’exclut bien entendu pas le contrôle, mais elle est 
consubstantielle au recours à des porteurs associatifs.  

Or, les actions de contre-discours que devaient financer le fonds 
Marianne sont par nature des actions particulièrement sensibles. En 
particulier, lorsqu’une association prévoit de porter un discours contre des 
acteurs précisément identifiés, le risque est toujours qu’elle finisse par 

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023.  
2 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 
3 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 31 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230529/fin.html
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attaquer directement des personnes, et dans certains cas des personnalités 
politiques.  

L’association Reconstruire le commun était intéressante pour le 
fonds Marianne car, même si son projet n’était pas explicitement un projet de 
« riposte » contre des acteurs identifiés, les membres de l’association avaient 
fait preuve de leur intérêt pour le contre-discours républicain, et le collectif 
« On vous voit », dont sont issus certains des membres de l’association, était 
positionné sur ce créneau. Néanmoins, le risque était identifié, dès les 
débuts de l’association, qu’elle produise des contenus à caractère 
politique, sans qu’une attention particulière n’ait été portée au suivi de ce 
projet.  

De même, l’USEPPM a produit plusieurs tweets visant des 
personnalités politiques, comme Sandrine Rousseau.  

Dit autrement, le chemin est étroit entre l’action de contre-discours 
porté au niveau politique, et les dérives consistant à viser des 
personnalités politiques.  

Les autorités administratives et politiques étaient conscientes dans 
une certaine mesure de ce risque. C’est vraisemblablement la raison pour 
laquelle la subvention la plus élevée du fonds Marianne a été accordée à une 
association dont le projet a été discuté en amont, et dont le porteur, 
Mohamed Sifaoui, était formateur au sein de l’UCDR. Toutefois, le choix 
d’une personnalité déjà très introduite auprès de l’UCDR, a pu conduire à 
un manque de recul sur la nature de l’action menée, et à ne pas 
suffisamment prendre en considération le fait que l’association porteuse 
du projet ne disposait d’aucune compétence réelle dans le domaine de la 
lutte contre le séparatisme.  

Le choix politique de faire porter à des associations une stratégie de 
contre-discours comporte donc, de manière inhérente, des risques de dérives. 
Toutefois, ce risque peut être mitigé avec un cahier des charges clair, qui 
comporte des « lignes rouges » précises, un processus de sélection qui 
permette de faire appel à un regard extérieur, et d’un temps et de moyens 
suffisants pour que l’administration puisse mettre en place toutes les 
garanties possibles. Il peut également être prévenu avec un véritable suivi 
assuré par l’autorité politique.  

À la place, le fonds Marianne a été conçu comme une opération de 
communication. Le délai de l’appel à projets a été réduit au point qu’il 
n’était plus possible de faire réellement émerger de nouveaux acteurs, et à la 
place d’associations déjà identifiées, ont été sélectionnées des associations 
inconnues ou n’ayant pas fait leurs preuves pour mener les actions les plus 
significatives de contre-discours et pour recevoir les subventions les plus 
importantes.  



- 103 - 
 

Cependant, la situation n’aurait pas été meilleure si les 
subventions avaient été accordées au « gré à gré ». Au contraire, le risque 
était que l’attribution des subventions fût encore plus opaque.  

Le pouvoir politique s’est désinvesti du fonds Marianne, renvoyant 
la responsabilité du contrôle entièrement à l’administration. Le faible suivi 
des projets par l’autorité politique n’est pas de nature à la défausser de cette 
responsabilité, mais montre au contraire que l’initiative du fonds Marianne 
n’a pas été portée jusqu’au bout. 

L’ensemble de ces choix est le résultat de décisions prises au 
niveau ministériel, et engage à ce titre une responsabilité politique. Le 
fonds Marianne n’était pas voué à connaître les dérives dont la mission 
d’information a fait le constat.  

  



- 104 - 
 

IV. FACE AU GÂCHIS DU FONDS MARIANNE, LA NÉCESSAIRE 
REFONTE DES CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

A. LA PROCÉDURE D’APPEL À PROJETS NE SE JUSTIFIE QU’À LA 
CONDITION DE GARANTIR DES CONDITIONS DE TRANSPARENCE ET 
D’ÉQUITÉ ENTRE LES PORTEURS DE PROJETS 

L’appel à projets « Fonds Marianne » n’a pas permis de créer des 
conditions justes et équitables entre les porteurs de projet. Le présent rapport 
détaille les éléments d’opacité, d’urgence et de manque de rigueur qui ont 
présidé à cet appel à projets. 

Le sentiment d’urgence, motivé par un agenda politique, s’explique 
mal alors que l’appel à projets aurait pu être lancé bien en amont. Il a 
conduit le cabinet de la ministre déléguée à réduire considérablement les 
délais dont pouvaient disposer les porteurs de projets pour les présenter.  

Alors que l’appel à projets inscrit bien comme critère l’ « évaluation 
des actions : les actions proposées devront comprendre un volet évaluation, tant sur 
le plan quantitatif (nombre de jeunes touchés, temps passé sur les campagnes 
produites, partages, “likes”, etc.) que qualitatif (résultat atteint au regard des 
objectifs fixés) », cette dimension a été insuffisamment mise en œuvre, tant 
dans les projets présentés, que dans la sélection, et ensuite dans le suivi.  

La contrainte de calendrier n’a donc pas permis aux associations de 
structurer suffisamment leur projet et de prévoir des conditions précises 
d’évaluation de leurs actions, tant sur le plan qualitatif que quantitatif.  

D’autres appels à projets, en direction des associations, ont des 
calendriers mieux réfléchis, comme l’illustre l’exemple ci-dessous. 
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Mise en œuvre des appels à projets à destination des associations : l’exemple de 
la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 

La direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) met 
également en œuvre des appels à projets à destination des associations. Par exemple, 
l’appel à projets 2023 de soutien aux associations nationales jeunesse – éducation populaire 
(JEP) vise à subventionner des associations qui présentent des projets en lien avec l’un de 
ces quatre axes : l’engagement des jeunes, l’accès aux vacances et aux loisirs, l’accès aux 
pratiques artistiques et culturelles, et la transition écologique.  

L’appel à projets a été lancé le 18 janvier 2023, et la date limite du dépôt des candidatures 
était le 31 mars 2023, ce qui a laissé plus de deux mois aux associations pour préparer et 
présenter leur projet.  

De plus, il est précisé que « L’appel à projets s’adresse aux seules associations nationales agréées 
jeunesse et éducation populaire qui n’ont pas signé une convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) 
avec la DJEPVA », ce qui indique que l’objectif est de financer des associations nouvelles.  

Source : site internet du Gouvernement pour les associations : https://www.associations.gouv.fr/l-appel-a-
projets-2023-de-soutien-aux-associations-nationales-jep.html 

 

Il est donc indispensable que soient définis des délais minimaux 
pour les appels à projets nationaux, qui ne pourront, sauf cas spécifique et 
urgence avérée à agir, être inférieurs à deux mois à compter de la publication 
du cahier des charges. 

 

Recommandation : définir un délai de droit commun de deux mois pour les 
réponses aux appels à projets nationaux. Lorsqu’il est inférieur à cette durée, veiller 
à ce qu’il garantisse aux associations le temps nécessaire pour déposer des projets 
complets et crédibles. 

 

Par ailleurs, le caractère endogène du comité de sélection, 
comprenant des membres du cabinet de la ministre et du secrétariat général 
du comité interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (SG-CIPDR) n’a pas permis d’apporter de regard extérieur sur 
le processus de sélection.  

En effet, outre que l’ensemble des intervenants relèvent de sphères 
administratives très proches entre elles, le comité est également marqué par 
des rapports hiérarchiques administratifs et politiques. Ainsi, il aurait été 
pertinent d’intégrer des personnalités qualifiées disposant d’une expertise 
sur les réseaux sociaux et les discours séparatistes.  
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La création d’une structure ad hoc et la présence de membres 
extérieurs auraient sans doute permis de formaliser davantage les décisions, 
qui ont pu être modifiées postérieurement à la réunion du comité de 
sélection, dans des boucles de mails intégrant l’essentiel des membres.  

La mission recommande donc de créer de véritables jurys pour les 
appels à projets, qui seraient ouverts à des personnalités non membres de 
l’administration en charge du dossier et témoignant d’une expertise sur les 
sujets abordés au sein du comité. 

Plus spécifiquement, dans le cadre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation (FIPDR), il semble 
pertinent de faire évoluer l’organisation des comités de programmation.  

Alors que depuis la nomination de Marlène Schiappa comme 
ministre déléguée en charge de la citoyenneté, les décisions d’attribution 
sont prises dans le cadre d’un comité réunissant des membres du SG-CIPDR 
et des membres du cabinet, il semble pertinent, si cette structure est 
maintenue pour l’avenir, de la faire évoluer pour intégrer des personnalités 
indépendantes et disposant d’une compétence spécifique sur les sujets 
traités. 

Recommandation : ouvrir le comité de programmation du FIPDR à des 
personnalités extérieures qualifiées en matière de prévention de la délinquance et 
de lutte contre la radicalisation et contre les discours séparatistes. 

Par ailleurs, les documents transmis montrent que plusieurs 
demandes initialement formulées sur l’enveloppe « classique » du FIPDR ont 
été finalement réorientés sur le fonds Marianne. Cette pratique est d’autant 
plus problématique qu’un montant précis a été arbitré au profit d’une 
association avant même la création du fonds, pour près de 300 000 euros. 

Cette situation ne permet pas de garantir une égalité entre tous les 
candidats. On ne saurait expliquer, lorsque des subventions sont arbitrées 
dans un cadre, qu’elles soient ensuite financées sur une autre enveloppe.  

Par ailleurs, et en conséquence du flou entre les deux procédures, 
une autre association a pu être considérée comme lauréate du fonds 
Marianne alors même que sa subvention avait été validée dans le 
cadre « classique » du FIPDR.  

Au total, si l’on retranche les montants ayant fait l’objet d’arbitrages 
préalables au moment du comité de programmation du FIPDR 
du 13 avril 2021, sur les 2,5 millions d’euros annoncés du fonds Marianne 
le 20 avril, seuls 1,4 million d’euros ont réellement été dédiés à des projets 
n’ayant pas fait l’objet d’un arbitrage préalable. Si deux associations ont 
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bénéficié d’une revue à la hausse de leur dotation lors du comité de sélection 
du fonds Marianne, il n’en demeure pas moins que la décision du comité de 
programmation du FIPDR a vraisemblablement constitué un socle. 

Recommandation : garantir pour l’ensemble des candidats aux appels à projets, des 
conditions de traitement équitables, notamment en évitant le « recyclage » de 
dossiers ayant déjà fait l’objet d’un dépôt de demande. 

La mission a documenté l’importance des échanges entre le cabinet 
et le SG-CIPDR lors des différentes étapes de l’appel à projets. Elle ne 
remet pas en cause l’appréciation selon laquelle il revient au niveau politique 
d’impulser des politiques publiques et de fixer des objectifs, en particulier 
lors de la rédaction de l’appel à projets. 

Néanmoins, il apparait indispensable de clarifier les rôles de chacun, 
le flou qui entoure les procédures applicables au fonds Marianne 
permettant à chacun d’éluder sa propre responsabilité. 

D’abord, il convient de rappeler qu’un ministre, placé à la tête d’une 
administration, est responsable de celle-ci. Lorsque les responsabilités ne 
sont pas clairement établies au sein de son ministère, et a fortiori quand son 
cabinet est concerné, il revient au ministre d’assumer l’entière responsabilité 
des décisions prises. 

Dans le cadre du fonds Marianne, les interventions du cabinet se 
sont multipliées, agissant, sans que le mandat ne soit toujours clair, au nom 
de la ministre déléguée. 

Comme l’a indiqué Sébastien Jallet, ancien directeur de cabinet, 
auditionné par la mission : « le cabinet a un rôle d’orientation et de 
validation ; mais le recueil des demandes, leur instruction et les propositions de 
financement relèvent de l’administration, en l’occurrence le CIPDR, de même que la 
mise en forme des conventions et le suivi. Le cabinet a un rôle d’impulsion et de 
validation, pas d’instruction ni d’exécution. »1 

Il apparaît très clairement que le cabinet et la ministre déléguée ont 
outrepassé ce rôle : 

- en appuyant, de façon plus ou moins explicite, la candidature de
l’une des associations candidates ; 

- en revenant sur l’octroi d’une subvention à une autre association
alors même qu’une décision favorable du comité de sélection était 
intervenue ; 

1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 7 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230605/finc.html
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- en intégrant, en aval des décisions du comité de sélection, une 
dernière association qui n’avait à aucun moment été soumise à l’appréciation 
du comité de sélection par le SG-CIPDR, qui n’avait pas retenu le dossier. 

Si la mission ne remet pas en cause le rôle de validation dont dispose 
un ministre, celui-ci doit intervenir dans un cadre précis. L’attribution des 
subventions dans le cadre du fonds Marianne a ainsi témoigné d’un mélange 
des genres regrettable.  

 

Recommandation : en matière d’octroi de subventions, interdire toute interférence 
du cabinet du ministre dans l’instruction des dossiers, et retracer de manière écrite 
et motivée toute intervention du ministre ou de son cabinet à l’issue de la 
procédure d’instruction. 

 

Lors de l’attribution de la subvention du Fonds Marianne à 
Reconstruire le commun, l’administration et le cabinet de la ministre 
n’étaient pas en mesure d’apprécier réellement la capacité à faire et les 
orientations de l’association.  

Il existe en effet une réelle difficulté pour les pouvoirs publics à 
promouvoir l’émergence de nouveaux acteurs. Par définition, il n’est pas 
possible d’avoir du recul sur les productions de ces structures nouvelles.  

La mission retient néanmoins qu’il n’est pas pertinent d’octroyer 
des subventions importantes à des nouveaux acteurs sans disposer de recul 
sur leur activité réelle. Le versement, de but en blanc, de centaines de 
milliers d’euros à des nouveaux entrants qui n’offrent aucune garantie 
n’est assurément pas une méthode à privilégier. D’autres démarches, 
comme par exemple des incubateurs associatifs, pourraient être envisagées. 

Ainsi, la mission propose de s’aligner sur le montant de subvention 
déclenchant l’obligation de conclure une convention d’attribution, à 
savoir 23 000 euros1, pour exiger la présentation par les associations d’un 
premier bilan annuel d’activité. 

 

Recommandation : conditionner l’octroi de subventions de plus de 23 000 euros, 
qui est le seuil réglementaire à partir duquel une convention attributive est 
obligatoire, à la présentation d’un premier bilan annuel d’activité. 

 

                                                 
1 Article 1er du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 
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B. L’ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR CE TYPE D’ACTIONS DOIT 
ÊTRE ASSORTIE D’INSTRUMENTS DE MESURE ET DE CONDITIONS 
BEAUCOUP PLUS PRÉCISES QUANT À L’EXÉCUTION DES PROJETS  

Le contrôle et le suivi de l’exécution des projets a connu des 
défaillances, qui ont conduit à ce que des contrôles sur pièce n’aient été 
engagés, pour les deux principales associations mises en cause, qu’en mars et 
en mai 2023.  

D’une manière générale, même si la procédure inscrite dans le 
logigramme était formellement respectée, dans la pratique, le contrôle 
exercé par le SG-CIPDR n’était pas suffisamment régulier et approfondi 
pour éviter les dérives. Cette situation tient d’abord au manque de 
personnel au sein du SG-CIPDR. 

La chargée de mission qui suivait les dossiers du fonds Marianne 
en 2021 avait une charge de travail trop importante pour que l’ensemble des 
projets puissent être étudiés et suivis de manière satisfaisante. Le rapport de 
l’IGA indique à ce sujet : « lorsque la décision de lancer le fonds Marianne est 
prise, l’agent concerné dit avoir demandé le renfort d’un autre agent, ce qui lui 
aurait été refusé, au motif du plan de charges déjà saturé des autres agents du 
secrétariat général »1.  

Au départ de la chargée de mission le 31 décembre 2021, ses 
attributions ont été réparties entre quatre agents, qui exerçaient d’autres 
fonctions par ailleurs. Cette situation a conduit à un relâchement du 
contrôle, pour au moins une association.  

Enfin, l’absence d’un référent de contrôle interne financier entre 
février 2021 et septembre 2022 a empêché durant toute cette période de 
mener des contrôles de deuxième niveau, c’est-à-dire des contrôle sur pièces, 
ce qui aurait été pourtant opportun pour l’USEPPM et Reconstruire le 
commun.  

L’ensemble de ces éléments plaide pour une consolidation des 
moyens consacrés au contrôle, notamment financier, du SG-CIPDR.  

 

Recommandation : consolider les moyens consacrés au contrôle, notamment 
financier, de la mise en œuvre des projets soutenus par le FIPDR 

 

  

                                                 
1 Rapport d’inspection relatif à la subvention versée en 2021 à l’USEPPM dans le cadre du fonds 
« Marianne », Inspection générale de l’administration, mai 2023, page 28. 
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Par ailleurs, il est également apparu que pour les deux premières 
associations soutenues par le fonds Marianne, des cofinancements avaient 
été avancés par les porteurs de projets, sans que ceux-ci ne se concrétisent 
ensuite : dans les deux cas, les projets ont finalement été financés 
uniquement par la subvention du fonds Marianne.  

Les conventions d’attribution des subventions au titre du fonds 
Marianne permettent uniquement, après un premier versement de 75 % de la 
subvention, de ne pas verser le reliquat lorsqu’ont été engagées moins de 
60 % des dépenses totales du projet initial. Cette disposition a notamment 
permis, au regard de l’absence de réalité des cofinancements annoncés par 
l’USEPPM, de refuser le versement de 25 % de la subvention. Pour la 
deuxième association, la subvention au titre du fonds Marianne a suffi à 
dépasser la barre de 60 % des dépenses du projet initial, de sorte qu’elle a pu 
bénéficier du reliquat de la subvention.  

Il importe donc que l’administration s’assure des démarches 
réalisées auprès des autres financeurs, par exemple lors du premier 
versement de la subvention. L’administration pourrait aller jusqu’à 
demander la preuve de l’engagement de ces co-financeurs avant le premier 
versement. 

On ne peut que déplorer que ce premier versement, qui représente 
une part substantielle de la subvention, intervienne sans vérification des 
engagements financiers avancés par les porteurs de projet.  

Dans la dernière version du logigramme, datée de 2023, le chargé de 
mission responsable du suivi des dossiers a pour tâche de réceptionner : « les 
éléments/indicateurs relatifs à l’appréciation de l’exécution de l’action (qualitatifs et 
quantitatifs, ainsi que la demande de versement du solde (attestation). Il les instruit 
en s’assurant d’avoir reçu les pièces préalables au paiement. »  

Dans la pratique, et c’est ce qui est sous-entendu dans le 
logigramme, le bilan qualitatif et quantitatif est demandé pour le versement 
du solde de 25 % de la subvention, mais n’est pas obligatoire avant. Le 
logigramme indique ainsi que le chargé de mission « opère un suivi continu de 
l’action et organise des points d’étape réguliers avec le porteur de projet » sans que 
des bilans soient explicitement demandés.  

Or, un bilan demandé plus tôt, ou de manière plus régulière, aurait 
permis d’identifier plus rapidement la faiblesse de la production de 
l’USEPPM, et de prendre dès l’automne 2021 les mesures nécessaires pour y 
remédier. Il est ainsi préconisé de rendre obligatoire la transmission par 
l’association d’un bilan quantitatif et qualitatif à partir d’un certain temps 
après le début du projet, six mois par exemple.  

De plus, le contenu de ces bilans quantitatif et qualitatif est assez 
peu défini. Les premières versions des bilans envoyés par l’USEPPM, par 
exemple, donnaient des informations prospectives, mais ne permettaient pas 
de disposer d’une vision claire des réalisations de l’association. Il est donc 
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proposé dans le même temps de déterminer plus précisément ce que 
doivent contenir les bilans quantitatifs et qualitatifs.  

Recommandation : renforcer les obligations de restitutions et de bilan des 
associations. 

Les conventions des associations subventionnées par le fonds 
Marianne ne prévoient pas d’objectifs quantitatifs. Il est certes difficile de 
donner des objectifs de résultats chiffrés précis pour des actions menées en 
ligne, et dont il est, par nature, impossible de garantir le succès. Il ne s’agit 
donc pas de conditionner le versement du solde à l’atteinte de tel ou tel 
nombre de vues ou d’abonnés.  

Il est toutefois possible de donner des objectifs en termes de 
moyens. Cela suppose de discuter en amont avec l’association des 
caractéristiques concrètes des productions (vidéos de telle durée, avec tel 
niveau de réalisation), mais c’est de toute manière un exercice indispensable 
pour que la convention attributive donne une représentation exacte du projet 
de l’association.  

En outre, des objectifs quantitatifs en termes de résultats, même 
indicatifs, sont utiles pour porter une appréciation sur l’action de 
l’association, en particulier dans la perspective de nouveaux financements : 
ils peuvent aider à comprendre ce qui a fonctionné, ou non, dans le projet, et 
permettre d’initier une discussion entre l’association et l’administration sur 
les manières d’améliorer son action.  

Recommandation : préciser, dans les conventions attributives de subventions les 
objectifs, notamment quantitatifs, des projets. 

Si l’interdiction de certains contenus, comme ceux visant des 
personnalités politiques, peut sembler de « bon sens », les débats qui ont 
entouré les productions de l’association Reconstruire le commun montrent 
qu’il est utile de le préciser dans les conventions.  

Plus généralement, les projets financés par le fonds Marianne sont 
des actions spécifiques, de contre-discours sociétal, visant à porter un 
discours en « riposte » face à des campagnes d’influence séparatistes. Ce sont 
des actions qui sont par nature sensibles, et peuvent connaître des dérives, ce 
dont ont témoigné certaines réalisations des porteurs de projets financés par 
le fonds Marianne.  
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Il est par conséquent utile, au moins pour les appels à projets qui 
portent sur des sujets sensibles, d’inscrire dans les conventions les « lignes 
rouges » à ne pas franchir.  

Recommandation : expliciter, dans les conventions attributives de subventions, les 
contenus qui ne sauraient être produits par les porteurs de projets. 

En cas de constat de réalisations par l’association qui ne sont pas 
conformes à la convention attributive, les moyens d’action du SG-CIPDR 
sont aujourd’hui limités.  

Premièrement, il n’est pas possible d’établir clairement dans quelle 
mesure des actions non conformes à la convention peuvent faire obstacle au 
versement du solde de 25 %. Ce manque de sécurité juridique dissuade le 
SG-CIPDR de refuser le versement du solde, de peur de perdre lors d’un 
contentieux. La question s’est posée particulièrement dans le cas de 
Reconstruire le commun, dont l’état des dépenses était supérieur au seuil de 
60 %, et dont l’existence des productions ne posait pas de doute, mais dont 
les contenus suscitaient des critiques quant à leur respect des objectifs du 
fonds Marianne.  

En outre, la possibilité d’action de l’administration est limitée au 
solde de 25 %. Les trois quarts de la subvention sont versés dès le 
commencement de l’action, et ne peuvent être récupérés qu’au terme d’une 
procédure de remboursement, faisant suite à un contrôle sur pièces.  

Il serait donc pertinent, selon les cas, de permettre de réduire la 
proportion du versement initial de la subvention, pour que 
l’administration ait ensuite davantage de marges de manœuvre en cas de 
refus du porteur de projet de se mettre en conformité avec les demandes 
d’application de la convention attributive.  

Recommandation : mieux séquencer le versement des subventions et prévoir un 
régime de retenue sur les versements en cas de refus du porteur de projet de se 
mettre en conformité avec les demandes de l’administration visant à appliquer la 
convention attributive. 
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C. MAINTENIR LE SOUTIEN DE L’ÉTAT AUX ACTIONS DES
ASSOCIATIONS ENGAGÉES DANS LA LUTTE CONTRE LE
SÉPARATISME ET LA PROMOTION DES VALEURS RÉPUBLICAINES,
TOUT EN ENGAGEANT UNE RÉFLEXION SUR LA STRATÉGIE DE
CONTRE-DISCOURS

Les défaillances qui ont été mises au jour dans la mise en place et le
suivi de l’appel à projets du fonds Marianne ne doivent toutefois pas 
conduire à jeter l’opprobre sur l’ensemble de la politique de la promotion 
des valeurs républicaines.  

Les associations restent en effet des acteurs essentiels de la lutte 
contre le séparatisme. Elles peuvent mener des actions au plus près du 
terrain et des personnes, au-delà de ce que peuvent accomplir les services 
de l’État. Certaines personnes exposées aux théories séparatistes risquent de 
rejeter des contenus qui seraient produits par l’État ou des structures 
publiques et l’intervention d’une association peut être légitime de ce point 
de vue.  

Il est néanmoins vrai que le recours à des associations comporte des 
risques, dès lors que l’on cherche à porter des actions de contre-discours en 
ligne qui sont en riposte directe face à des campagnes d’influence 
séparatiste.  

En effet, une association fait nécessairement preuve d’une part 
d’autonomie par rapport à l’administration, et c’est d’ailleurs tout l’intérêt 
de recourir à ce type d’acteurs. Il est donc difficile de mener une telle 
action sans risque de dérive et un contrôle étroit de l’administration sur 
l’association s’impose à tout le moins pour garantir la cohérence des 
objectifs poursuivis. En outre, il est permis de s’interroger sur l’étendue de 
l’action que les associations peuvent mener en ligne sans trop les exposer.  

Pour autant, les réseaux sociaux jouent un rôle de plus en plus 
important dans la formation des opinions, et, malheureusement, dans la 
radicalisation et la propagation des discours séparatistes. Or, les 
associations maîtrisent les codes de la communication en ligne, et ont aussi 
une véritable capacité d’adaptation sur les réseaux sociaux.  

C’est pourquoi l’État doit continuer à soutenir des initiatives qui 
visent à porter un discours de défense des valeurs de la République sur les 
réseaux. Le sénateur Christian Bilhac soulignait à juste titre lors de l’audition 
de l’ancienne ministre déléguée : « je ne serais pas heureux si, à la fin de cette 
procédure, on jetait - si je peux me permettre cette expression un peu populaire - « le 
bébé avec l’eau du bain » »1.  

À ce titre, plusieurs associations ont déclaré devant la mission 
d’information qu’il était particulièrement important pour elles de disposer 
d’une visibilité sur leurs financements. En effet, une action se déploie 

1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 14 juin 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230612/finc.html


- 114 - 
 

souvent sur plusieurs années. Or, l’une des faiblesses du fonds Marianne est 
qu’il ne comportait pas de garanties que des actions de défense des valeurs 
de la République en ligne continueraient à être financées les années 
suivantes.  

Il est donc préconisé de renforcer le cadre pluriannuel du 
financement public des actions de soutien aux associations qui portent un 
discours de défense des valeurs de la République sur les réseaux sociaux. 
Ce soutien n’exclut pas, toutefois, d’engager une réflexion sur la répartition 
des rôles entre les acteurs associatifs et les services administratifs au sein 
de la stratégie de contre-discours de l’État.  

 

Recommandation : renforcer le cadre pluriannuel du financement public des 
actions de soutien aux associations porteuses d’un discours de défense des valeurs 
de la République en ligne, tout en engageant une réflexion sur le rôle de chaque 
acteur dans la stratégie de contre-discours.  

 

Si les associations peuvent accomplir des actions qui vont au-delà de 
ce que peuvent réaliser les services administratifs, c’est qu’elles ne sont pas 
directement associées à l’État. Christian Gravel a ainsi affirmé lors de son 
audition que « l’État fait appel au secteur associatif parce que la parole publique est 
inaudible auprès des personnes les plus vulnérables aux processus de 
radicalisation. »1  

Plusieurs associations ont ainsi confirmé devant la mission 
d’information l’importance de rester discret au sujet des financements 
publics, au risque qu’elles paraissent aux yeux du public comme 
« contrôlées » par la puissance publique. Au demeurant, il ne s’agit pas 
d’une volonté de dissimulation de la part des associations, puisqu’elles 
revendiquent dans le même temps une autonomie par rapport à l’État, mais 
d’éviter les faux-semblants.  

De plus, de nombreuses associations interviennent sur des terrains 
sensibles, comme la lutte contre la radicalisation, où l’intégrité physique des 
personnes qui portent les projets peut être menacée.  

Or, le fonds Marianne a au contraire été conçu comme une 
opération de communication. Même si le nom des associations lauréates 
n’avait pas été révélé, la communication qui avait été organisée sur le fonds a 
attiré l’attention, et il est ensuite devenu difficile de garder secret le nom des 
associations subventionnées.  

                                                 
1 Compte rendu des auditions de la mission d’information du 15 mai 2023. 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20230515/fin.html
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Il est certes indispensable de communiquer sur les actions menées 
par le SG-CIPDR dans la lutte contre la radicalisation. Sinon, les associations 
ne sauraient pas elles-mêmes qu’elles ont la possibilité d’être subventionnées 
par des fonds publics. Il convient néanmoins de limiter la communication 
au strict nécessaire, afin de les protéger.  

 

Recommandation : limiter au strict nécessaire la communication du ministère sur le 
financement de partenaires associatifs du ministère de l’intérieur en matière de 
lutte contre le séparatisme sur les réseaux sociaux. 
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ANNEXE 1 
CHRONOLOGIE DU « FONDS MARIANNE » 



Évènements précédant le fonds Marianne, appel à projets et sélection des associations 

29 octobre 2020 Création de l’association Reconstruire le commun (RLC).  

30 novembre 2020 
Devis de la société K & K au SG-CIPDR pour diverses prestations de 
Mohamed Sifaoui d’un montant de 47 400 euros TTC 
(39 500 euros HT).  

28 décembre 2020 Signature entre le SG-CIPDR et Reconstruire le commun d’une 
convention attributive d’un montant de 39 000 euros. 

26 février 2021 Versement du SG-CIPDR au profit de la société R & K 
de 47 400 euros TTC (39 500 euros HT)  

24 mars 2021 
Réunion entre Mohamed Sifaoui et plusieurs membres du cabinet de 
l’ancienne ministre déléguée. Appel téléphonique entre 
Christian Gravel et Mohamed Sifaoui.   

6 avril 2021 Réunion entre Mohamed Sifaoui, Christian Gravel et plusieurs 
membres du cabinet de l’ancienne ministre déléguée.   

7 avril 2021 

Décision de lancer l’appel à projets du fonds Marianne selon 
Sébastien Jallet.  
 
Incitation auprès de l’USEPPM de déposer une demande de 
candidature pour une subvention.  

9 avril 2021 Mail de l’USEPPM à Christian Gravel où l’association adresse une 
demande de subvention d’un montant de 635 000 euros pour 2021.  

13 avril 2021 
Réunion du comité de programmation du SG-CIPDR. Il est 
notamment décidé d’accorder une subvention de 300 000 euros à 
l’USEPPM.  



16 avril 2021 

Mail de Sébastien Jallet au SG-CIPDR, où il fait la demande de 
resserrer la durée de l’appel à projets. Alors qu’il était prévu que 
l’appel à projets se déroule du 1er mai au 30 juin, il doit désormais se 
dérouler du 20 avril au 10 mai.  

20 avril 2021 Lancement officiel du fonds Marianne par Marlène Schiappa. Début 
de l’appel à projets.  

22 avril 2021 Réunion entre Mohamed Sifaoui, Christian Gravel et plusieurs 
membres du cabinet de l’ancienne ministre déléguée.  

10 mai 2021 
Envoi de la candidature de l’USEPPM à l’appel à projets.  
 
Fin de l’appel à projets du fonds Marianne.  

21 mai 2021 

Réunion du comité de sélection.  
 
Il est notamment décidé d’accorder 355 000 euros à l’USEPPM 
et 330 000 euros à Reconstruire le commun.  

Entre le 27 mai 2021 
et le 1er juin 2021 

Décision de la ministre déléguée de ne pas accorder 100 000 euros à  
SOS Racisme, mais 20 000 euros à une autre association.  

28 mai 2021 Notification de la décision d’attribution de la subvention à l’USEPPM 

7 juin 2021 
Communiqué du SG-CIPDR qui indique que 71 candidatures ont été 
déposées, que 47 d’entre elles répondaient aux critères d’éligibilité et 
que 17 ont été retenues. 

Mars 2023 Premières révélations médiatiques sur « l’affaire du fonds 
Marianne » 

 

 

 

 

 



Suivi et contrôle du projet de l’USEPPM 

16 juillet 2021 Signature de la convention attributive entre le SG-CIPDR et l’USEPPM 
du projet porté dans le cadre du fonds Marianne.  

22 juillet 2021 Versement de 75 % de la subvention à l’USEPPM (266 250 euros) 

Janvier ou février 
2022 

D’après un témoignage, alerte à Christian Gravel par une personne 
extérieure au SG-CIPDR que le projet de l’USEPPM serait à l’arrêt.  

25 février 2022 
Envoi par Cyril Karunagaran d’une lettre recommandée demandant le 
report de la date de fin du projet de l’USEPPM du 28 février 2022 au 
31 mai 2022.  

28 février 2022 Fin du projet de l’USEPPM selon la convention attributive signée en 
juillet 2021. 

28 mars 2022  Envoi pour signature par le SG-CIPDR à l’USEPPM de l’avenant 
prorogeant du 28 février 2022 au 31 mai 2022 la durée du projet.  

31 mai 2022 

 
Fin du projet de l’USEPPM selon l’avenant. Il faut souligner que le  
SG-CIPDR n’a pas retrouvé une version signée de cet avenant envoyé 
en 2022.  
 
Échange entre Cyril Karunagaran le SG-CIPDR pour faire un bilan à la 
fin du projet.  

10 novembre 2022 

Le SG-CIPDR contacte l’USEPPM pour que l’association envoie 
notamment un compte-rendu d’exécution financière du projet ainsi 
qu’un bilan quantitatif et qualitatif du projet pour le 18 novembre 
2022.  
 
L’association ne répond pas, et le SG-CIPDR va tenter plusieurs 
relances jusqu’en décembre 2022.  



14 février 2023 

Jean-Pierre Laffite demande à l’USEPPM de transmettre les éléments 
demandés, en l’avertissant que si l’association n’avait pas exécuté 60 % 
du budget, le SG-CIPDR ne verserait pas le solde de 25 % de la 
subvention.  

15 février 2023 

Cyril Karunagaran envoie le compte-rendu d’exécution financière du 
projet. Comme les charges exécutées sont inférieures à 60 % du budget 
du projet, il renonce explicitement au versement du solde de 25 % de 
la subvention. 

17 mars 2023 Jean-Pierre Laffite annonce à l’association qu’elle fait l’objet d’un 
contrôle sur pièces.  

 

Suivi et contrôle du projet Reconstruire le commun 

1er septembre 2021 

 
Signature par le SG-CIDPR et Reconstruire le commun de la 
convention attributive du projet porté dans le cadre du fonds 
Marianne.  
 
Versement de 75 % de la subvention à Reconstruire le commun 
(247 500 euros) 
 

27 janvier 2022 Réunion entre le SG-CIPDR et l’association,  où l’accent est mis sur le 
faible engagement suscité par les contenus de l’association.  

Courant février 
2022  

 
Première identification par le SG-CIPDR de contenus visant des 
personnalités politiques produits par l’association.  

1er mars 2022 

 
Réunion entre le SG-CIPDR et l’association, où le faible engagement 
des contenus est à nouveau évoqué, et la production de contenus à 
caractère politique par l’association serait mentionnée selon certains 
témoignages.  

2 juin 2022  
Nouveau rendez-vous entre le SG-CIPDR et Reconstruire le commun. 
La question de l’engagement suscité par les contenus, ainsi que les 
contenus politiques, serait à nouveau évoquée.  



30 juin 2022 Date de fin du projet de Reconstruire le commun selon la convention 
attributive.  

5 juillet 2022 Versement du solde de 25 % de la subvention (82 500 euros).  

17 novembre 2022  Reconstruire le commun envoie son compte-rendu d’exécution 
financière au SG-CIPDR.  

12 mai 2023 
Envoi d’une lettre recommandée à Reconstruire le commun annonçant 
à l’association qu’elle fait l’objet d’un contrôle sur pièces, qui pourrait 
éventuellement mener à une demande de remboursement.  
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ANNEXE 2 
CAHIER DES CHARGES DE L’APPEL À PROJETS 

DU FONDS MARIANNE 



Accueil » Actualités » Appel à projets national 2021 – « Fonds MARIANNE »

APPEL À PROJETS NATIONAL 2021 – « FONDS
MARIANNE »
20 AVR 2021  . ACTUALITÉS

Sous l’égide de la Ministre déléguée auprès du Ministre de l’Intérieur, chargée de la

Citoyenneté, le Comité interministériel de prévention de la délinquance et de la

radicalisation (CIPDR) lance pour 2021 un appel à projets doté d’une enveloppe de

UU aa

https://www.cipdr.gouv.fr/
https://www.cipdr.gouv.fr/
https://www.cipdr.gouv.fr/categorie/actualites/
https://www.cipdr.gouv.fr/categorie/actualites/
https://www.cipdr.gouv.fr/categorie/actualites/
https://www.cipdr.gouv.fr/categorie/actualites/
https://www.cipdr.gouv.fr/
https://www.cipdr.gouv.fr/


2,5 millions d’euros pour promouvoir les valeurs républicaines et combattre les

discours séparatistes : le « Fonds MARIANNE ».

Dans un contexte où prospèrent, notamment sur les réseaux sociaux, des discours de

haine, divisant les Français, les valeurs républicaines sont durement mises à l’épreuve.

Liberté de conscience et d’expression, égalité de tous les citoyens et de toutes les

citoyennes sans distinction d’origine, de race ou de religion, fraternité, laïcité doivent

plus que jamais être défendues.

C’est pourquoi le Ministère de l’Intérieur lance cet appel à projets national « Fonds

MARIANNE » qui accompagnera ceux lancés par les préfets dans les territoires pour

soutenir les initiatives locales.

1. Critères d’éligibilité 

Cet appel à projets a pour but de soutenir des actions en ligne, à portée nationale,

destinées aux jeunes de 12 à 25 ans exposés aux idéologies séparatistes qui

fracturent la cohésion nationale et abiment la citoyenneté.

Cet appel à projets s’adresse aux structures constituées de professionnels et/ou de

bénévoles, de type associatif ou non. Peuvent, donc, notamment candidater les

associations loi 1901, les établissements culturels, ainsi que les établissements scolaires

et universitaires, pourvu que le projet proposé soit d’envergure nationale ou touche un

grand nombre de territoires.

Sont éligibles des projets qui visent, notamment, à la réalisation de l’un ou plusieurs de

ces objectifs :

– Riposter à la propagande séparatiste ainsi qu’aux discours complotistes en ligne,

en particulier sur les réseaux sociaux ; 

– Défendre les valeurs républicaines de liberté, de conscience et d’expression,

d’égalité, entre tous les hommes et entre toutes les femmes, de fraternité et de

laïcité qui sont le ciment de la concorde et de la cohésion nationales.

2. Critères de sélection



Les projets seront sélectionnés selon les critères suivants :

– La conformité à, au moins, un des deux objectifs de l’appel à projets ;

– La qualité des actions proposées ;

– La rapidité de sa mise en place : son exécution devra intervenir, au plus tard, dans un

délai de 45 jours après son attribution ;

– La pérennité de l’action : une attention particulière sera portée aux projets réunissant

des co�nancements favorisant la pérennité des projets au-delà de 2021 ;

– L’évaluation des actions : les actions proposées devront comprendre un volet

évaluation, tant sur le plan quantitatif (nombre de jeunes touchés, temps passé sur les

campagnes produites, partages, “likes”, etc.) que qualitatif (résultat atteint au regard des

objectifs �xés).

3. Processus de sélection

Le dépôt des dossiers s’e�ectue en ligne, en adressant les documents énoncés ci-

dessous à l’adresse suivante : fondsmarianne@interieur.gouv.fr

Le dossier déposé doit comporter :

– La �che synthétique de présentation du projet;

– Un document détaillé de présentation du projet avec les indicateurs de suivi et

d’évaluation des publics ciblés et des actions;

– Un budget prévisionnel et un plan de �nancement détaillés du projet;

– Un budget prévisionnel et un plan de �nancement de la structure;

– Le document CERFA renseigné ( téléchargeable ici )

Pour les associations :

– L’avis de situation au répertoire SIRENE;

– Les états �nanciers (compte de résultat et bilan) présentés (et/ou validés) à la dernière

assemblée générale;

– Les statuts et la liste des personnes chargées de l’administration ou de la direction

déclarés.

https://www.cipdr.gouv.fr/wp-content/uploads/2021/04/cerfa_12156-05-1.pdf
https://www.cipdr.gouv.fr/wp-content/uploads/2021/04/cerfa_12156-05-1.pdf


4. Modalités de candidature

Les structures intéressées par le dépôt d’une candidature à cet appel à projets doivent

impérativement prendre contact avec le CIPDR.

• Sélection des candidatures

Le CIPDR procèdera à l’instruction et à la sélection des projets et décidera du montant

de la subvention allouée pour chaque dossier retenu. Le CIPDR s’assure notamment du

respect des objectifs et des critères d’éligibilité précédemment cités.

• Engagement des lauréats

Les lauréats s’engagent à mettre en œuvre leur projet dans le courant de l’année 2021

et à respecter les valeurs de la République.

• Calendrier-Lancement de l’appel à projets : 20 avril 2021;
– Dépôt des candidatures, à l’adresse fondsmarianne@interieur.gouv.fr : entre le
20 avril et le 10 mai;
– Commission nationale d’attribution du CIPDR : entre le 11 et le 31 mai;
– Noti�cation des résultats de l’appel à projets aux lauréats : à partir du 1er juin.

Facebook Twitter Email Favoris

RESSOURCES

HISTORIQUE

https://www.cipdr.gouv.fr/prevenir-la-delinquance/20202024-2/
https://www.cipdr.gouv.fr/prevenir-la-delinquance/20202024-2/
https://www.cipdr.gouv.fr/prevenir-la-delinquance/20202024-2/
https://www.cipdr.gouv.fr/islamisme-et-separatisme/
https://www.cipdr.gouv.fr/islamisme-et-separatisme/
https://www.cipdr.gouv.fr/islamisme-et-separatisme/
https://www.cipdr.gouv.fr/presse/
https://www.cipdr.gouv.fr/presse/
https://www.cipdr.gouv.fr/presse/
https://www.cipdr.gouv.fr/pnpr
https://www.cipdr.gouv.fr/pnpr
https://www.cipdr.gouv.fr/pnpr


POUR ALLER PLUS LOIN

Contact Mentions légales Plan du site Démarches

Legifrance.gouv.fr service-public.fr Gouvernement.fr Data.gouv.fr

https://www.cipdr.gouv.fr/historique-2
https://www.cipdr.gouv.fr/historique-2
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https://twitter.com/republique_gouv
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https://www.cipdr.gouv.fr/plan-du-site/
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ANNEXE 3 
LOGIGRAMME UTILISÉ PAR LE SG-CIDPR POUR DÉFINIR 

LA PROCÉDURE D’ACCORD ET DE CONTRÔLE DES 
SUBVENTIONS, VERSION DE 2019 EN VIGUEUR 

AU MOMENT DU FONDS MARIANNE 
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1 - Expression d'une demande de subvention 

2.1. Dans le cas d'une réception de demande de subvention, oriente vers le chargé de mission "métier"

compétent ou vers le chef du pôle compétent la demande de subvention pour instruction.

2.2. peut également recevoir directement sur sa boite mail ou par courrier la demande de subvention.

Informe son chef de pôle de l'arrivée d'une demande de subvention, et parallèlement la cellule financière.

2.3. Envoie aux porteurs de projet (ayant formulé leur demande par voie électronique) un accusé

d'enregistrement électronique indiquant la date et l'heure de réception dudit dossier : cf. modèle d'AEE

dans  :

S:\COMMUN\0-NOUVEAU\1_METIERS\3_FIPD PROG\2019\1_FIPD

CENTRAL\0_DOCS TYPE

 S:\COMMUN\_ARBORESCENCE CIPDR\1_DONNEES METIERS\3_FIPD 

PROGRAMMATION\2019\3_COMITE DE PROGRAMMATION\TABLEAU DE 

PROGRAMMATION 2019_CENTRAL.xlsx

S:\COMMUN\_ARBORESCENCE CIPDR\1_DONNEES METIERS\3_FIPD

PROGRAMMATION\2019\1_FIPD CENTRAL)

4.2. A l'issue de chaque comité de programmation, reporte sur les fiches d'instruction l'arbitrage du SGA/de la

SG et s'assure que les fiches d'instruction de ses dossiers a bien été signé du SG ou du SGA avec le montant

attribué.

3 – Instruction des dossiers

6.1. Réceptionne le mail et contrôle les pièces déposées.

5.1. Soit prépare et fait signer la décision de refus en vue de sa notification au porteur de projet avec voies et

délais de recours (cf. modèle note de refus sous S:\COMMUN\0-NOUVEAU\1_METIERS\3_FIPD

PROG\2019\1_FIPD CENTRAL\0_DOCS TYPE) ; soit reprend la fiche d'instruction pour la compléter en cas de

demande de mise en attente du dossier ou de demande de complément d'information. Une fois complétée,

met la fiche d'instruction à la signature de la SG ou du SGA. 

5.2. Transmet un mail à la cellule financière pour l'informer du dépôt des pièces du dossier pour rédaction de

l'acte attributif. Dans chaque dossier de subvention, est dédié un dossier comprenant la fiche d'instruction

signée de la SG ou du SGA avec l'ensemble des pièces justificatives du dossier de demande de subvention

nécessaire à la rédaction de l'acte attributif.

6.2. Rédige l'acte attributif (arrêté ou convention) sur la base de la fiche d'instruction, s'assure des dates de

début et de fin de l'action, indique la bonne imputation comptable de la dépense et les montants des

acomptes en cas de fractionnement des versements. La rédaction des actes se base sur les modèles type

enregistrés sous :

SG CIPDR - Cellule financière

4 - Programmation

6 - Rédaction de l'acte attributif 

et renseigne le  tableau de programmation des demandes de subventions  sous : 

3.2. Concomitament, vérifie la complétude du dossier : contrôle de la matérialité des pièces attendues au

regard de la liste  de référence (cf dossier indiqué dans 1.1). 

5 - Mise en œuvre de la programmation

2 - Réception des dossiers

4.1. Sous la houlette de la SG/du SGA, réunit le comité de programmation qui statue sur les dossiers instruits

par les différents chargés de mission "métiers". Pour se faire, collecte les fiches d'instruction des dossiers à

présenter et indique la position des chargés de mission par dossier.

 Le comité se réunit autant de fois que nécessaire dans l'année.

En point liminaire de chaque comité de programmation, un point de situation budgétaire et financière est

réalisé par la cellule financière 

3.3. Délivre l’accusé de réception électronique dans un délai de 7 jours max. après réception du dossier

électronique de de mande de subvention et de la délivrance de l'AEE (cf. 2.3). Deux ARE possibles : (i) l'ARE

complet avec toutes les pièces; (ii) l'ARE avec demande de complément de pièces manquantes. L'instruction

administrative est terminée, commence l'instruction technique du dossier.

2.2 bis. En cas de litige, le Secrétaire général adjoint, les responsables des pôles et cellule cités supra 

déterminent par chargé de mission le dossier de demande de subvention pour instruction et suivi.

3.4. Recense l'avis des co-instructeurs (en tant que de besoin), regarde la cohérence financière des budgets

(de l'association et de l'action) de l'année N dans le CERFA, demande à la cellule financière ou au contrôleur

interne financier l’état des relations financières avec le SG CIPDR (restes à payer, justificatifs manquants, etc.),

rédige la fiche d’instruction en vue de la présentation du dossier en comité de programmation avec sa

proposition chiffrée et émet un avis  sur le sort du dossier.

Porteur de projet 

1.1. Dépose un dossier de demande de financement soit par mail, soit par courrier. La demande se formalise

par un CERFA (12156*05) accompagné de pièces constitutives du dossier.

SG CIPDR - Chargé de mission "métiers"

*des pôles "Prévention de la délinquance", "Programmation et Evaluation", "Communication et

partenariats"; et la Cellule nationale de coordination et d'appui à l'action territoriale (CNCAAT)

3.1. Enregistre les documents sous  :
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SG CIPDR - Cellule financièrePorteur de projet SG CIPDR - Chargé de mission "métiers"

8 - Réalisation de l'action

9 - Contrôles de l'action

10 - Archivage de l'action

Enregistre concommitament dans le tableau de programmation (cf. 3.1) la date de rédaction de l'acte

attributif (et l'échéance de l'action quand celle-ci n'a pas été renseignée par le chargé de mission métier).

6.2. Rédige l'acte attributif (arrêté ou convention) sur la base de la fiche d'instruction, s'assure des dates de

début et de fin de l'action, indique la bonne imputation comptable de la dépense et les montants des

acomptes en cas de fractionnement des versements. La rédaction des actes se base sur les modèles type

enregistrés sous :

S:\COMMUN\0-NOUVEAU\1_METIERS\3_FIPD PROG\2019\1_FIPD

CENTRAL\0_DOCS TYPE

Transmet au chargé de mission métier l'acte attributif de subvention pour validation du document. Puis

circularise l'acte en interne.

C
O

N
V

EN
TI

O
N

9.1 Réceptionne dans les délais prescrits par la convention : le compte rendu financier accompagné d’un

compte-rendu quantitatif et qualitatif du projet; les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et

le rapport du commissaire aux comptes; et le rapport d'activité annuel. Le chargé de mission vérifie que

l'action a bien été réalisée et transmet à la cellule financière ou au contrôleur interne financier pour avis sur la

dimension financière de l'action. 

Relance le porteur de projet en cas d'absence de compte-rendu et peut convenir, en cas d'absence manifeste

et volontaire d'envoi de pièces justificatives, du déclenchement d'un contrôle sur pièces et sur place du

porteur de projet financé par le FIPD, en accord avec la SG/le SGA et le contrôleur interne financier

7.2.4. Notifie la convention au porteur de projet (une version papier originale + mail avec copie au chargé de

mission métier) et lui transmet le modèle d'attestation sur l'honneur pour les demandes de versement des

acomptes suivants. La notification indique la personne référente et ses coordonnées (CM métier) et le n° d'EJ

pour le suivi de l'action .

Enregistre concommitament dans le tableau de programmation la date de notification de la convention.

8.3. Procède aux versements des 2ème  acompte et solde après validation des pièces transmises par le chargé 

de mission métier. 

8.2. Réceptionne les éléments relatifs à l'exécution de l'action (qualitatifs, quantitatifs, ...) ainsi que les

demandes de versement d'acomptes (attestations). Les instruit en appliquant le plan de contrôle interne –

réclame et réceptionne les pièces utiles au contrôle préalable au paiement. Puis transmet à la cellule

financière les éléments financiers (attestation sur l'honneur accompagnée de l'état récapitulatif des dépenses) 

signés du porteur de projet pour versement des acomptes. Peut également s'appuyer sur le contrôleur

interne financier pour l'analyse des documents financiers.

7.2.2. Réceptionne la convention signée, la fait signer par la SG ou le SGA .

ou

A
R

R
ÊT

É

6.4.0. Pour une convention, la transmet par mail au porteur de projet pour signature en 2 exemplaires

originaux aves les mentions appropriées mais non datés.

7 - Exécution de la dépense

 6.3.0. Pour un arrêté, fait signer l'acte attributif à la SG ou au SGA en cas d'accord de subvention.

7.1.2. Notifie l'arrêté au porteur de projet

7.1.1 Crée la demande de subvention de l'arrêté dans CHORUS Formulaires pour l’engagement et le 

versement de la dépense. Et en sort le n° d'EJ

7.2.6. Réceptionne la notification de la convention avec le 1er acompte de crédits nécessaires à la mise en

œuvre de l'action financée. 

8.1. Commence à réaliser l'action. Transmet au SG-CIPDR l'état d'avancement de son action à travers l'envoi

de pièces justificatives (attestations sur l'honneur accompagnées de l'état récapitulatif des dépenses) pour

versements des acomptes et soldes. L'action peut faire l'objet de points d'étape /de situation avec le porteur

de projet

7.2.3. Crée la demande de subvention de la convention dans CHORUS Formulaires pour l’engagement de la

dépense dans CHORUS. Et en sort le n° d'EJ.

7.2.5. Crée la première demande de paiement dans CHORUS Formulaires. Pour une convention, le 1er

acompte s'élèvera soit à 75 % du montant total si la subvention est  comprise entre 23 000 € et 40 000 €, soit à 

65 % du montant total si la subvention est supérieure à 40 000 €.

7.1.3. Réceptionne la notification de l'arrêté avec les fonds nécessaires à la mise en œuvre de l'action

financée.

7.2.1. Réceptionne la convention pour signature en 2 exemplaires et les renvoie au SG CIPDR par courrier.
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ANNEXE 4 
DEVIS DE LA SOCIÉTÉ R & K AU SG-CIPDR 

DU 30 NOVEMBRE 2020 POUR DIVERSES PRESTATIONS 



Conseil

CLIENT  : DEV18

CIPDR DATË  3ô nt)i+i  'lTl+e  2Û2J
r  ûEVIS  120

AFF/lIIlE  CTl!ell  eî  !llâiè(-l"  [lf
t.î-lmllï  !:flllan  Côrltê  l:!

:.iolaqqndo  ae la ITTO!l'iallCl!
iii;irutle

r..lIlla.--'tl'..ai..L-+e'a...  :Îi ='-& !t!'-a71. L""%La"""""".._!.:-."a-.. :l!"'a"îylllï%aa.$J 4p45:)fo:r'S.::la;n êi;'Gk!'tl:;"Ôt= cJ:ii:niin:9it-icî';iiüi  c;o;';ivr-c  -c;- " "'-'-'  35 16J,  "  -"li=cziiii  S dC '{l  pTi' Ilili]tlfl  ile  ISl'lffl"»'tt

.): c'yplAiy  CI l1n)llySii  cu eiS:}a_'n sivmis(e pûliliaüe LUûu  !  I(0 trll  1ô iû Il'aaïûiammtinl  cclal  tililgn  «lêl'il  ll  riarcti  An;i+(sh  dJ (Cnlerb  tiî  lâ
)'Otiill}ûntlû  dll ffli) 'l ;!ll  Pl'ûll  !"  )llIFlllQ'e

üt;. scsniiini une i_iJIIleü  de I_iTm:l'On darZ l.'l Tlm  i il.lll

ôi!i:'ll?lni-nl  d I . :=ri+l  dl.'Cü  i'X +i;:llijT  ipl (.1IIT tlV)n)llulle  a ll)ll  'loijt  »tailp  ûp i :û  :lThûllnd+  I G .l.k;(lè  T' ]i?"r  ti'  Cni î ) J: lûn')l  t)c
m e S!:j  a '_'! r  0 3' s  ' ""  -"  I - So 81 } .-aC CI J u '  I

Il:mbti'allJti  d € l-  'l!!  ( 3;1:11;5 e ;LI  l V:II.I;lI  n '!r._  n l Llllll1llrls  li  ,,, ,,  ,
sl{ln:ialsa

 I ,
I': i+lli l. sli-lli  IU 4-'  +  q ul 41i Il -i-.  :C ra dN - rnr   Ë.' I  d j  € ta1l1n4  ë'  7 ll,,  ,,

 I
lêï  ü I a :i  liia s = 0 <il) Ci Ilj

 :

RA iill!:il  .lj  jA  -lJU  J 0 i. e jè  . ':ii:lru  C' i. r (1 i'llils';  I slll  lo I û ,Il,,,,
S!r<i  laliifûu'  i 0 ialhma.a+criip  ti

lialll!i  lli lll'elr#l  DCJf ILMr  lô!l eThiiûyt-.  illlJffe)  aonl+e  lil  FraÏrœ
p.it  dtaa  milistix  islûmi-i<yii  ll l i'anq';  s ün ;i abe  CI ca' tt;:'  çûk  CI ïtl i!jllli
1è3 lî  I)llûn  d' i0a tlt  lu (' a :Q  h P  a'llt'  :I +' 1'i2  '_a C 2C '  2 I

IPuŒlOû:)le  :uIlnlê'nlal  'ijtiu  ll#  il(ll!ll{!}  (le '8 IlepllbllOllû  ll)  ,o,,,  ,
I

Rpm"al!  aaaiil  mptaa ;i  û2 S d til TPDil{l  ibS lal'l l'i!  I naiplanhthon iISIB'nlflE  5u  e lem'oite  ItûiiÇùlS  (mIG51û11 sffprt  14e erita  nïteirc'e
t  dé'aimUiii  2ô2{;1
SUI!I  de l'! ptiipûg;lïdii  ül hj.laatl  0Il .(-+ibU er BnglJln  el en I tïnCl!  35 ,o,.,
DI l(l ll.ldLrli:n  daS é1('iiêt15  jl  l c-*nîieanenr  la r+;_ree  IdèCëlllllle
2(1!1)1

o '(lOûnjlôriî  T!@U114-PK îe :c-iprt  ht P{ aûl cv iorsb  (l it tîtmaticî  151)p.5

'  l. I n .T t  n d e a Il q+i Ill  ü a= d ( I u I tls ll  J û " l! 114 :jlL  (i  '-l Ilé t_ n;pl  âq {
't  il I h (l L + S  t l:) ml !  lê  i ir  ". 'l  'iil  I a I P ' 12 , a' i ri? P

p il( a-ll m R l rs'

tN  ri»r  ït  u"'i+  ï ilei  'li+a:+inqvpz  'àor.ima  i'  I ûu'c  ti'+r  c C(. ï hll}l  . i  0,,,,,
ae 'ôii  n=u

N.ia 13hIS ûlp êtl ;éla I dl 1 S t)( € I IJl.' iit.ii- 1 ù113 l'lttb'lt'.Or! Un 7:i .,,  3 9 (i(lt+.(l:i  (;iipv  s Igafaraiie  ï+<+ le baïi  dc -ô  lû-

39 r.ôô  ôü €

r  'ïgco.ûû=
[-m
l__  4" 4ûr ûo +:

SAS R EÏ  K au capital  de 1.ûûO  € 



- 134 -

ANNEXE 5 
ÉCHANGE DE COURRIELS DATÉS DU 6 AVRIL 2021 

ENTRE MARLÈNE SCHIAPPA ET UN MEMBRE DE SON 
CABINET MINISTÉRIEL, RELATIF À L’HYPOTHÈSE D’UN 

FINANCEMENT DE L’USEPPM 
À HAUTEUR DE 300 000 EUROS 



!!l
SECRÉÏARIAÏ  D'ÉÏAÏ
CHARGÉ  DE L'ÉCONOMIE
SOCIALE  EÏ  SOLIDAIRE
ET DE LA VIE ASSOCIAÏIVE

»ilr!nllf

- 8 J-2023

COMMISSION
DES  FIN  ANCES

La Ministre

Monsieur  le Président,

Paris, le Ü 8 jlllN 2023

Je vous prie de trouver  ci-joint  la copie  de l'échange  que vous avez évoqué  hier  lors de l'audition

du Préfet  Jallet, directeur  de mon Cabinet  au Ministère  délégué  à la Citoyenneté.

Comme  vous le constaterez,  la date  retranscrite  par la journaliste  de Libération  est  erronée.

Ces  échanges  ont  eu lieu  début  avril.

Restant  à votre  entière  disposition,  je vous prie, Monsieur  le Président,  de croire  en I"assurance

de ma considération  la meilleure.

Monsieur  le Sénateur  Claude  RAYNAL

Président  de la Commission  des  finances

du  Sénat

15 rue  de  Vaugirard

75291  PARIS  CEDEX  06

Marlène  SCHIAPPA

('ï(kA-8'aî

'l.  i, iui  dti  Grrïicllc

7'i(!Q  a P:I  l!



Marlène  Schiappa  Bruguière

300K € de l'Etat  ça me parait  enormissime

m,-..-n,...,
4S

Pour  votre  complète  information,  dans  le cadre  d'un  projet

distinct...  a d'ores  et déjà  obtenu  500 K€

(projet  de reseau  numérique  dans  les QRR) + 100  K€ de

complémentaire  (soit  un total  de 600  K€ au titre  du FIPD)

Le projet  présenté  par  M. SIFAOUI  est très  soiide,  sérieux

et 200  % en cible  avec  le contre-discours  souhaité  +++

Le budget reste à la hauteur des obiectifs fixés.

Vous  pourriez  le rencontrer  pour  vous  faire  présenter  ce

beau proiet !

A vote  disposition,
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ANNEXE 6 
PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU PROJET DE L’USEPPM  



 

Fiche synthétique de présentation du projet. 
  

 

 

 

I. Nom du projet : 

 

Le projet porté par notre association est dénommé « I Laïc » 

 

II. Pourquoi un tel projet ? 

 

Influence grandissante de l’idéologie islamiste sur le territoire français, à tous les 

niveaux (associations, école, universités, sport, politique…) et notamment sur 

Internet et les réseaux sociaux. Il s’agit d’apporter une réponse appropriée et 

efficace dans le cadre d’un contre discours qui puisera son essence dans les 

valeurs de la République et dans le rejet de toute forme d’extrémisme et de 

radicalité.  

 

III. Type de l’association  

 

USEPPM est une association régie par la loi 1901. 

 

 

IV. Moyens humains 

 

Le projet « I laïc » reposera sur au moins une dizaine de salariés permanents et 

quelques dizaines de bénévoles qui seront chargés de relayer et d’amplifier les 

messages produits.  

 

  

V. Sujets traités 

 

Islamisme, apologie de terrorisme, thèses islamo-gauchistes et indigénistes, 

racisme, homophobie, misogynie et antisémitisme, défense du cadre républicain 

et de la laïcité.  

 

VI. Type de contenus 

 

Plusieurs sites internet et comptes Réseaux sociaux, production de vidéos, de 

podcast et d’articles de presse.  
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ANNEXE 7 
PROJET DÉTAILLÉ DE L’USEPPM (7 PAGES)  



 

PROJET RIPOSTE CITOYENNE « I LAÏC » 

 

 

 

I. À propos de l’approche 
 

 

A. Pourquoi un tel projet ?  
 

 

• Infiltration grandissante de l’idéologie islamiste sur le territoire français et 

à tous les niveaux (associations, école, universités, sport, politique…) 

• Engouement croissant pour des concepts réactionnaires ; 

• Hostilité montante à l’égard des valeurs démocratiques et républicaines ; 

• Absence de riposte républicaine engageante dans les médias et sur les 

réseaux sociaux, hormis celle lancée il y a quelques mois par le 

gouvernement à travers le CIPDR ; 

• Urgence à l’égard de la jeunesse (Les 18-34 ans ont ainsi voté 

majoritairement soit pour l’extrême droite soit pour l’extrême gauche en 

2017 et de récents sondages démontrent la même tendance pour 2022.) 

• L’urgence de déconstruire une propagande mensongère portée contre le 

France et ses institutions par des milieux intérieurs (indigénistes, 

islamistes,…) et par des puissances étrangères, notamment la Turquie.  

• Sensibiliser toutes les tranches d’âge sur la nécessité de se prémunir face 

aux tentations extrémistes.  

• Utilisation croissante des réseaux sociaux comme vecteur de diffusion de 

messages « toxiques » visant à fracturer la société et à dénigrer la 

République et à ternir l’image de l’État de droit.  
 

 

 

B. Objet 
 

 

Lutter contre l’islam politique et ses ramifications implique : 
 

 

• De décrypter pour l’opinion publique l’islam politique, son idéologie, ses 

acteurs et ses méthodes ; 

• De renouveler la connaissance de tous des principes fondamentaux de la 

République qui ne sont désormais plus considérés comme des acquis mais 

comme des concepts dont il faut à nouveau débattre (laïcité, démocratie, 

universalisme, liberté, égalité hommes-femmes, antiracisme...) ; 



• De réenseigner l’histoire des “anciens” concepts extrémistes (extrême 

droite, extrême gauche, notion de “race”, antisémitisme...). En somme de 

réarmer intellectuellement, sans élitisme, la société ; 

• De déconstruire les nouveaux concepts réactionnaires, possibles 

antichambres de l’islam politique (décolonialisme, islamophobie, non-

mixité, retour à la notion de “race”, néoféminisme...). 

• De sensibiliser quant à la nécessité de préserver la paix civile et le cadre 

démocratique.  
 

 

 

 

II. Fonctionnement  
 

 

A. Fonctionnement juridique de l’association 
 

 

L’association est de type 1901. Elle est reconnue d’utilité publique et existe depuis 

1885 : l’USEPPM. C’est elle qui portera le projet. 
 

 

Ses règles de fonctionnement sont consacrées dans des statuts.  

Pour rappel, la gestion de l’association sera donc totalement désintéressée et si 

activité économique il y a, elle sera uniquement accessoire et représentera une 

part marginale du budget de l’association. Son fonctionnement dépendra des 

adhésions, des dons, du mécénat et des subventions publiques et privées.   
 

 

B. Fonctionnement humain 
 

 

1. Le Bureau (composé de bénévoles) 
 

 

• Président :  

• Secrétaire Général  

• Trésorier  

• Membres du conseil d’administration 
 

 

2. Organisation des tâches/pôles (assurée par des salariés) 
 

Il est prévu de mettre en place plusieurs pôles qu’il sera nécessaire de spécialiser. 

L’objectif consiste à apporter à la fois une réponse globale et précise pour traiter 

l’ensemble du spectre des discours toxiques auxquels nous faisons face.  



Cette réponse globale mobilisera un certain nombre de spécialistes et d’acteurs 

associatifs reconnus comme défenseurs de la liberté d’expression, du féminisme, 

de l’antiracisme universaliste, de la laïcité et des principes républicains.  

• Islam politique et Terrorisme

Objectif : Comprendre et assimiler les méthodes de l’islamisme dont la volonté 

est de perturber le système politique démocrate français soit par le biais d’actes 

terroristes ou d’apologie de ces derniers soit en infiltrant la démocratie en 

dénaturant ses règles et ses valeurs (Taqiyya). Et ainsi répondre aux messages 

islamistes en déconstruisant y compris les attaques qui instrumentalisent les textes 

religieux. 

• Islamogauchisme

Objectifs : Assimiler l’histoire de la convergence entre islamisme et pensée de 

gauche qui s’est affirmée en France à la fin des années 1970. Comprendre, par 

ailleurs, la menace que représente l’islamo-gauchisme, réalité politique et 

sociologique, pour la démocratie en en expliquant les fondements idéologiques et 

les méthodes d’infiltration. Décrypter sur les réseaux sociaux et dans les médias, 

la dangerosité de cette convergence des luttes qui fragilise souvent la démocratie. 

• Racisme/antisémitisme/sexisme/homophobie (pôle discriminations) en

lien, direct ou indirect, avec les tenants de l’islam politique et leurs alliés

Objectif : Comprendre comment l’islam politique, sous couvert de lutte contre les 

discriminations, instrumentalise les combats historiques de la France pour 

l’égalité pour mieux favoriser son entrisme sur le territoire.  

• Radicalités politiques qui nourrissent ou se nourrissent de l’islam

politique.

Objectif : Rappeler l’histoire des extrémismes de droite comme de gauche 

(nazisme, fascisme, soviétisme) et les risques de leur éventuel retour au pouvoir. 



• Laïcité à expliquer, enseigner, vulgariser… 
 

 

Objectif : Rendre à nouveau attractive la notion juridique et historique de la laïcité 

et convaincre de sa nécessité dans un État de droit, de liberté et d’égalité.  
 

 

3. Recrutement 
 

 

L’association doit se doter de collaborateurs : 
 

 

• Engagés dans la défense des valeurs démocratiques et républicaines ; 

• Passionnés par le sujet ; 

• Ayant une vision moderne et digitale ; 

• Indépendants ; 

• Discrets.  
 

 

Dès son lancement, l’association aura besoin d’une douzaine de salariés pour 

assurer notamment : 
 

 

• Un(e) Directeur Général  

• Un(e) responsable de projet, responsable opérationnel et éditorial 

• Un(e) chargé(e) des Relations presse : Porte-parole, jeune et rompu aux 

techniques de communication  

• Responsable administratif, juridique et financier. 

• Un Community/Content manager, par ailleurs responsable SEO (Mise en 

place d’une stratégie de référencement des contenus sur Google). 

• Responsable Growth Marketing chargé de la mise en place des campagnes 

communication/marketing ; 

• Cinq Responsables pôles 

 
 

 

Une fois le contenu produit, son rôle est d’amplifier sa distribution au maximum 

dans les boîtes mails des abonnés à la newsletter, sur les réseaux sociaux, à 

l’occasion de posts sponsorisés etc.  

A savoir que le Responsable SEO et le Responsable Growth Marketing peuvent 

être une seule et même personne au départ et que la production de contenus 

passera également par des acteurs externes notamment dans le cas de tournages 

ou de création de contenus graphiques.  



IV. Stratégie opérationnelle

A. Méthode

Pour expliquer ce qu’il faut défendre en “réenchantant” les notions acquises de 

notre État de droit et pour déconstruire certains concepts de pensées désormais 

infiltrés par l’islam politique, il faut notamment : 

• Produire un contenu régulier, moderne et accessible permettant de

décrypter l’islam politique et ses méthodes d’infiltration afin de créer

des réflexes et des automatismes de défense dans les esprits ;

• Mettre en place une véritable riposte médiatique/social media pour

contrer l’idéologie islamiste déjà très bien armée en matière de

communication et de marketing.

• Répondre systématiquement, après évaluation et analyse des comptes

émetteurs et leur importance, aux propos diffamant dénigrant les valeurs

de la République ou diffusant des idées susceptibles de fracturer la

société française.

B. Formation des collaborateurs

Chaque collaborateur à l’association devra être formé dès son arrivée à l’idéologie 

et aux méthodes d’entrisme de l’islam politique sur le territoire français. Il sera 

formé également aux méthodes de communication des milieux indigénistes qui 

relayent la propagande islamiste ou s’associent à elle.  

C. Construction et déconstruction de langages

1. Construction

• Démocratie ;

• Universalisme ;



• Laïcité ;

• Discriminations ;

• Egalité.

2. Déconstruction

• Islam politique/Islamisme ;

• Islamophobie ;

• Théorie de la race ;

• Décolonialisme ;

• Néo-féminisme.

D. Communication externe

1. Moyens de communication

• Réseaux sociaux : Twitter, Instagram, Facebook ;

• Site internet dédié ;

• “Wiki” dédié à l’islam politique ;

• Médias mainstream ;

• Formations.

2. Type de contenu

• Vidéos explicatives de concepts (anime) ;

• Vidéos déconstructrices de concepts (anime) ;

• Vidéos interviews invités (courtes, “coup de poing” sur le modèle des

vidéos Brut) ;

• Articles sur le site internet de l’association ;

• Articles de presse.

3. Calendrier éditorial

• 2 à 3 vidéos anime / mois ;

• 1 à 2 vidéos interview / mois ;



• 2 articles blog par semaine ;

• 4 articles presse / mois ;

• 2 interviews / mois ;

• 2 podcasts / mois ;

• 3 tweets / jour ;

• 2 posts facebook / jour ;

• 1 à 2 posts instagram /jour.

VI. Prévisions financières

Le tableau de prévisions financières joint à cette demande intègre les principales 

dépenses nécessaires au lancement du projet de riposte « I Laïc République ». 

D’autres financeurs, mécènes et subventions seront sollicités afin d’atteindre un 

niveau qui permettrait de reposer sur des ressources humaines et matérielles 

suffisantes à la fois pour pérenniser le projet – car son efficacité maximale ne sera 

atteinte qu’à moyen et long terme – et par ailleurs pour lui permettre d’atteindre 

tous ses objectifs. Ceux-ci se résument ainsi : ne plus laisser les messages toxiques 

sans riposte citoyenne et permettre d’amplifier le message républicain sur internet 

et notamment sur les réseaux sociaux afin de toucher la jeunesse de plus en plus 

sensibles aux thèses complotistes, extrémistes ou radicales. 

VII. Calendrier prévisionnel

• Création du projet : avril 2021.

• Recrutement : Dès avril/mai 2021.

• Formation des collaborateurs en continue.

• Lancement effectif des sites et comptes : au 1er juin 2021 :
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ANNEXE 8 
PROJET DE RECONSTRUIRE LE COMMUN 



Com(;e

Comme  UN -  Réinventer  le récit  républicain

L'association  «« Reconstruire  le Commun  » a pour  ambition  de revaloriser  les valeurs  de la République,  en les
réactivant  dans  un contexte  de fragmentation  du commun,  dans  lequel  le «  récit  républicain  »> existant  est peu
séduisant  et peu adapté.  L'enjeu  est  donc  de façonner  un récit  tenant  compte  des  codes  de l'époque.

«« Les Valeurs  de la République  )) sont  fréquemment  invoquées,  sans  que le citoyen  lambda  sache  exactement  de
quoi  il est  question.  Expression  devenue  simple  slogan,  passage  obligé  des  discours,  qui s'est  vidée  de son contenu
charnel,  à mesure  que  les politiques  l'ont  utilisée.

C'est  là tout  l'enjeu.  Les «« mots  de la République  »» doivent  être la transcription  d'une  expérience,  physique,
émotionnelle,  vécue,  réelle,  concrète.  La République  doit  se «< vivre  » plus  qu'e1le  ne doit  se «< dire  ». Ses valeurs
doivent  vivre,  être vivantes,  donner  envie,  être inspirantes.

C'est  l'ambition  de RLC : redonner  « vie »> à la République.  Lui redonner  un corps,  une chair,  un ancrage  dans  les
vies,  une réalité  tangible,  humaine  Physique.

Comme  UN est une plateforme  éditoriale  qui veut  occuper  massivement  le terrain  des  réseaux  sociaux  et du web  au
travers  d'une  stratégie  multicanale.  L'objectif  est  de déployer  un discours  républicain  adapté  aux  codes  et référents
culturels  des 18-25  ans.

Au travers  de vidéos  ludiques,  de visuels,  rnèmes,  interviews,  portraits,  reportages,  documentaires,  événements,
réactions  à l'actualité,  Comme  UN veut  développer  toute  une plateforme  éditoriale  pensée  pour  la jeunesse.

Cette  plateforme  va donner  des  clés  et éléments  de langage  à ceux  qui croient  en la République  mais  sont  noyés
par les éléments  de langages  identitaires  et va montrer  la réalité  de ce qu'on  a en commun  et redonner  la fierté
d'appartenir  de la communauté  nationale  à des  jeunes  qui se sentent  étrangers  à cette  idée.

Comme  UN fait partie  d'un  projet  républicain  plus  large  dans  lequel  s'inscrit  également  une plateforme  de riposte  sur
twitter  dédiée  à l'observation  des acteurs  anti-républicains,  et à l'analyse  des discours  séparatistes.

Pourquelamarquesoitvraimentincarnée,ilfautdesvisagespourfairepassersesvaleurs
 Lesvisages

et individualités  sont  des  vecteurs  plus  puissants  que  n'importe  quel  discours.

Développer  l'infotainment, les formats  « snack  content  ». Les contenus  doivent  en tant  que tels ètre
- attirants  pour  les publics,  correspondre  à leurs  codes,  leurs  référents.

Certains  contenus  doivent  être conçus  pour  être des alibis  de reprise,  l'objectif  étant  de grignoter  du
terrain  aux  victimes  SARL  et autres  entrepreneurs  identitaires.

RLC ne se positionne pas politiquement,  mais  se place  au niveau  de considérations  « ordinaires  )) et
d'éléments fédérateurs (historiques  ou artistiques  etc.).  Les  termes  République  et Laïcité  doivent  être
incarnés  plus  qu'employés.

1



Com(;e

Comme  Un propose  d'articuler  sa stratégie  éditoriale  autour  de concepts-clés  pensés  pour  la catégorie  des 18-25
ans. L'ensemble  des concepts  est  détaillé  dans  le descriptif  du projet  joint  au dossier.  Ci-dessous  quelques  exemples
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Le terrain  à occuper  face  aux  entrepreneurs  identitaires  est  immense.  Nous  envisageons  de créer
plusieurs  comptes  avec  des thèmes  un peu différents,  pour  multiplier  les présences,  et notamment
un compte  parodique  de décoloniaux.

La page Facebook sera la base de départ pour fédérer les divers publics laïques qui y sont dé'là
très  actifs.  L'objectif  est qu'ils  adhèrent  au principe  du projet,  son enjeu  éminemment  générationnel
avec  la nécessité  de faire  évoluer  le langage  républicain  pour  l'adapter  aux  jeunes.

Nous  envisageons  d'y  installer  des rendez-vous  éditoriaux  ciblant  spéciTiquement  les jeunes,  et de
cibler  les institutionnels  : médias  et journalistes,  politiques,  associations,  acteurs  de la jeunesse.
La plateforme  viendra  en complÉ.ment  de l'action  de comptes  existants  dédiés  à la riposte  et à la
lutte  contre  les discours  et entités  séparatistes.

Le format  audio  est  tout  à fait  adapté  et pertinent  pour  raconter  des  histoires,  des parcours  de vie.
Ce que recherchent  majüritairement  les jeunes  dans  les podcasts  natifs  ce sont  des contenus
immersifs  et quotidiens.

L'objectif  est  de produire,  réaliser  et diffuser  des reportages  et documentaires,  formats  ludiques,
interviews  et portraits,  à la manière  d'une  véritable  web  tv au service  de la République,  avec  des
codes éditoriaux et narratifs adaptés aux cibles 3eunes.

Analyse  d'indicateurs  de flux  sur  les RS et Google  Analytics
Nombre  de Tollowers  /visiteurs  du site vitrine
Taux  d'engagement,  référencement  naturel,  nombre  de vues
Analyse  qualitative

Analyse des profils, des reprises dans la presse, nombre et qualité de partenariats %nérés.

2
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ANNEXE 9 
NOTE DU SG-CIPDR DATÉE DU 1ER JUIN 2022 RÉALISÉE 

PAR L’UCDR, RELATIVE À UN BILAN DE POINT D’ÉTAPE 
AVEC RECONSTRUIRE LE COMMUN 



WE

GOUVERNFaMENT  dseucC'o:a%aéilgn"tenie'mra:nlstérleldepÏévüntlon

Lïïlbl,elr::, de la délinquanco et de In radlcaliiation
j"riirtru7i

Point  d'étape  -  Reconstruïre  le Commun

AAP  Fonds  Marianne

UCDR 01/06/2022

s Montant  de la subvention  :330  000  €

ii Durée de la convention  : 01/07/21 -  30/06/22
s Etat  de réalisation  des  actions  à ce jour  : bonne  exécution

s Point  de  vigilance:  contenus  politiques  +  faible  taux

d'engagements

s Recommandation  : favorable  au versement  du solde.  En cas

de  renouvellement,  une  réduction  conséquente  de

l'enveloppe  est  à prévoir.

ï.  Description  du projet

Dans  le cadre  de l'appel  à projet  du Fonds  Marianne,  l'association  (< Reconstruire  le commun  :i> bénéficie

d'une  subvention  à hauteur  de 330 000 euros (convention  du 1/07/21  au 30/06/22)  pour  son  projet  « Comme

UN )» ayant  pour  objectif  de déployer  un discours  républicain  adapté  aux  codes  et référents  culturels  des

18-25  ans  sur  les réseaux  sociaux  et  sur  le web.

AU  travers  de vidéos  ludiques,  de visuels,  mèmes,  interviews,  portraits,  reportages,  documentaires,

événements,  réactions  à l'actualité,  <« Comme  UN ») veut  développer  une  plateforme  éditoriale  pensée  pour

la jeunesse.

Cette  plateforme  est  censée  donner  des  clés  et éléments  de langage  à ceux  qui  croient  en la République,

mais  qui  sont  noyés  par  les éléments  de langages  identitaires.  Elle vise  à montrer  la réalité  de ce qu'on  a en

commun  pour  redonner  un sentiment  de  fierté  d'appartenir  à la communauté  nationale.

Lancé  sur  les réseaux  sociaux  (lnstagram,  YouTube,  Facebook)  en novembre  2ô21,  le projet  « Comme  UN )),

malgré  une  refonte  réalisée  début  2022  et une  campagne  de sponsorisation,  peine  à émerger  et ne suscite

que  très  peu  d'engagement.

2.  Etat  de réalisation  des  actions

L'association  a opéré  une  amorce  de  changement  de  stratégie  éditoriale,  après  deux  mois  de  test,  en  janvier

2022,  :a travers  la refonte  de contenus  pour  concentrer  ses efforts  autour  de  deux  grands  axes,  déclinés  en

trois  piliers  éditoriaux  (cf.  visuel  ci-dessous)  :

> Ce qui  rassemble  en tant  que  Français  ;

>  Décryptages  de ce qui  divise.



STI)AÏCIF
'ül!CtClALË

RktUNIk  !»ë'RAT!al!  DE  CONTlNuS

La rubrique  de  ce  qui  rassemble  les

français

(Ànmick  TU 5AIS QUE TaES FRANÇAIS QUAND

- Fûrmat  1:  Punchlines  instagram

- Format  2 : Faits  Communs

- Format3:Quiz:LaFrancevsLerestedu
Monde

- Fûrmat  4 : Culture  & Confiture  : Curatian

captuïes  d'écran  iavis.  témoignages)  -l  10  à
20  screens  par mûis

Format  5 : Videos  de détournement
Format  6 : Micro  trottoir  ii c'est quûi  ëtre
francais  n?

Boitle  Comme Un (en stand  by)

La rubrique  qul  dérnine  le sujet  des

croyances  (vs  Connalssance)
la  rubrlque  qul  met  à l'honneur  le

débat  dvlllsé

Gimmick  BONJOUR  LES PR1MATES GinmiickA  LA BONNE  FRANQUETTE

- Foïmat  6 : Bûnjour  les Primates  /
Reli.Bot

- Foïmat  7 : Interviews  Hicham  pouï

contextualiser  le travail  et expliquer  le
dûmaine  des sciences  des religions

- Fonnat  8 : Rebonds  actus  / visio

(exemple  rebond  sur  la séquencea'Gims")

- Format  9 : Visio  pédazo  Débunker  des
récits  exemple  al'immigration  est  une

chance  vs l'immigratiûn  est  une invasion
dangereuse"

Format  1C):PodcastaudIoetvidéo

' I  "  I  "  I  "  l '  "  '  I  I  '

Formats  déployés  :

« ïu  sais que  tu  es français  quand  )» : pastilles  humoristiques

@ Réserve  sur /a pertinence  de ce type  de contenus  en terme  de contre-

discours

« Comme  un français  » : série  parodique  qui  reprend  des scènes  de film

cultes  dont  les voix  sont  doublées  afin  de  parler  de  sujets  d'actualité

é  Réserve  sur /a pertinence  de ce type  de contenus  en terme  de contre-

discours

« Culture  & Confiture  )) : curation  d"aphorismes,  blagues  et autres  formules  drôles  en référence  à la

culture  française

@ Réserve  sur  /a pertinence  de ce type  de contenus  en terme  de contre-discours

« A la bonne  franquette  » : taîkshow  sous  le format  podcast  avec  un animateur  et  2 « chroniqueurs  )>

é  Certains  épisodes  ont  ciblé  explicitement  des  personnalités  politiques,  parfois  même  des  candidats

aux  élections

« Bonjour  les Primates  » : série  animée  ludo-éducative  transmettant  les bases  de l'esprit  critique

quant  aux  croyances  sous  le prise  d'une  approche  historico-critique

<= Contenus  problématiques  qui  caractérisent  notamment  la religion  de « connerie  » utilisant  un  ton

méprisant  avec  des  commentaires  négatifs



«( Nos croyances à la loupe » : déconstruction  de concepts  avec  la présence  du  doctorant

5  Contenus  intéressants  sur l'isIamogauchisme,l'isIamisme,le  wokisme  et lettre  à Marwan  Muhammad.
NB : le double  financement  possible  de

Nos  croyances  â la loupe  Jù : Décryptage  du discours  de Manuel  Valls  sur

laislamo-gauchisme

ï 0 3 ï 7 vuea 6 mai 2022 @ !';elon M.iiiucl llü'li  lii l +ûnt.t' Inscumiüb tieiit un diücûuia lûla+iio

Eléments  quantitatifs  :

YouTube  :1175  abonnés,  234  600  vues.

Instagram : 1 '146 abonnés, audience  jeunes âgés entre  18 et 24 ans, majoritairement  féminine.
Facebook :1171 abonnés et non <« + de 1500  abonnés >) comme  indiqué  dans  leur  reporting.

Malgré une augmentation  significative  des abonnés  par rapport  à janvier  2022 et une campagne  de

sponsorisation,  les contenus  ne suscitent  que  peu d'engagements  voire  pas du tout.

3. Aspects  budzétaires

Le porteur  de projet  a demandé  le versement  du solde en justifiant  une  dépense  de plus  de 60o/o du budget
total  de l'action.  Pour  l'heure,  l'association  aurait  dépensé  265  000  (

Concernant  la convention  2020, eu égard aux éléments  fournis  par le porteur  de projet  et le PAF :

Exécution finale de 66oé des dépenses (46 044 € de dépenses réalisées  pour  une  prévision  de 70 000 € )
et donc  une sous-réalisation  de 34oA.



75% de la subvention  a été versée en janvier  2021, et dans la mesure  où l'action  est  achevée,  les

dépenses engagées font apparaître  un trop-perçu  de 3 510 € (29 250 € - 39 000 x 66/100 = 3 S10 €)

Compte  tenu  de ce montant,  que l'on peut  estimer  raisonnable,  mais  aussi  de  la sous-réalisation,  le PAF

propose  de  maintenir  la situation  en l'état  et  donc  :

de  ne pas  verser  le solde  (sous-réalisation)

de ne pas engager  la procédure  d'édition  d'un titre  de recette  pour  le trop-perçu  (excédent

raisonnable)

de clôturer  I'EJ
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ANNEXE 10 
NOTE DU SG-CIPDR DATÉE DU 27 MARS 2023 RÉALISÉE 

PAR L’UCDR, RELATIVE AU BILAN DE L’USEPPM  



!E
GOUVERNEMËNï:au%'éû'm"i:a;iïéte'iém'ai'niit«ïievepr«vantion

ïi:ï,bc,,/r::, de la délinquance st de la radicaliiation
/'T1)t17tii/+'

Note  bilan  -  USEPPM

AAP  Fonds  Marianne

UCDR 27 /03/2023

æ Montant  de  la subvention  : 355  000  € (co-financements  des
régions  Ile-de-France  (80  000  € ) et  Hauts-de-France  (65  000
€ ). Somme  effective  versée  de  266  250  € (Renoncement  du  '
2"d versement  de  88  750  Q.

a Durée de la convention  : 0'1/06/2021 - 28/02/2022  (avenant
jusqu'au  3'1 mai  2022).

æ Périmètre  de  l'action  : riposter  à la propagande  séparatiste
en ligne.

ffl Etat  de  réalisation  des  actions  à ce  jour  : exécution

t  Récapitulatif  des  partenariats  antérieurs  et  composition  de  €a structure

Synthèse  des  financements  : première  demande  daris  le cadre  de  I'AAP  Fonds  Marianne.

Composition  complète  de  l'équipe  :

- Cyril  Karunagaran,  président  de  i'USEPPM

- Mohamed  Sifaoui

- Six  recrutements  dans  le cadre  du  projet  : deux  CDI  et  quatre  CDD.

2.  Détails  du  proiet

Le projet  digital,  intitulé  « I LAÏC REPUBLIQUE  )), vise  à riposter  aux  attaques  séparatistes  en  ligne,  à répondre
aux  attaques  envers  le modèle  républicain.

Le projet  se compose  de  deux  phases  :

*  Phase  1 : de  juin  à octobre  2021,  des  actions  de  veille  et  d'analyse  sont  menées  pour  identifier  les
<« acteurs  toxiques  >) qui  génèrent  des  contenus  hostiles  aux  valeurs  de la République  (démocratie,
laïcité,  liberté  d'expression)  ;

*  Phase  2 : de  septembre  2021  à décembre  2022,  des  actions  de  communication  ont  été  menées  sur
les  réseaux  sociaux  et un site  internet  dédié.

5 plateformes  concernées  : Ïwitter,  Instagram,  ÏikÏok,  YouÏube,  Facebook.
Un  site  internet  crée  et  alimenté  : Collectif-ilaic.fr

Le développement  d'une  encyclopédie  en  ligne  : en  cours  d'expérimentation



3.  Etat  de  réalisation  des  actions

Etape I : veille et analyse de l'écosystème  séparatiste  en liHne

Durant  5 mois,  I'USEPPM  a mené  une  analyse  des  dynamiques  séparatistes  islamistes  sur  les réseaux  sociaux.
Cette  veille  a permis  d'identifier  les  comptes  islamistes  les plus  influents.

Des  cartographies  ont  été  produites  afin  d'identifier  les comptes  les ptus  influents.  L"association  a adopté
une  méthode  d'analyse  à l'aide  d'un  corpus  de  mots  clés  spécifiques  : islam,  islamisme,  salafisme  et  la'iacité...

Etape  2 : définition  et  déploiement  de  la stratégie  éditoriale

Fort  des  enseignements  de la période  de  veille  et  d'analyse,  I"association  a défini  une  stratégie  éditoriale  de
riposte  aux  comptes  et  aux  contenus  « toxiques  ».

Cette  stratégie  s'est principalement  consacrée  à la plateforme  Ïwitter  même  si les autres  réseaux  sociaux
ont  été  animés,  et  notamment  TikTok.

Les contenus  ont  été  produits  sur  deux  axes  :

- construction  de discours  autour  de thématiques  spécîfiques:  démocratie,  universalisme,  laicité,
discrimination  et  égalité.

- déconstruction  de discours  sur  différentes  thématiques  : islam  politique,  islamophobie,  théories  de la
race...

Pour produire  ces contenus,  une équipe  d'anaIystes/rédacteurs  a été mobilisée,  ainsi que des  personnes  en
charge  du  graphisme  et  de  la production  de  vidéos.

Bilan  statistique  des  actions  menées  sur les réseaux  sociaux  et  le site  internet

Sur  Twitter  : plusieurs  centaines  de  publications

-1  S'IO abonnés

- 401  tweets

- Moyenne  de  123  000  impressions  (vues  des  tweets  par  utilisateur)

- Contenus  publiés  : principalement  des  ripostes  et  des  thread.

Sur  TikTok  : en moyenne,  plusieurs  milliers  de  vues  par  vidéos  diffusées

-116  abonnés

- 950  j'aime

- 21 publications

- Plus  de  5 500  vues  en moyenne.  Ci-contre,  la vidéo  la plus  vue.

Peu d'engagements  30 j'aimes  en moyenne  sur  les publications.

La stratégie  de  communication  consistait  à récupérer  des  vidéos  ÏikTok  d'inftuenceurs
islamistes  et  de  les déconstruire  à travers  un texte  ajouté  sur  le visuel.  Cette  pratique
correspond  aux  codes  de  la plateforme  et permet  une  riposte  directe  des  contenus
séparatistes.



*  Sur  Instagram  : construction  d'une  identité  graphique  propre

-137  abonnés

- 67  publications  ï . '.  '- Peu d'engagements:  30j'aimes  en  moyenne  sur  les publications.  '=".  "'  : a " '
 . "  . - . i ,,,"'  l "  a

Une  identité  graphique  a été  spécifiquement  développée  daris  le cadre  de  a
citation  de  « figures  républicaines  ».

Hommage  à Samuel  Paty  :

campagne  digitale  la plus ïmportante  sur  les  réseaux  sociaux  du  collectif  I LAIC  i

Du  12  au 16  octobre  2021,  des  enseignants  de  collège  et  lycée,  face  caméra,  lisaient  un texte  de
Victor  Hugo,  diffusées  sur  Twitter,  TikTok  et  Instagram.

'.. ll, ,  I ia . l"  , l Ili I I al I _ J , a*i _ 'Jlll :l _ l:l, : . :. . l: . . i .ll,l,,,l_.l'

.ai  i i.  . 

i . l,. .. T .. . . . .:...l"' l .
, . ' - ,i "

_ : "  "  i 'I ' " . : Y " ; . ,,'a "  , . i . :' ; "  "  : . . . t ' . : . . , , ' : .. p i ., ' 4-, "  . a : ai" i _ , ' i:- i .,  4  I -   I 
  I .  l,  '   .  y.  ,  .  ,  ,  ..  _.  .  _  -  " "  i _ ,  i I . .  ,  . , ,'  '

Sur  les  trois  plateformes,  cette  campagne  a recueilli  plus  de  15  400  vues  et  près  de  530  j'aime.

*  SITE INTERNET  : Collectif-ilaic.fr

Le site  est  composé  d'articles  visant  à expliquer.  Aucune  donnée  statistique  n'a  été  transmise  par  la
structure  pour  évaluer  l'efficacité  de  la plateforme.

* PROJET EN COURS : une encyclopédie  en ligne  est en cours  d'élaboration.

Bilan  global

Exécution  de  l'action  :

- Sur une année, le projet  I LAIC a acquis  1763  abonnés  sur ses réseaux  sociaux  (Twitter,  TikTok  et
Instagram).  Près de 500 publications  ont  été diffusées  sur  ces  trois  plateformes.

- La structure  a poursuivi  ses publications  jusqu'en  décembre  2022, soit 6 mois après la fin  de la
convention.

- Malgré  Une stratégie  de publication  régulière,  l'engagement  en ligne a été faible.  Les comptes  ont  été
créés à l'occasion  de ce projet  et la constitution  d'une  communauté  solide  et  fidèle  sur le web  nécessite
une stratégie  de communication  de longue  durée.  Comme  l'explique  la structure  dans son bilan,  les
comptes  (« toxiques  )) identifiés  par l'association,  bérîéficierit  de communautés  établies  et agissent  depuis
des  années.

Appréciations  :

- Porteur  de projet  sur le volet  « riposter  à la propagande  séparatiste  »,  le projet  du collectif  I LAIC  était
le plus ambitieux  car il visait  à porter  la contradiction  directe  aux  contenus  et  comptes  séparatistes.
- Les contenus  correspondent  aux codes  des réseaux  sociaux.  Il sernble  judicieux  de privilégier  une  action
sur les réseaux  sociaux  et notamment  TikTok,  afin de toucher  les jeunes  et de contrer  les influenceurs
islamistes  sur des plateformes  où ils bénéficient  d'une  grande  audience.  La structure  a rencontré



cependant  un problème  d'identification  sur cette  plateforme  car elle a eu des difficultés  à trouver
des influenceurs  républicains  acceptant  de s'afficher  à visage  découvert  sur ces thématiques.
- Le développement  d'un  site internet  était  pertinent  pour  favoriser  un référencement  « républicain  » sur
les thématiques  concernant  l'islam  sur les principaux  moteurs  de recherche  qui affichent,  actuellement,
dans leurs premiers  résultats  de recherches,  des contenus  promouvant  des pratiques  radicales.

.  SIGNALE

Au regard  des actions  en cours  (signalement  au titre  de l'article  40 et contrôle  sur pièces  justificatives
menées  par le SG-CIPDR) une procédure  pourrait  aboutir  à une demande  de remboursement  d'une  partie
de la subvention,  et à tout  le moins  égale à la différence  observée  entre  les produits  réalisés  et  les charges
assumées par le porteur  de projet,  telle  qu'elle  apparaît  dans le compte-rendu  financier  établi  le 18
novembre  2022 et reçu  par  le SG-CIPDR le 15 février  2023.
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ANNEXE 11 
COMPTE RENDU DE L’EXÉCUTION FINANCIÈRE DU 
PROJET DE L’USEPPM, DATÉ DU 18 NOVEMBRE 2022 



Nous  sommes  là pour  vous  aider
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COMPTE-RENDU  FINANCIER

DE SUBVENTION

(arrêté du Premier  ministre  du 1l octobre  2006 portant  fixation  des modalités  de présentation  du compte  rendu
financier  prévu par le quatrième  alinéa de l'article  IO de la loi du 12 avril 2000 relative  aux droits  des citoyens

dans leurs relations  avec  les administrations)

Le compte-rendu  a pour  objet  la description  des  opérations  comptables  qui attestent  de la
conformité  des  dépenses  effectuées  à l'objet  de la subvention.

Ce compte-rendu  est  à retourner  à l'autorité  administrative  qui a versé  la subvention  dans
les 6 mois  suivant  la fin de l'exercice  au cours  duquel  la subvention  a été accordée.
ll doit  obligatoirement  être  établi,  avant  toute  nouvelle  demande  de subvention.

ll doit  être  accompagné  du dernier  rapport  annuel  d'activité  et des comptes  approuvés  du
dernier  exercice  clos.

Vous  pouvez  ne renseigner  que les cases  grisées  du tableau  si le budget  prévisionnel  de
l'action  projetée  a été présenté  sous  cette  forme.

Le compte  rendu  financier  est  composé  de trois  feuillets  :
1.  un bilan  qualitatif  de l'action

2. un tableau  de données  chiffrées
3. I'annexe  explicative  du tableau

Ces  fiches  peuvent  être  adaptées  par  les autorités  publiques  en fonction  de leurs  priorités
d'intervention.

Article 10 de la loi no 2000-321  du 12 avril  200ü  relative  aux  droits  des citoyens  dans  leurs
relations  avec  les administrations  (extraits)  :
(( Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé  bénéficiaire  doit
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses  effectuées à l'objet  de la
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorihâ administrative qui a versé la
subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice  pour  lequel  elle a été attribué,e.

Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu  une subvention, la convention prévue
au présent article et le compte rendu financier  de la subvention doivent être communiqués  à toute personne
qui en fait la demande par l'autorité administrative ayant attribué la subvention ou celles  qui  les détiennent,
dans les conditions prévues  par la loi  n o 78-753  du 1 7 juillet  1978  précitée.  ))



1. Bilan  qualitahf  de l5action réalisée

Identification

N O m : .U.!>!! !  !Y!

Numéro  SIRET  :

Numéro RNA ou à défaut  celui du récépissé  en préfecture  : llllIlIlllIlll
Pour une association  régie par le code civil local (Alsace-Moselle),  date de l'inscription  au registre des
Associations  : : I I I I I I I

Décrire  précisément  la mise  en œuvre  de raction  :

ll était question,  selon l'appel d'offre, de mettre en oeuvre des actions  visant  à distiller  un cûntre-discours

défendant  les principes  de la République  et apportant  la contradiction  aux discours  extrémistes  notamment
ceux  portés  par  des  comptes  islamistes.

Les différents  comptes  créés sur les réseaux  sociaux  ont vovation  également  de défendre  la laïcité, valeur

cardinale  de notre démocratie  et ainsi de déconstruire  les propos qui la fragilisent.  Ces différentes  actions  ont

été complétés  par des interventions  IRL (ln real life) dans la vie réelle, puisque les militants  de l'association

étaient  invités à se rendre à des conférences  ou rencontres  antirépublicaines  pour y apporter  la contradiction.

Quel  a été le nombre  approximatif  de personnes  bânéficiaires  (par  type  de publics)  ?

Quels  ont  été les date(s)  et lieu(x)  de réalisation  de votre  action  ?

Ces actions ont été réalisés à partir d'aoûUseptembre  2021.
Elles continuent  à ce jour, mais avec une régularité  moins importante.

Les  objectifs  de raction  ont-ils  été atteints  au regard  des indicateurs  utilisés  ?

Nous estimons  que les objectifs  de l'action ont été atteints  étant donné que nous avons réussi à apporter  la

contradiction,  à signaler  aux autorités  à travers  la plateforme  pharos les comptes  potentiellement  émetteurs  de

discours  potentiellement  violents, mais aussi aux major d'internet  les comptes  générateur  de haine  et de
violence  afin  de faire  bannir  certains  comptes.

Par ailleurs, les différentes  mesures  que nous avons réalisées  montrent  que les actions menées  ont réussi à
toucher  un public jeune et à introduire  le doute autour  des messages  antirépublicains  et ainsi à prodiguer  une
pédagogie  afin de valoriser  les principes  essentiels  de la République.

Toujours est-il que ces actions n'atteignent  l'ensemble  de leurs objectifs  que si elles s'inscrivent  dans le temps
long, car les déconstructions  à opérer doivent  atteindre,  le plus souvent,  des comptes  qui ont un ancrange
numérique  réel, créé, pour la plupart, depuis plusieurs  années.



Exercice  20.;!.2

CHARGES i Prévision i Réalisation i % PRODUITS i Prévision i Réalisation i %
Charges  directcs  affectées  à l'action Ressources  directes  affectées  à l'action

60 -  Achat îgüo 208 Il 70 -  Vente  de  marchandises,  '

produits  finis,  prestations  de

services

73 -  Dotations  et  produits  de

tarification

Achats  matières  et

füurnitures
18üü 2(i8 12 74-  Subventions  d'exploitation' 5450Œ) 266250

Autres  fournitures 100 o o Etat  : préciser  le(s)  ministère(s)

sollicité(s)

61 - Services  extérieurs 23500 18609 79 _CIPDR 355ü(i(i 26625ü 75

Locations 207([) 186ü9 go

Entretien  et réparation 450 0 o Région(s)  :

Assurance 1[ï]ü o ü -lle-de-Fïance  * Hauts-de-Fïance 1450(](] o ü

Documentation 1350 o o Département(s)  :

62 - Autres  services

extérieurs
177100 30981 17

Intercommunalité(s)  : EPCI"

Rémunérations

intermédiaires  et

honoraires

9(i(]0 306C)(] 34ü

Publicité,  publication 164ü[)(] 3ü2 o Commune(s)  :

Déplacements,  missions 3600 o o

Services  bancaires,  autres 50ü 79 16 Organismes  sociaux  (détailler)  :

63 - Impôts  et  taxes 2250 3843 171

Impôts  et taxes  sur

rémunération
1250 3843 3ü7 Fonds  européens

Autres  impôts  et  taxes
10C)O ü ü

L'agence  de services  et de

paiement  (ex-CNASEA  -emplois

aidés)

64-  Charges  de  personnel 233600 193468 83

Rémunération  des

personne1s
170700

I
îasgs;_ 81

Autres  établissements  publics

Charges  sociales 6290ü 545ü5 87 Aides  privées I 45üüC1 ü 0 I

Autres  charges  de

personnel

65-  Autres  charges  de

gestion  courante

75 - Autres  produits  de  gestion

courante

Dont  cotisations,  dons  manuels  ou

legs

66-  Charges  financières 76- - Produits  financiers

67-  Charges

exceptionnelles
77-  Produits  exceptionnels

68-  Dotation  aux

amortissements 1ü5ü(X) 1663 2
78 -  Reporb  ressources  non

utilisées  d'opérations

antérieures

_. _ - - _. cô$Îit[ei(Rfa'r:ïï-ffpfa'rËIB: ;Â26&  :=:');  " "ï"""ta-'J'-ï  aNÈ.Ct3'a9Ï_M.#.<)ifa_AFFE(:T):E8A['/K'KIQN  _.
Charges  fixes  de

fonctionnement
o 1831

Frais  financiers

Autres

Total  des  charges 54335ü 25C16ü3 46 Ïotal  des  produits 545üüü 26625ü 49

' - a ' a '- '- _ _ - =_ :-'- "  .' :'_'l:'-ÜaQ'Nr erThJ]BBS'57)J.[:Ot'jJA1RES' - ='-'a"-'-  - ' -'
86-  Emplois  des

contributions  volontaires

en nature

C) 0
87 - Contributions  volontaires

en nature 0 o

86ü-  Secours  en nature 870-  Bénévolat

861-  Mise  à disposition

gratuite  de biens  et

SerViCeS

871-  Prestations  en nature

862-  Prestations

864-  Personnel  bénévole 875-  Dons  en nature

TOTAL 543350 25ü6ü3 46 TOTAL 545(]0[) 26625C) 49

La subvention  de..2t562SiO..€ représente......10Q......%  du Total  des produits

' Ne pas  indiquer  les centimes  d'euros

2 L'attention du demandeur  est appelée  sur le fait que les indications  sur les financements  obtenus  d'autres  financeurs  publics  valent

déclaratiün  sur  l'honneur  et tiennent lieu de justificatifs. Aucun  document  complémentaire  ne sera  demandé  si cette  partie  est  complétée  en
indiquant  les autres  services  et collectivités  sollicités.

" Catégories d'établissements publics  de coopération intercommunale (EPCI)  à fiscalité  propre  : cümmunauté  de communes   communauté
d'agglomération  ; communauté  urbaine.

4 Leur  inscription en cûmptabilité  n'est possible  que  si l'association  dispose  d'une  information  quantitative  et valorisable  sur  ces  contributions

volontaires  ainsi  que  de méthodes  d'enregistrement  fiables  : voir  le guide  publié  sur  « www.assüciations.gouv.fr  »



3. Données  chiffrées  annexe

Règles  de répartition  des  charges  indirectes  affectées  à l'action  subventionnée  (exemple  : quote-part

ou  pourcentage  des  loyers,  des  salaires,  etc.)  :

Quote-part  (10%)  des salaires  et honoraires  sur  la durée  de l'action

Expliquer et justifier  les écarts significatifs  éventuels  entre  ie budget  prévisionnel  de l'action  et le
budget  final  exécuté  :

Nous n'avons pas obtenu  dans les temps  la validation  des autres financeurs.  C'est pourquoi  nous  avons  du réduire  les

postes de dépenses qui n'empêchaient  pas la réalisation  du projet, et notamment  celui  de la publicité.

C'est pourquoi  le budget  du projet  a globalement  été réduit  et nous n'avons pas fait la demande  du solde  auprès  de

VOS  services.

Contributions  volontaires  en nature  affectées  à la réalisation  du projet  ou  de  l'action
subventionnée5  :

Aucune

Observations  à formuler  sur  le compte-rendu  financier  de l'opération  subventionnée  :

Pour permettre  un suivi cohérent,  le présent  compte-rendu  a été établi  sur une durée couvrant  l'intégralité  du projet, à
savoir du 01/06/2021  au 30/05/2022.  Il est donc à noter  qu'il chevauche  plusieurs exercices comptables  de
l'association,  qui clôture  au 31/12.

Je soussigné(e),  (nom  et prénom)!a!'.'!'.!'.!'.9!'.'.!".!'..gV':'.'
représentant(e)  légal(e)  de l'association  !!>.E.F'P.M......

certifie  exactes  les informations  du présent  compte  rendu.

Fait,  le Paris

Signature

5 Les « contributions volontaires )) correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes  ainsi que de biens meubles
(matériel, véhicules, etc.) ou immeubles. Leur inscription en comptabilité n'est possible que si l'association dispose d'une information
quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables  ; voir le guide publié sur
« www.associations.gouv.fr  ))
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ANNEXE 12 
COMPTE RENDU DE L’EXÉCUTION FINANCIÈRE DU 

PROJET DE RECONSTRUIRE LE COMMUN, 
DATÉ DU 16 NOVEMBRE 2022 



NOUS  sommes  là pour  vous  aider
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COMPTE-RENDU  FINANCIER

DE SUBVENTION

(arrêté  du Premier  ministre  du I "l octobre  2006 portant  fixation  des modalités  de présentation  du compte  rendu
financier  prévu  par  le quatrième  alinéa  de l'article  IO de la loi du 12 avril  2000 relative  aux  droits  des citoyens

dans  leurs  relations  avec  les administrations)

Le compte-rendu  a pour  objet  la description  des  opérations  comptables  qui  attestent  de la

conformité  des  dépenses  effectuées  à l'objet  de  la subvention.

Ce  compte-rendu  est  à retourner  à l'autorité  administrative  qui  a versé  la subvention  dans

les  6 mois  suivant  la fin  de l'exercice  au cours  duquel  la subvention  a été  accordée.

Il doit  obligatoirement  être  établi,  avant  toute  nouvelle  demande  de subvention.

Il doit  être  accompagné  du dernier  rapport  annuel  d'activité  et des  comptes  approuvés  du

dernier  exercice  clos.

Vous  pouvez  ne renseigner  que  les  cases  grisées  du tableau  si le budget  prévisionnel  de

l'action  projetée  a été  présenté  sous  cette  forme.

Le compte  rendu  financier  est  composé  de trois  feuillets  :

1.  un bilan  qualitatif  de l'action

2.  un tableau  de données  chiffrées

3.  I'annexe  explicative  du tableau

Ces  fiches  peuvent  être  adaptées  par  les  autorités  publiques  en fonction  de leurs  priorités
d'intervention.

Article  10 de la loi no 2000-321  du 12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs

relations  avec  les administrations  (extraits)  :
(( Lorsque  la subvention  est affecM.e à une dépense  déterminée,  l'organisme  de droit  privé. bénéficiaire  dofl
produire  un compte rendu financier  qui atteste de la conformihâ  des dépenses  effectuées  à l'objet  de la
subvention.  Le compte rendu financier  est déposé auprès de l'autorité  administrative  qui a versé la

subvention  dans /es six mois  suivant  la fin de l'exercice  pour  lequel  elle a été attribuée.
Le budget  et les comptes  de tout organisme  de droit  privé  ayant  reçu une subvention,  la convention  prévue
au présent  article et le compte  rendu  financier  de la subvention  doivent  être communiqués  à toute personne

qui en fait la demande  par  l'autorité. administrative  ayant  attribué  la subvention  ou celles qui les détiennent,
dans les conditions  prévues  par  la loi n" 78-753 du 1 7 juillet  1978  précitée.  ))



1. Bilan  qualitatif  de lyaction réalisée

Identification  :

Nom:  Reconstruire le commun
Numéro  SIRET  :

Numéro  RNA  ou à défaut  celui  du récépissé  en préfecture  :

Pour  une  association  régie  par  le code  civil  local  (Alsace-Moselle),  date  de l'inscription  au registre  des

Associations  : : I I I I I I I

Décrire  précisément  la mise  en  œuvre  de  l'action  :

L'action  a permis  la création  du média  Comme  Un de promotion  de l'universalisme  républicain  sur les réseaux  sociaux  :

- Sept-Oct  2021 : Conception  & pré  production:  Définition  ligne  éditoriale  & formats  audiovisuels,  conception  créative,

et lancement  de la production  / ressources=9

- Nov-Dec  2021 : Lancement  diffusion  test  : Planning  de publications,  mise  en place  du Community  Manager,

préparation  équipe  podcast,  et suivi  de productions  / ressources  =  15

- Jan-Fev  2022  : Lancement  officiel  : Redéfinition  de la ligne  éditoriale,  et lancement  podcast  et twitter  / ressources=22

- Mars-Juin  2022  : Phase montante  : Puissance  achat  média,  lancement  nouveaux  formats  / ressources=27

- Juil-Sept  2022  : Bouclage  de la saison  pilote:  Finalisation  CM & achat  média,  et réflexions  saison  2/ ressources=4

Quel  a été  le nombre  approximatif  de  personnes  bénéficiaires  (par  type  de  publics)  ?

Les bénéficiaires  sont  tous  les auditeurs,  lecteurs,  spectateurs  des comptes  de la marque-média  Comme  Un sur les

réseaux  sociaux.  La cible  visée  est prioritairement  le jeune  public  (18-25  ans) afin  de faire  la promotion  des valeurs  de

la République  sur le terrain  des récits  et contrer  les discours  identitaires  surles  réseaux  sociaux.

L'ensemble  des productions  sont  accessibles  gratuitement,  à destination  de tous,  sans restriction  via notre  écosystème

délimité  pour  le momerit  par  un site, une  chaine  YouTube,  un compte  Instagram,  une page  Facebook  et un compte

Twitter  (pour  booster  spécifiquement  le podcast).

Au terme  de l'action,  la couverture  totale  (nombre  de personnes  touchées)  surles  principaux  canaux  est la suivante  :

-lnstagram  :1 962 000 / Facebook  :2  500 000 / Youtube  :457  000

Quels  ont  été  les  date(s)  et  lieu(x)  de  réalisation  de  votre  action  ?

L'action  s'est  déroulée  de sept  2021 à aout  2022,  essentiellement  à Paris et ses environs  pour  un déploiement  sur

internet.

Les  objectifs  de  raction  ont-ils  été atteints  au  regard  des  indicateurs  utilisés  ?

L'objectif  du projet,  à terme,  est de redonner  goût  aux  valeurs  de la République  à la jeunesse,  en occupant  l'espace

médiatique  du  web,  avec  un récit  tenant  compte  des codes  de l'époque.  Recûnstruire  le commun  a lancé  comme

premier  chantier  la création  d'une  « marque  média  ») à destination  des publics  jeunes,  afin d'üccuper  un terrain,  peu

utilisé  jusque  là, pour  le discours  républicain.  Les enjeux  propres  à la présente  action  sont  :

1/  Création  d'un  univers  de marque  et les marqueurs  d'un  (« récit  >) : Le thème  du « Commun  » a été  abordé  par  quatre

angles  majeurs  ou facettes,  afin de montrer  la profondeur  du sujet,  avec  un travail  à la fois  sur les référents  culturels

communs  (héritages,  patrimoines,  et comportements  du quotidien  qui  rendent  concrète  la République),  en passant

par les questions  identitaires  qui  traversent  la jeunesse  afin  de leur  apporter  une  réponse  républicaine.

2/ Définition  d'une  plateforme  éditoriale  et des formats  « autonomisables  )) : La mise  en œuvre  de l'action  a permis  la

production  de 7 formats  audiovisuels  variés  (une  cinquantaine  de vidéos  pour  un total  de publications  situé  entre  50

et 200 selon  les canaux),  et notamment  un talk-show,  des web-séries  ludo-éducatives  ou humoristiques,  des

interviews  décryptage,  des punchlines,  et un jeu-débat  qui  abordent  de manière  innovante  la question  du commun,

du fait  religieux,  du modèle  français,  et les questions  identitaires.

3/ Constitution  d'une  équipe  de jeunes  talents  et prestataires  motivés  et enthousiastes,  composée  d'une  trentaine  de

journalistes,  auteurs,  comédiens,  experts,  influenceurs  émergents,  techniciens,  et militants  associatifs.

L'audience  de la plateforme  Comme  Un est estimée  entre  1000  et 2000  abonnés  avec  une  couverture  totale  entre  460

OOO et 2,5 millions  selon  les canaux,  ce qui  constitue  une  première  petite  base de public.  Néanmoins,  cette  saison

pilote  a cûnnu  un taux  d'engagement  très  faible  de manière  attendue  étant  donné  que  le principal  enjeu  était  de

constituer  une  première  petite  communauté  avec les ressources  recrutées  et de concrétiser  des idées  de formats.



Exercice  20.2.2

CHARGES i Prévision i Réalisation I % PRODUITS i Prévision i Réalisation i %
Charges  directts  affectées  à l'action Ressources  direc:tes  affectées  à l'action

60 -  Achat i7 €K)0 2t738 128 70 -  Vente  de  marchandises,
produita  finis,  prestations  de
services

18000 o o

'ïestatlüns de service i7000 i 7760 i04 73 -  Dotations  et produits  de
tariflœtion

Achats  matières  et
foumitures

2945 74-  8ubventions  d'exploitation" 3M 33(XXK1

Autres  foumitures 1033 Etat  : préciser  le(s) ministère(s)
sûllicité(s)

61 - Services  edérieurs i60C10 6627 41 _SG - CIPDR 330û0€) 33000C1 i 00

Locatiûns iOûOO 6240 62

Entretien  et réparation Régiûn(s)  :

Assurance 387

Dûcumentation 6000 o o Département(s)  :

62 - Autres  services
extérieur5

381 û€Kl 289904 76 Intercûmmunalité(s)  : EPCI"

Rémunératiûns
intermédiaires  et
hünûraires

303ü0ü 249513 82

Publicité,  publicatiûn 65C1(X) 33753 52 Commune(s)  :

Déplacements,  missions i2000 5982 50

Services  bancaires,  autres 1000 656 66 Organismes  sociaux  (détailler)  :

63 - Impôts  et taxes 27(XX1 0 o

Impôts  et taxes  sur
rémunératiûn

27000 û ü Fûnds  eumpéens

Autres  impôts  et taxes L'agence  de services  et de
paiement  (ex-CNASEA  -emplois
aidés)

64-  Charges  de personnel o 9718

Rémunération  des
personnels

4633
Autres  établissements  publics

Charges  sociales 5û85 Aides  privées 6(X10û o o

Autres  charges  de
personnel
65-  Autres  charges  de
gestion  courante

75 - Autres  produits  de gestion
courante

33û00 û

Dont  cotisatiûns,  dons  manuels  ou
legs

33(XX) o

66-  Charges  financières 76 - Produita  flnanciers

67-  Charges
exoeptionnelles

77-  Produits  exceptionnels

68-  Dotation  aux
amortissements

78 -  Reporbs  ressourcas  non
utilisées  d'opérations
antérieures

-=  x'-'cmàÔ :5-Hüiœm-y(tës' 'Œ'À_'fflCr»-J---"  -'Ü 7"ô  -ïo«tâN'f i%ôÇfà éAt'a<;_lC)Na.' - -- - -
Charges  fixes  de
fondionnement

5000 1652 33 500 €1 o

Frais  financiers

Autres 5000 o 5000 o

Total  des  chargas 451ü00 329639 73 Total  des  produits 451  ûOO 33(X)ûü 73

'-a'-a-  ==o- "  =coxmi-suïiosrvô_[:oMïaipeq4"-,,'-.o-'  ":  ' =
86- Emplois  des
contrtbutions  volontaires
en nature

25000 22048 88
87 - Contributions  volontaires
en nature 2500ü 22û48 88

86ü-  Secours  en nature 87ü-  Bénévûlat 2500ô 22048 88

861-  Mise  à disposition
gratuite  de biens  et
services

871-  Prestations  en nature

862-  Prestatiûns

864-  Personnel  bénévûle 250ûû 22048 88 875-  Dûns  en nature

T €)ÏAL 4760 €K1 351687 74 ÏOÏAL 4760û0 35X)48 74

La  subvention  de..3.3.Q0QO..€  représente......l0Q......%  du  Total  des  produits.

' Ne pas indiquer  les centimes  d'eurûs

a L'attention  du demandeur  est appelée  sur le fait que les indications  sur les financements  ûbtenus  d'autres  financeurs  publics  valent
déclaration  sur  lahonneur  et tiennent  lieu de justificatifs.  Aucun  document  complémentaire  ne sera demandé  si cette  partie  est complétée  en
indiquant  les autres  services  et collectivités  sollicités.

" Catégûries  d'établissements  publics  de coopération  intercommunale  (EPCI)  à fiscalité  propre  : cûmmunauté  de cûmmunes  ; cûmmunauté
d'agglomératiûn  ; communauté  urbaine.

4 Leur  inscriptiûn  en cûmptabilité  n'est  pûssible  que  si l'associatiûn  dispûse  d'une  informatiûn  quantitative  et valûrisable  sur  ces  cûntributions

vûlûntaires  ainsi  que  de méthûdes  d'enregistrement  fiables  ; vûir  le guide  publié  sur « www.associations.gouv.fr  ))



3. Données  chiffrées  annexe

Règles  de  répartition  des  charges  indirectes  affectées  à l'action  subventionnée  (exemple  : quote-part

ou pourcentage  des  loyers,  des  salaires,  etc.)  :

89%  des  charges  fixes  de  fonctionnement  de l'association  (=1856  euros  correspondant  aux  loyers,  assurances,  et

autres)

Expliquer  et justifier  les écarts  significatifs  éventuels  entre  le budget  prévisionnel  de  l'action  et le

budget  final  exécuté  :

- Charges  :

Rémunération  intermédiaires  et honoraires  : optimisation  de la rémunération  des  prestataires  =  - 53 000  euros

Publicité  : adaptation  et optimisation  du budget  =  - 31 000  euros

Impôts  et  taxe  sur  rémunération->  sans  objet  compte  tenu  de l'absence  de  vente  et recettes  =  -27  000  euros

- Produits  :

Pas d'aide  privée/donations  pendant  la durée  de l'action  =  -93 000  euros

L'ajustement  du budget  et notamment  l'optimisation  des  dépenses  n'a pas pénalisé  la mise  en œuvre  de l'action

Contributions  volontaires  en  nature  affectées  à la réalisation  du  projet  ou  de  l'action

subventionnées  :
Nombre  d'heures  de bénévolat  total  estimé  à 848  heures  à 26 euros  brut  étant  donné  que  les missions  que  nous

effectuons  relèvent  de compétences  particulières  (management,  gestion  de projet,  suivi  admlnistratif,  lobbying,  etc.)

Observations  à formuler  sur  le compte-rendu  financier  de  l'opération  subventionnée

certifie  exactes  les informations  du présent  compte  rendu.

Fait,  le 3.(>i53,Q,Ç77,, à p,@çiç,

Signature

" Les tt contributions  volontaires  )) correspondent  au bénévûlat,  aux mlses à dlsposition  gratuites  de persûnnes  ainsi que de biens meubles
(matériel, véhicules,  etc.) ou immeubles.  Leur inscriptiûn en cûmptabilité  n'est pûssible que si l'association  dispose d'une infûrmatlon
quantitative  et valorisable  sur ces cûntributions  volontaires  ainsi que de méthûdes d'enregistrement  fiables  ; voir le guide publié sur
« www.associations.gûuv.fr  ))
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le mardi 4 juillet 2023 sous la présidence de 
M. Claude Raynal, président, la commission a examiné le rapport de la 
mission d’information sur la création du fonds Marianne, la sélection des 
projets subventionnés, le contrôle de leur exécution, et les résultats 
obtenus au regard des objectifs du fonds. 

M. Claude Raynal, président. – Mes chers collègues, nous 
examinons cet après-midi le rapport de Jean-François Husson en conclusion 
des travaux de notre mission d’information sur la création du 
fonds Marianne, la sélection des projets subventionnés, le contrôle de leur 
exécution, et les résultats obtenus au regard des objectifs visés.  

Comme vous le savez, notre mission a bénéficié des pouvoirs d’une 
commission d’enquête. Vous avez tous été invités, si vous le souhaitiez, à 
venir consulter le projet de rapport, et ce à compter de mercredi dernier. Il 
vous est distribué cet après-midi, assorti de sa synthèse et complété de ses 
annexes. Il vous sera demandé, à l’issue de notre réunion, de le restituer. En 
effet, je vous rappelle le caractère strictement confidentiel de notre réunion et 
du contenu de ce rapport.  

Conformément à l’ordonnance du 17 novembre 1958, nous devons 
attendre au minimum vingt-quatre heures pour publier notre rapport, délai 
pendant lequel le Sénat peut se constituer en comité secret. Le respect de ce 
devoir de confidentialité est impératif : il est interdit de divulguer ou de 
publier une information relative aux travaux non publics d’une commission 
d’enquête sous peine de sanctions pénales.  

Si vous l’adoptez, le rapport fera l’objet d’une conférence de presse 
ce jeudi 6 juillet à quatorze heures. 

M. Jean-François Husson, rapporteur. – Je ne reviendrai pas sur les 
circonstances particulièrement dramatiques ayant conduit à la mise en place 
de ce fonds, car vous les connaissez tous désormais.  

Je vous présenterai donc les résultats de nos travaux de contrôle, en 
vous indiquant que les constats que j’établis et les recommandations que je 
défends sont bien évidemment partagés par le président Claude Raynal, avec 
qui j’ai travaillé en étroite collaboration et en parfaite confiance. 

Cela étant, je n’irai pas par quatre chemins : nos travaux sur le fonds 
Marianne ont montré qu’à toutes les étapes de ce projet, le manque de 
rigueur, l’opacité et l’urgence ont tour à tour conduit au fiasco.  

Certains aspects de ce dossier font l’objet de poursuites 
judiciaires : y a-t-il eu favoritisme, voire détournement de fonds publics au 
profit d’acteurs qui n’auraient effectué aucun travail ? Si l’on peut s’être fait 
une idée sur le sujet, il ne nous revient pas de trancher cette question. Nos 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
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travaux permettent avant tout d’établir une chronologie précise et d’éclairer 
les faits, tout en exerçant un contrôle rigoureux de l’usage de fonds publics, 
comme nous avons l’habitude de le faire dans le cadre de notre contrôle de 
l’action du Gouvernement. 

Tout d’abord, lors de la phase de lancement du fonds Marianne, le 
sentiment d’urgence a supplanté une réflexion approfondie sur les moyens et 
les outils à mettre en œuvre pour lutter contre la haine et le radicalisme sur 
les réseaux sociaux. Ce sentiment a même écrasé tout le reste. 

Ainsi, le cahier des charges de l’appel à projets a été produit très 
rapidement, ce qui n’a évidemment pas permis de dégager des critères clairs 
d’objectivation des candidatures et de définir une procédure rigoureuse de 
sélection. Les projets seront jugés sur leurs orientations, mais pas vraiment 
sur leurs modalités de mise en œuvre et leur impact.  

Par ailleurs, le directeur de cabinet de la ministre est intervenu pour 
réduire considérablement les délais que les porteurs de projets devaient 
respecter pour déposer leurs demandes. Au lieu des soixante-dix jours 
proposés par l’administration, le cabinet n’a souhaité laisser que vingt jours 
aux porteurs de projets pour présenter leur dossier, ce qui équivaut à une 
réduction de 70 % du temps imparti.  

Ce resserrement du calendrier n’a pas permis aux associations de 
structurer correctement leurs projets et de définir des conditions précises 
d’évaluation de leurs actions, sur le plan tant qualitatif que quantitatif.  

De notre point de vue, il est indispensable d’imposer des délais 
minimaux pour les appels à projets nationaux, qui ne pourront, sauf cas 
spécifique ou d’urgence avérée, être inférieurs à deux mois à compter de la 
publication du cahier des charges.  

Par ailleurs, le comité de sélection était composé uniquement de 
membres du secrétariat général du comité interministériel de prévention de 
la délinquance et de la radicalisation (CIPDR) et de membres du cabinet de 
la ministre: tous les intervenants relevaient donc de sphères administratives 
très proches les unes des autres, et entretenaient des rapports hiérarchiques, 
administratifs et politiques.  

Au regard de cette expérience, nous considérons que l’attribution 
des subventions – au niveau national – au titre du fonds interministériel de 
la prévention de la délinquance et de la radicalisation (FIPDR) devrait aussi 
relever de personnalités extérieures qualifiées disposant par exemple d’une 
expertise sur les réseaux sociaux et les discours séparatistes.  

Plusieurs demandes formulées initialement dans le cadre de 
l’enveloppe « classique » du FIPDR ont « glissé » – je reprends le terme du 
directeur de cabinet de la ministre– vers le fonds Marianne. Au total, si l’on 
retranche les montants qui ont fait l’objet d’un arbitrage lors du comité de 
programmation du FIPDR du 13 avril 2021, seuls 1,4 million d’euros sur 
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les 2,5 millions d’euros annoncés le 20 avril ont réellement été dédiés à de 
nouveaux projets.  

Nous considérons que cette pratique n’est pas conforme à l’esprit 
d’un appel à projets, qui vise précisément à faire émerger de nouveaux 
projets pour un montant équivalent à la totalité de l’enveloppe prévue.  

J’en viens à la question majeure de la responsabilité des acteurs. 

Il nous semble indispensable de clarifier le rôle de chacun. Le flou 
qui a entouré les procédures a en effet incité l’ensemble des responsables, 
politiques ou administratifs, à tenter d’éluder leur responsabilité propre, 
certains ayant démontré un vrai talent en la matière. 

D’abord, il convient de rappeler qu’un ministre, placé à la tête d’une 
administration, est responsable de l’action de celle-ci, a fortiori lorsque le 
périmètre d’action des uns et des autres n’est pas clairement établi. De 
surcroît, quand le cabinet est concerné, il revient au ministre d’assumer 
l’entière responsabilité politique des décisions prises. 

Pour ce qui est du fonds Marianne, les interventions du cabinet se 
sont multipliées : celui-ci a régulièrement agi, sans que son mandat soit 
toujours clair, au nom de la ministre déléguée.  

Si l’ancien directeur de cabinet de Mme Schiappa a indiqué que « le 
cabinet a un rôle d’impulsion et de validation, pas d’instruction ni 
d’exécution », nous nous sommes rendu compte que la réalité est toute autre. 
Il apparaît très clairement que le cabinet et la ministre déléguée ont 
outrepassé ce rôle, en appuyant la candidature de l’Union des sociétés 
d’éducation physique et de préparation militaire (USEPPM) en amont du 
comité de sélection, en revenant sur l’octroi d’une subvention 
de 100 000 euros à SOS Racisme, alors même qu’une décision favorable du 
comité de sélection avait été prise en mai 2021, et en intégrant, sur leur seule 
initiative, une dernière association. 

Permettez-moi de revenir sur chacun de ces trois points. 

Concernant l’USEPPM, l’octroi d’une subvention a été envisagé bien 
en amont de la création et de l’annonce du fonds Marianne. 
M. Mohamed Sifaoui a en effet été reçu plusieurs fois par le cabinet de la 
ministre, lequel a ensuite relancé l’administration, au moins à deux reprises, 
pour s’assurer de la bonne réception du dossier. On peut en conclure que la 
candidature de l’USEPPM a été, lors de la phase d’instruction, fortement 
appuyée par le cabinet.  

Pour ce qui est de SOS Racisme, la ministre est intervenue pour 
revenir sur une décision du comité de sélection. Contrairement à ce qu’elle a 
affirmé, il n’y avait pas de liste complémentaire à valider à ce stade, car la 
sélection des projets était arrêtée. En outre, le projet qui s’est substitué à celui 
de SOS Racisme, à propos duquel Mme Schiappa a indiqué qu’il avait été 
écarté au motif qu’il ne se déroulait pas intégralement en ligne, ne prévoyait 
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pour sa part que des actions de terrain. Au regard de ces éléments, je pense 
pouvoir dire que, au moins sur ce point, la ministre n’a pas dit la vérité.  

J’ajoute que la décision de la ministre et de son cabinet 
d’attribuer - sans que cela soit proposé par l’administration – une subvention 
de 20 000 euros à une toute nouvelle association, en lieu et place de 
SOS Racisme, relève du fait du prince. 

Si la mission ne remet pas en cause le rôle de validation dont dispose 
un ministre, il importe que ce dernier intervienne dans un cadre précis. 
L’attribution des subventions dans le cadre du fonds Marianne a témoigné 
d’un mélange des genres qui n’est en aucun cas acceptable.  

Aussi, nous proposons que toute interférence du cabinet d’un 
ministre dans l’instruction des dossiers de subvention soit interdite, et que 
soit retracée de manière écrite et motivée toute intervention du ministre ou 
de son cabinet à l’issue de la procédure d’instruction. 

S’agissant de l’association Reconstruire le commun, outre les dérives 
de la structure elle-même, nous considérons que l’administration et le 
cabinet de la ministre auraient dû être en mesure d’apprécier réellement la 
capacité à faire et les orientations de l’association. Le versement de but en 
blanc de centaines de milliers d’euros à des nouveaux entrants, qui n’offrent 
aucune garantie, n’est assurément pas une méthode à privilégier. Je rappelle 
que l’association n’avait que quelques mois d’existence en avril 2021, et 
qu’elle avait déjà bénéficié d’une subvention de 39 000 euros du FIPDR 
quelques semaines à peine après sa constitution. D’autres démarches, comme 
celle des incubateurs associatifs, pourraient être envisagées. 

Nous proposons de rendre obligatoire la présentation par les 
associations d’un premier bilan annuel d’activité, dès lors que la subvention 
qui leur est octroyée est supérieure à 23 000 euros, soit le seuil réglementaire 
à partir duquel une convention d’attribution est signée.  

J’en viens à la phase de contrôle et de suivi de l’exécution des 
projets, qui a également connu d’importantes défaillances.  

L’une des principales difficultés a résidé, dès le départ, dans le 
manque de personnel au sein du secrétariat général du CIPDR. La charge de 
travail de la chargée de mission qui suivait les dossiers du fonds Marianne 
en 2021 était trop importante pour que l’ensemble des projets puissent être 
étudiés et suivis de manière satisfaisante dans des délais aussi courts. De 
plus, le secrétariat général ne disposait d’aucun référent chargé d’exercer le 
contrôle financier interne capable de mener un contrôle sur pièces des 
associations, et ce jusqu’en septembre 2022. En somme, il n’avait pas les 
moyens humains suffisants pour garantir le suivi des projets et exercer un 
contrôle de qualité.  

Au-delà de la question des moyens, l’administration a failli à 
plusieurs reprises dans sa mission de contrôle.  
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Depuis le début des travaux de l’association en septembre 2021, les 
productions de l’USEPPM étaient très faibles au regard de la subvention 
versée ; il semble même que le projet se soit progressivement arrêté entre 
janvier 2022 et mars 2022, et que le budget alloué au projet ait été 
manifestement sous-exécuté, ce qui n’a pas empêché le secrétariat général du 
CIPDR de proposer, en mars 2022, un avenant prolongeant la durée de la 
convention de plusieurs mois. Nous n’avons du reste aucune preuve que 
l’USEPPM ait renvoyé l’avenant signé dans les délais impartis.  

Pour l’association Reconstruire le commun, aucun avertissement 
écrit n’a été formalisé concernant les contenus produits par l’association 
visant des personnalités politiques. La convention attributive de subvention 
ne prévoit d’ailleurs aucune disposition interdisant ce type de contenus, 
alors que, dès sa création, l’association était identifiée comme étant « à 
risque » sur ces sujets.  

J’ajoute, pour rester objectif et factuel, qu’avant les révélations par la 
presse aucun contrôle ne semble non plus avoir été réalisé pour vérifier que 
les contenus produits étaient réellement en lien avec les objectifs du 
fonds Marianne. Pourtant, comme vous le savez, il y avait beaucoup à redire 
sur ce point. 

Pour ne plus reproduire ces erreurs, nous avons souhaité formuler 
plusieurs recommandations. 

Nous souhaitons rendre obligatoire la transmission d’éléments de 
bilans d’étape par les associations sur leurs actions. Nous considérons 
également qu’il faut préciser, dans les conventions attributives de 
subventions les objectifs, notamment quantitatifs, des projets. Pour les 
appels à projets portant sur des sujets sensibles, il nous semble indispensable 
de définir des lignes rouges à ne pas franchir dans les conventions ; enfin, il 
est nécessaire de débloquer les subventions accordées de façon échelonnée, 
en fonction de la mise en œuvre des projets par les associations. 

L’administration n’est pas la seule responsable des lacunes 
observées dans le contrôle des associations. Les échecs du fonds Marianne 
sont tout autant le résultat du désinvestissement du pouvoir politique après 
que les projets ont été sélectionnés. Après son lancement, et à l’exception 
d’une réunion tenue en décembre 2021, on ne peut distinguer aucun signe 
d’une véritable implication politique dans la mise en œuvre du 
fonds Marianne.  

Or les financements en jeu ne sont pas des crédits tout à fait comme 
les autres. Ils avaient vocation à mettre en œuvre une politique publique 
nouvelle de contre-discours sociétal, pour répondre à des enjeux politiques 
considérés comme prioritaires. 

Le faible suivi des projets par l’autorité politique n’est pas de nature 
à la défausser de sa responsabilité ; il démontre au contraire que l’initiative 
du fonds Marianne n’a pas été portée jusqu’au bout. Dans ces conditions, le 
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fait de renvoyer la faute sur la seule l’administration n’est pas acceptable. Je 
le dis sans ambages : abandonner un projet n’a jamais été une excuse pour ne 
pas en assumer la responsabilité. C’est manquer à sa responsabilité que de se 
défausser de cette façon. 

Bien sûr, toutes ces défaillances, qui nous conduisent à parler de 
dérive, de gâchis et même d’un fiasco, pour reprendre les termes du 
président Claude Raynal, ne doivent pas pour autant nous conduire à jeter 
l’opprobre sur l’ensemble de la politique de promotion des valeurs 
républicaines.  

Oui, le recours à des associations comporte des risques, dès lors que 
celles-ci ne peuvent pas être considérées comme des prestataires de services 
du ministère de l’intérieur et qu’elles doivent disposer, par respect pour la 
liberté d’association, d’une certaine autonomie.  

Pour autant, les associations restent des acteurs essentiels de la lutte 
contre le séparatisme. Elles peuvent mener des actions au plus près du 
terrain et des personnes, au-delà de ce que les services de l’État peuvent 
accomplir. Certaines personnes exposées aux théories séparatistes risquent 
de rejeter des contenus qui seraient produits par l’État ou des structures 
publiques : de ce point de vue, les interventions des associations sont utiles. 
Notre collègue Christian Bilhac a utilisé une image à laquelle je souscris : il 
ne faudrait pas jeter le bébé avec l’eau du bain.  

Dans la mesure où l’une des faiblesses du fonds Marianne tient à 
l’absence de garanties quant à la pérennité des financements, il est préconisé 
de renforcer le cadre pluriannuel du financement public des actions de 
soutien aux associations, qui relaient un discours défendant les valeurs de la 
République sur les réseaux sociaux. Ce soutien n’exclut toutefois pas 
d’engager une réflexion sur la répartition des rôles entre les acteurs 
associatifs et les services administratifs dans le cadre de la stratégie de 
contre-discours de l’État.  

Enfin, plusieurs associations ont confirmé devant la mission 
d’information l’importance de rester discret au sujet des financements 
publics, faute de quoi elles risquent d’être labellisées « ministère de 
l’intérieur » par le grand public et de perdre ainsi en crédibilité, voire de se 
trouver menacées dans leurs actions. 

Or le fonds Marianne a été conçu comme une opération de 
communication. Alors même que la discrétion et l’efficacité auraient dû 
constituer les lignes directrices du fonds Marianne, la ministre a fait le choix 
d’une communication médiatique d’ampleur. Même si le nom des 
associations lauréates n’a pas été révélé dès le départ, la communication qui 
a été organisée autour du fonds a tellement attiré l’attention que la liste des 
associations subventionnées a fini par être rendue publique.  
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Nous pensons qu’il faut limiter au strict nécessaire la 
communication du ministère sur le financement des partenaires associatifs 
dans le cadre de la lutte contre le séparatisme sur les réseaux sociaux. 

Nos travaux dressent le tableau des échecs de la politique menée par 
le Gouvernement. C’était notre rôle au regard des alertes qui nous avaient 
été transmises.  

Cependant, je souligne que certaines des associations 
subventionnées par le fonds Marianne ont fait un véritable travail et ne 
sauraient être mises en cause. Malheureusement, le label, c’est le mot du 
préfet Gravel, du fonds Marianne est aujourd’hui devenu un véritable 
fardeau.  

Le fonds a été lancé avec autant de désinvolture que d’emphase 
médiatique. Cette désinvolture repose aujourd’hui sur les épaules de 
personnes qui se sont engagées au service de nos valeurs. Pour eux, nous ne 
pouvons que regretter les conséquences de cette affaire : il faut espérer qu’en 
dépit de l’image désastreuse imprimée par le Gouvernement aucun d’entre 
eux ne se décourage  de porter un message de défense de la République face 
aux séparatismes. 

En conclusion, je précise que notre mission d’information est loin 
d’avoir épuisé le sujet du fonds Marianne, puisque l’inspection générale de 
l’administration devrait bientôt rendre ses travaux, et que le parquet national 
financier (PNF) poursuit ses investigations et aura à déterminer les 
responsabilités pénales de chacun.  

Nous ne pouvons, pour notre part, qu’espérer que nos travaux 
permettront de mettre en lumière toutes les dérives d’un fonds qui, parti 
d’une idée aussi généreuse que vertueuse, s’est rapidement transformé en un 
coup politique qui a débouché sur un fiasco retentissant.  

Nos recommandations concrètes ne demandent qu’à être appliquées. 
Pour autant, nous espérons que le CIPDR, qui met en œuvre des politiques 
publiques essentielles, ne sortira pas trop affaibli de toute cette affaire. De 
même, il ne faudrait pas que la politique de subvention de la vie associative 
ne pâtisse de cet échec. Il restera ensuite à chaque acteur de prendre ses 
responsabilités. 

À l’issue de cette réunion, je vous proposerai, en accord avec le 
président Raynal, de donner le titre suivant à ce rapport : « Le 
fonds Marianne : la dérive d’un coup politique. » Je crois qu’il résume en 
quelques mots le gâchis constaté, l’impression de rendez-vous manqué, ainsi 
que le manque d’éthique observé, éthique qui aurait pourtant dû présider à 
la promesse faite à la France par la ministre.  

Au cours de cette commission d’enquête, chacune des auditions a 
apporté son lot de révélations, au point que certains ont indiqué qu’elle 
mériterait une série Netflix ; je me contenterai pour ma part de confirmer que 
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ces travaux ont été passionnants, même s’ils me laissent beaucoup 
d’amertume, compte tenu de l’idée généreuse qui a motivé le lancement du 
fonds Marianne. 

Mme Christine Lavarde. – J’étais sceptique, au départ, sur l’intérêt 
pour notre commission de créer une mission d’information dotée des 
prérogatives de commission d’enquête, au regard, notamment, du niveau 
relativement faible des montants financiers en jeu.  

Or j’ai pris le temps de lire le rapport, et l’on y découvre une 
multitude d’erreurs, une suite de décisions ayant conduit à une très 
mauvaise gestion des deniers publics.  

Il ne s’agit nullement d’un procès, mais d’une photographie assez 
factuelle de la chronologie des événements, de la description précise d’une 
succession de comportements inappropriés, et ce alors même que 
l’administration – les fonctionnaires – avait fait son travail, en faisant part à 
plusieurs reprises, par des notes, de ses réserves quant à l’intérêt de 
subventionner telle ou telle association très nouvellement créée. 

Quant aux recommandations formulées dans le rapport, elles 
semblent d’un tel bon sens que l’on s’étonne qu’elles ne soient pas déjà 
applicables. Doit-on pour autant en conclure que la ministre et son cabinet 
étaient trop inexpérimentés pour connaître les bons usages ? Il reste 
évidemment à répondre à cette question. 

En définitive, je tiens à vous féliciter d’avoir conduit ces travaux de 
manière aussi objective : personne ne pourra vous soupçonner d’avoir voulu 
jeter des braises sur le feu. 

M. Roger Karoutchi. – Je me joins aux félicitations adressées à notre 
rapporteur, d’autant que cette mission d’information n’était pas si facile. En 
effet, quel gouvernement ou quel ministre, de quelque orientation qu’il soit, 
n’essaie pas d’imprimer sa marque à telle ou telle politique ? Après tout, le 
fait de vouloir faire un coup politique ou médiatique n’a rien de tout à fait 
nouveau… 

Ce qui m’a frappé, en revanche, c’est cette volonté de l’exécutif de 
créer un fonds spécifique, de collaborer avec des associations nouvelles, 
alors qu’il existait un certain nombre d’acteurs et d’instances associatives qui 
travaillaient déjà dans ce secteur, et qui auraient pu poursuivre utilement 
leur action. 

Certes, comme l’a dit le rapporteur, un ministre est responsable de 
son cabinet, mais il est tout de même assez fréquent que ledit cabinet prenne 
des initiatives qui ne remontent pas jusqu’à lui. Faut-il pour autant 
demander à ce que soient formalisés, sous la forme de notes écrites, tous les 
échanges, toutes les interactions entre un membre du gouvernement et son 
entourage ? Je crains que l’on n’alourdisse considérablement, voire que l’on 
paralyse l’action des ministères. 

http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/senateur/karoutchi_roger99004r.html
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Quoi qu’il en soit, j’observe que la ministre, en demandant elle-
même à ce que le fonds Marianne dépende directement d’elle et de son 
cabinet, a évidemment engagé sa responsabilité. Cela veut dire que ce n’est 
pas un simple coup médiatique, mais le nouveau mode d’organisation 
qu’elle a mis en place qui a conduit à l’échec. À partir du moment où 
Mme Schiappa a cherché à se mettre en avant, où elle a remis en cause le 
cheminement administratif, elle a de fait pris la responsabilité de toute cette 
affaire, ce que le rapport d’information démontre parfaitement. S’il faut 
veiller à ne pas geler l’action des ministères en renforçant le formalisme des 
échanges, lorsqu’il y a une responsabilité directe du ministre, celle-ci doit 
pouvoir être clairement démontrée.  

Mme Isabelle Briquet. – Je vous remercie pour la qualité de ce 
rapport d’information très circonstancié.  

Pour ma part, j’ai assisté à la quasi-totalité des auditions, hors celle 
de M. Sifaoui, qui a été repoussée à plusieurs reprises. Je peux dire que ce 
rapport retranscrit l’intégralité de ce qu’elles ont révélé. L’intitulé du rapport 
d’information est de ce point de vue parfaitement choisi. 

Le fonds Marianne est une opération de communication qui, je le 
rappelle, a été lancée à la suite de l’assassinat de Samuel Paty et qui, de ce 
fait, n’avait pas le droit à l’échec. Le fiasco que nous observons est désolant à 
au moins deux titres. 

Tout d’abord, on a sérieusement écorné un symbole, en ne 
permettant pas à l’État d’agir comme il le devrait en réaction à un tel 
événement dramatique.  

Ensuite, l’opération de communication a été franchement contre-
productive. À cet égard, la recommandation qui consiste à imposer une 
forme de discrétion autour du choix et du suivi de ces subventions me 
semble de bon sens : l’excès de communication a nui aux actions engagées 
dans le cadre de la lutte contre les séparatismes. Face à la montée de certains 
extrémismes, l’efficacité des politiques publiques n’est pourtant pas de trop. 

M. Daniel Breuiller. – Je veux à mon tour féliciter le rapporteur 
Jean-François Husson et le président Claude Raynal pour la maîtrise dont ils 
ont fait preuve tout au long des travaux de cette mission d’information. 

Je suis tout à fait favorable au titre du rapport qui a été proposé par 
le rapporteur. Tout comme ma collègue Isabelle Briquet, j’ai assisté à la 
plupart des auditions ; j’ai donc lu le rapport avec intérêt. 

Je suis d’abord frappé par ce qui arrive à la ministre : quand on 
cherche la lumière, on doit accepter de prendre l’ombre lorsqu’il y a de 
l’ombre. Au fond, elle a décidé de faire remonter toutes les décisions au 
niveau du cabinet, c’est-à-dire à son niveau, en mélangeant les rôles 
d’instruction et de validation. 

http://www.senat.fr/senateur/briquet_isabelle20080c.html
http://www.senat.fr/senateur/breuiller_daniel20914v.html
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Cela dit, le choix de s’appuyer sur des associations pour porter le 
contre-discours républicain me semble opportun, tant il est évident que les 
institutions politiques et administratives ont du mal à instaurer le dialogue. 
Je suis d’autant plus marri de ce qui arrive à certaines associations à cause de 
cette affaire que l’idée que ces structures conduisent la bataille sur les 
réseaux sociaux mérite d’être soutenue. 

Enfin, je suis assez atterré que le combat pour nos valeurs 
républicaines soit livré par des acteurs ayant une telle étroitesse de vue. Pour 
parvenir à mobiliser toute la société autour de la lutte contre le séparatisme, 
il faut cesser de ne sélectionner que des associations dont l’orientation est 
proche de ses propres idées. Ce n’est pas le sujet de notre mission, mais il 
s’agit d’un véritable sujet d’interrogation. Je me demande comment on a pu 
confier à M. Sifaoui la formation d’agents de l’État, au regard de l’étroitesse 
de sa pensée. 

Je vous remercie encore une fois pour la très grande clarté de ce 
rapport, digne en effet du scénario d’une série Netflix ! 

M. Rémi Féraud. – Je souhaite à mon tour saluer le travail réalisé 
par le président Claude Raynal et le rapporteur Jean-François Husson. 

Cette mission d’information souligne l’importance du rôle de notre 
institution en matière de contrôle de l’action du Gouvernement, alors que 
cela n’avait rien évident au départ, certains d’entre nous ayant des 
hésitations, au vu notamment de la faiblesse des enjeux financiers en jeu.  

Ce rapport traite de la question de la responsabilité politique, et 
même de l’irresponsabilité politique. Chacun voit bien que l’ensemble du 
processus ayant conduit à la mise en place et au suivi du fonds Marianne 
s’est déroulé « à la bonne franquette », si je puis dire – je reprends le titre de 
l’une des rubriques vidéo de l’association Reconstruire le commun.  

Aux dérives, qui existaient dès l’origine, il faut ajouter une 
regrettable confusion entre vitesse et précipitation, ainsi que la volonté de 
faire de la communication autour du recyclage de crédits budgétaires et de 
projets existants. Mis bout à bout, ces éléments ont conduit à un résultat 
désastreux.  

Même si les sommes en jeu peuvent sembler faibles, nous soulevons 
ici une question de principe. 

Le rapport d’information est utile par les recommandations qu’il 
comporte, en particulier pour améliorer les procédures d’appels à projets. Il 
ne jette pas le bébé avec l’eau du bain quant à la nécessité de tenir un 
discours contre la radicalisation et pour la République. 

Enfin, nous avons voté pour la première fois, dans le cadre de la 
mission « Action extérieure de l’État », une ligne de crédits destinés au 
ministère des affaires étrangères pour lutter contre le discours anti-français, 
notamment en Afrique. Je pense qu’il sera très intéressant cet automne, lors 

http://www.senat.fr/senateur/feraud_remi19647e.html
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de l’examen du prochain projet de loi de finances, de contrôler la manière 
dont ces crédits ont été utilisés. 

M. Pascal Savoldelli. – J’ai hélas peu participé aux travaux de la 
mission d’information, mais je tiens à souligner le grand sérieux de ce 
rapport, qui démontre une fois de plus la victoire de la communication 
politique sur l’action publique. S’il faut savoir faire preuve d’humilité, il 
importe de tirer des enseignements qui vont au-delà de cette très mauvaise 
expérience. 

Le rapport, très fouillé, présente des principes pour lier l’action 
publique et la vie associative. Lorsque l’affaire est sortie, j’étais plus inquiet 
pour la vie associative que pour la ministre. La crise actuelle de la 
démocratie représentative touche également – on l’oublie trop souvent – les 
structures associatives. 

Enfin, le rapport met en lumière, de manière intéressante, l’équilibre 
complexe qui existe entre un cabinet ministériel et son administration. Il 
nous permet ainsi de disposer de points de repère solides quant au périmètre 
et aux responsabilités que les uns et les autres devraient respecter. La 
question se pose également dans les collectivités quant au rôle du cabinet et 
de l’administration. 

M. Claude Raynal, président. – Ma première remarque porte sur ce 
que certains – dont j’ai d’ailleurs fait partie ! – ont qualifié de montants 
« faibles » pour parler des crédits versés par le fonds Marianne.  

En réalité, cette notion peut être très différemment appréciée selon 
l’angle où l’on se place : si notre commission des finances est habituée à 
aborder des sujets représentant des milliards d’euros, il faut bien admettre 
que, pour le reste de la population, 2,5 millions d’euros, ce n’est pas rien ! Il 
faut veiller, me semble-t-il, à ne pas trop diffuser cette idée qu’une telle 
somme est modique, au risque de choquer – à juste titre – une partie de nos 
concitoyens. 

J’ajoute que, pour une large part du monde associatif, les 
subventions d’un faible montant – moins de 1 000 euros – sont la règle. Ce 
sont d’ailleurs les acteurs associatifs qui se sont étonnés qu’une structure 
n’ayant que quelques mois d’existence puisse obtenir un budget de plusieurs 
milliers d’euros, ce qui est le cas dans l’affaire qui nous occupe.  

En outre, ce rapport traite – Roger Karoutchi et Pascal Savoldelli 
l’ont évoqué – des excès de la communication politique, de cette maladie 
infantile du politique, qui consiste à traiter un problème par une action du 
ministre et de son cabinet, suivie d’une communication rapide. 
Manifestement, l’affaire du fonds Marianne prouve que cette manière de 
fonctionner touche à ses limites.  

http://www.senat.fr/senateur/savoldelli_pascal19687n.html
http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
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En définitive, ce qui m’a le plus choqué, c’est la réponse faite par la 
ministre lorsqu’elle a déclaré qu’elle s’était contentée de donner l’impulsion, 
sous-entendant que l’intendance aurait dû suivre.  

Nous, qui pour beaucoup avons été maires ou membres d’un 
exécutif, savons que cela ne fonctionne pas ainsi et que toute décision, pour 
qu’elle soit correctement mise en œuvre, doit faire l’objet d’un suivi précis. 
La vision qui consiste à lancer un projet et à demander à l’administration de 
se débrouiller est extrêmement problématique, et elle l’est d’autant plus que 
ce projet a été présenté comme une réponse à un événement dramatique, qui 
a marqué les Français.  

Un ministre doit évidemment se préoccuper de la réalisation 
concrète de l’action qu’il a engagée. Au lieu de renvoyer à l’administration et 
d’indiquer qu’elle n’était pas informée, il aurait été tellement plus simple 
que Mme Schiappa reconnaisse, pour certains aspects au moins, sa 
responsabilité. Au-delà des maladresses des uns et des autres dans ce 
dossier, l’incapacité de Mme Schiappa à reconnaître ses responsabilités a 
contribué à tendre les débats, et dénote une mauvaise gestion du ministère. 

M. Jean-François Husson, rapporteur. – Il est indispensable de 
resituer le contexte qui nous a conduits à envisager la constitution de cette 
mission d’information assortie des pouvoirs d’une commission d’enquête. 

Claude Raynal a pris l’initiative, à la suite des révélations faites par 
la presse sur l’affaire du fonds Marianne, de mener un premier exercice de 
contrôle, avant d’engager une réflexion plus générale sur l’intérêt d’enquêter 
sur des éléments qui nous ont semblé, dès le départ, très troublants. Nous 
avons d’ailleurs fait le choix, par la suite, d’être proche d’un format de 
co-rapporteurs dans les travaux. 

Au moment du lancement des travaux, nous avons hésité, 
notamment lorsque le Parquet national financier (PNF) a annoncé qu’il 
ouvrait une information judiciaire sur des soupçons ou pour des motifs qui 
laissaient peu de place à notre enquête. 

Nous avons alors décidé d’interroger le garde des sceaux sur les 
marges de manœuvre dont nous disposions, et avons estimé, au vu de sa 
réponse, que l’enquête ouverte par le PNF nous laissait un espace de travail 
suffisant si nous parvenions à rester dans le périmètre que nous nous 
imposions et à éviter les écueils. 

La force de notre démarche a reposé sur sa dimension factuelle et sa 
précision.  

Nos travaux, en particulier les auditions de Christian Gravel et de 
Marlène Schiappa, ont été utiles de ce point de vue : ils ont permis de 
confronter les récits, les points de vue, de mettre en évidence l’amnésie, la 
provocation, voire l’irrespect et le mépris de certaines des personnes 
auditionnées. 

http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
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Nous avons tenu notre ligne dans la sérénité, ce qui a conduit une 
partie de l’opinion à reconnaître le sérieux de notre approche : loin de nous 
ériger en juges, nous avons exercé un contrôle strict des faits qui nous ont été 
signalés, ce qui est une lueur d’espoir pour la vitalité de notre démocratie. 

Je remercie l’ensemble de nos collègues d’avoir exprimé leur 
satisfaction quant au contenu du rapport et aux équilibres que nous avons 
retenus. 

Ce rapport n’est pas un coup de communication facile. Nous 
souhaitions en rester à ce qui est le plus important à nos yeux : respecter le 
sens de notre mission et accomplir notre travail avec sérieux et objectivité.  

J’en profite pour dire à Roger Karoutchi que je suis d’accord avec ce 
qu’il a décrit concernant le coup politique. Toutefois, je lui ferai remarquer 
qu’il a fallu témoigner d’une patience d’ange pour écouter la ministre tout au 
long de ses trois heures d’audition : elle ne se souvenait de rien, ne s’était 
occupée de rien, ni avant, ni pendant, ni peu après la création du fonds, alors 
même qu’il y avait – le secrétaire général adjoint du CIPDR l’a 
méthodiquement démontré – beaucoup à redire…  

En réponse à notre collègue Daniel Breuiller sur la question du 
recours à des associations, c’est un sujet très complexe, qui pose la question 
de la place et du rôle à donner aux associations dans la lutte contre les 
séparatismes.  

J’ai noté la remarque de Rémi Féraud à propos des crédits alloués 
dans le cadre du projet de loi de finances pour combattre les discours anti-
français. Ce sujet est, me semble-t-il, digne d’intérêt. 

Pour répondre à Pascal Savoldelli sur la répartition des rôles entre le 
cabinet et l’administration, je répondrai de façon un peu abrupte, qu’il y a eu 
une volonté d’avoir une maîtrise directe du cabinet et de la ministre sur les 
décisions. Il y a d’ailleurs eu une erreur de la ministre sur ce point : avant sa 
nomination comme ministre déléguée en charge de la citoyenneté, le 
SG-CIPDR était déjà placé sous l’autorité du ministre de l’intérieur.  

À partir du moment où la ministre a souhaité mettre en lumière son 
action et que les choix réalisés sont de nature très politique, il faut, selon la 
formule de Daniel Breuiller, qu’elle accepte aussi les zones d’ombre. 

M. Claude Raynal, président. – Nous passons désormais à l’examen
des deux propositions de modification que Jean-François Husson et 
moi-même avons déposées. 

Notre proposition de modification n° 1 précise que les critères de 
sélection ont vocation à être développés dans les conventions. 

La proposition de modification n° 1 est adoptée. 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
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M. Claude Raynal, président. – Notre proposition de modification
n° 2 prévoit que l’administration s’assure, avant le premier versement d’une 
subvention, que les cofinancements avancés par les porteurs de projets 
existent. Si l’on ne s’en assure pas, on risque de se retrouver avec des projets 
qui sont finalement avortés. 

La proposition de modification n° 2 est adoptée. 

M. Claude Raynal, président. – Avant d’en venir au vote sur le
rapport, je vous indique que je vous propose, en accord avec le rapporteur, 
de saisir le parquet national financier d’un complément d’information en 
application de l’article 40 du code de procédure pénale, en lui transmettant 
notamment les comptes rendus des auditions devant la mission 
d’information de MM. Cyril Karunagaran et Mohamed Sifaoui, ainsi que 
plusieurs documents communiqués à la mission, notamment le paiement 
d’une facture de la société R & K, datée du 15 décembre 2020, pour des 
prestations de communication. 

Il en est ainsi décidé. 

M. Claude Raynal, président. – Il m'appartient désormais de vous
demander votre accord pour la publication du compte rendu de notre 
réunion. 

Il en est ainsi décidé. 

M. Claude Raynal, président. – Nous passons maintenant au vote
sur l’ensemble du rapport qui vous est soumis. 

La mission d’information a adopté le rapport d’information, ainsi 
que les annexes, et en a autorisé la publication. 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
PAR LA COMMISSION 

Mardi 16 mai 2023 

M. Christian GRAVEL, secrétaire général du Comité interministériel de
prévention de la délinquance et de la radicalisation (CIPDR).

M. Jean-Pierre LAFFITE, secrétaire général adjoint du Comité
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation
(CIPDR).

Mardi 30 mai 2023 
Audition commune 

M. Xavier DESMAISON, président de Civic Fab ;

M. Abdennour BIDAR, président de Fraternité générale ;

M. Rudy REICHSTADT, directeur de Conspiracy Watch.

Mercredi 31 mai 2023 

M. Cyril KARUNAGARAN, président de l’Union des Sociétés d’Éducation
Physique et de Préparation Militaire (USEPPM).

Mme Ahlam MENOUNI, présidente de Reconstruire le commun. 

Mercredi 7 juin 2023 

M. Sébastien JALLET, ancien directeur de cabinet de 
Mme Marlène SCHIAPPA, ministre déléguée auprès du ministre de 
l’Intérieur, chargée de la citoyenneté. 

M. Julien MARION, directeur de cabinet de Mme Sonia BACKÈS, secrétaire
d’État auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer, chargée de la
citoyenneté.

Mercredi 14 juin 2023 

Mme Marlène SCHIAPPA, ministre déléguée auprès du ministre de 
l’intérieur, chargée de la citoyenneté, du 6 juillet 2020 au 20 mai 2022. 

Mme Sonia BACKÈS, secrétaire d’État auprès du ministre de l’intérieur et 
des outre-mer, chargée de la citoyenneté. 
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Jeudi 15 juin 2023 

M. Mohamed SIFAOUI, directeur des opérations de l’Union des Sociétés
d’Éducation Physique et de Préparation Militaire (USEPPM).
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
PAR LE PRÉSIDENT ET LE RAPPORTEUR1 

- Le président et la déléguée générale d'une association ayant bénéficié du 
Fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (FIPDR).

- Une ancienne chargée de mission du Secrétariat général du Comité 
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation 
(SG-CIPDR).

- Une personne  ayant  été  employée par l’Union des Sociétés 
d’Éducation Physique et de Préparation Militaire (USEPPM).

1 Ces auditions n’ont pas fait l’objet de comptes rendus publiés et les personnes entendues n’ont pas 
été appelées à prêter serment. 
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CONTRIBUTION DE M. DANIEL BREUILLER 



Contribution de M. Daniel Breuiller, Vice-président de la commission des

finances et Sénateur du Val-de-Marne.

À titre préliminaire, je tiens à saluer la très bonne organisation des travaux de la mission d’enquête
par son Président, M. Raynal et son Rapporteur, M. Husson. Dans un temps limité, nous avons pu
auditionner l’ensemble des protagonistes pour comprendre les conditions dans lesquelles les
projets subventionnés dans le cadre du « Fonds Marianne » ont été sélectionnés, ainsi que les
modalités de contrôle mises en œuvre.

Cette mission d’enquête était particulièrement utile et nécessaire. Elle révèle un ”scandale d’État”
autant sur une gestion administrative que politique très contestable et embarrassante de l’argent
public. Elle dévoile aussi des choix politiques qui, au nom de la défense des valeurs de la
République, ont conduit une procédure d'appel à projets “ni transparente, ni équitable”.

Il s’agissait de mobiliser la société civile dans la lutte contre la radicalisation en ligne. Il s’agissait
de rendre hommage par ce combat au professeur Samuel Paty assassiné sauvagement. On
pouvait espérer une procédure visant à rassembler très largement autour de la défense des
valeurs de la République, qui n'appartiennent pas, il faut hélas, le souligner à l’issue de cette
procédure, à un camp politique. On pouvait donc espérer une mobilisation multiforme, large et
déterminée.

Les auditions, de ce point de vue, ont montré une procédure très éloignée de toute volonté de
mobiliser une diversité d'acteurs. Il s’est agi avant tout d’une opération de communication puis d’un
appel à projets recyclant des demandes anciennes et ayant privilégié, hors de tout cadre habituel,
deux associations, les plus subventionnées, dont les travaux antérieurs ne démontraient pourtant
pas d'expertise sur le sujet.

L'absence de comité scientifique pour élaborer une stratégie innovante, l'absence de documents
écrits sur les critères d'évaluation des projets, la durée très réduite, sur commande ministérielle, de
l'appel à projets, le caractère restreint du comité de sélection et la confusion permanente entre rôle
du cabinet et de l'administration ont abouti à ce qu'il convient de qualifier de naufrage politique et
d'échec éthique sur un sujet qui devait mobiliser la nation autour du combat républicain.

Les liens contractuels anciens et réitérés entre M. Sifaoui et le CIPDR , les échanges répétés avec
le cabinet et/ou la ministre elle-même, M. Sifaoui allant jusqu’à proposer au cabilet de choisir
l’association support pour porter son projet, sont à mille lieues d'une procédure d'appel à projets.

L'arbitrage éliminant le dossier de SOS Racisme par la ministre elle-même après la suppression,
de l'observatoire de la laïcité, indiquent une volonté de structurer la lutte contre la radicalisation
autour d'une famille de pensée étriquée lorsque le sujet aurait mérité la mobilisation la plus large.

Les idées proches du Printemps républicains ne font ni le printemps, ni la République.

Les valeurs de la République n'appartiennent ni à une famille politique, ni à un clan ou un courant
de pensée.

L’État ne peut se renforcer si des opérations de communication remplacent l’élaboration politique
ouverte et la volonté de mobiliser et de rassembler l’ensemble du pays.

Enfin, je tenais à formuler les observations suivantes suite aux propos tenus par M. Sifaoui à mon
égard ainsi qu'à son attitude lors de l'audition par la mission.
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Peut-on prétendre défendre la République en se comportant, comme il le fit, lors d'une commission
d'enquête sénatoriale ? J’en doute et je m'interroge sur la qualité d’expert scientifique indiscutable
que le Secrétaire Général du CIPDR a évoqué le concernant.

Les propos tenus, l'attitude devant une commission d'enquête sénatoriale tout comme les tweets
“élaborés” ne semblent pas relever d'un travail scientifique, mais bien d'un parti pris personnel
radical classant comme soutien à l'islamisme radical ceux qui ne partagent pas son point de vue.

Par ailleurs, la faiblesse de production de M. Sifaoui et de l’USEPPM contredit les affirmations sur
l’engagement sans faille car, clairement, des failles, il y en eut.

J'ai choisi, lors de l’audition, de ne pas répondre à ses propos pour permettre que celle-ci ne sorte
pas de l'objet qui était le sien, et pour ne pas la transformer en tribune politique et polémique,
comme semblait le souhaiter M. Sifaoui.

Cependant, mis en cause, je tiens à publier par les documents joints à cette contribution, la nature
des propos tenus par moi-même, par M. Sifaoui à mon encontre et à l'encontre de mon parti
Europe Écologie-les Verts ainsi qu'à porter à la connaissance de tous, un tweet publié par M.
Sifaoui sur le site i-Laïc — site créé et subventionné au nom du fonds Marianne — à l'encontre de
Mme Sandrine Rousseau. Cet usage des fonds publics pour tweeter contre une responsable
politique étant proprement inacceptable, voire même illégale.

Confier la formation des personnels d’État, à une personne capable d’utiliser des fonds publics
avec autant de légèreté, devrait interroger ceux qui l’ont choisi, lui et son discours radical.

La République appartient à tous, s’enrichit de tous et ses valeurs sont notre bien commun.

Daniel Breuiller
Sénateur du Val-de-Marne
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Tweets de Monsieur Sifaoui avec le compte ilaïc

*******

Le prononcé de Monsieur Breuiller sur Public Sénat le 02/06/23

“Et voilà que cette association, d'abord, on lui demande de déposer un dossier. Et excusez-moi, ça
ressemble un tout petit peu à une république des copains.
Moi, j’ai eu l’impression qu’au fond Monsieur Sifaoui rencontre la Ministre.
Ils se connaissent, ils se côtoient et au fond, on se dit : “tiens, ben voilà un discours intéressant,
demandons-lui de déposer son propre dossier.”
Ça marche jamais comme ça.
La règle, c’est plutôt l'inverse, les associations ont une activité et du coup on reconnaît cette
activité.
Ils répondent à un appel à projet et ils déposent et on instruit cette demande de subvention.
Là on leur dit bah déposez votre dossier.
Et puis, ils demandent 650 000 €.
Pour quelqu'un qui en avait 50 000
En gros tout ça se passe où ? Avec le cabinet. De Marlène Schiappa qui a d’ailleurs décidé de
faire remonter l'instruction des dossiers de subvention du CIPDR au niveau du cabinet donc
personnellement je trouve ce n'est pas bien que ce soit un cabinet qui instruise les demandes de
subvention aux associations. Je préférerais que ça reste dans l'administration si vous voulez. Et
par ailleurs on définisse les critères de sélection et les processus de sélection. Là rien de tout ça.
Donc une association qui vivotait qui d'un seul coup se voit dotée - qui demande 650 000 € et 1
million 5 sur 3 ans.
On leur dit d’en rabattre un tout petit peu.
Ils ont donc 355 000 € qui sont attribués.
Ils nous explique ce président qu'il a dû faire plusieurs demandes en discutant avec le CIPDR
pour réajuster un peu la proposition pour qu'elle soit bien conforme et qu'elle rentre dans les
règles.
Et leur production… il nous a dit: “on a choisi de faire de la qualité”
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Quelques vidéos. 500 tweets. 355 000€. 500 tweets.
Ouais, j'ai des associations dans ma circo qui m'ont dit mais nous on postule, on postule. On peut
faire beaucoup plus de tweets que ça.”

*******

Expression de M. Sifaoui - Directeur des opérations de l'USEPPM - CE Fonds Marianne du
15/06/2023

“Je vais être assez bref. Donc quelques minutes pour expurger surtout, un certain nombre de
points qui me tiennent à cœur et que vous avez commencé d’une certaine façon à rappeler. Je
suis dupe de rien mesdames et messieurs les sénateurs. Je suis dupe de rien. Et sans préambule,
car votre temps est précieux, je vais entrer donc dans le vif du sujet en toute transparence.
Je vais parler en toute transparence pour vous donner les éléments afin que vous puissiez vous
approcher de la vérité au plus près.
Mais je vais parler en toute transparence pour dire aussi des choses qui me déplaisent, que j'ai
entendu, que j'ai écouté et que je ne peux laisser passer.
Je vais probablement - j'espère pas - je vais probablement alimenter la polémique à travers ce que
je vais vous dire. J'aurais préféré franchement ne pas m'exprimer ainsi mais malheureusement
comme souvent dans ce type d'affaires l'indécence l'emporte sur la raison et sur la retenue.
Je le dis, mesdames et messieurs, devant vous tous, sous serment, et devant l'opinion publique:
non non non et non. Le sujet qui intéresse votre commission d'enquête n'est pas l'expression de la
République des copains pour reprendre le propos scandaleux car insultant et diffamatoire utilisé
par l'un de vos collègues sur une chaîne de télévision en l'occurrence Public Sénat.
Je parle de vous monsieur le sénateur Daniel Breuiller.
Il n'y a pas eu de copinage dans cette affaire et je vous prie Monsieur le Président de rappeler à
vos collègues la décence qu'exige cette affaire.
Ne serait-ce pour la mémoire de la victime que vous avez citée.
Le premier copinage qui devrait d'ailleurs être dénoncé, c'est celui qui lie votre courant politique,
celui des écologistes, à l'islamisme et ce, dans plusieurs villes de France.
Voilà, l'intitulé d'une vraie commission d'enquête, permettez-moi l'expression, qui aurait de la
gueule, si j'ose dire.
Je passe ce premier point parce qu'il fallait l'expurger.”
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LES CONTRIBUTIONS ÉCRITES 

Contributions écrites des 17 structures bénéficiaires du fonds Marianne 


	L’essentiel
	Les 12 recommandations  de la mission d’information
	Introduction
	I. Le fonds Marianne : une réponse aux menaces contre la république, pensée comme une opération de communication
	A. Une action sur les réseaux pour contre-carrer le déploiement d’un discours séparatiste et violent
	1. Une réponse d’abord institutionnelle
	a) À la suite des attentats de l’automne 2020, des mesures ont été mises en œuvre pour lutter contre la radicalisation et les discours séparatistes en ligne
	b) La création de l’unité de contre-discours républicain au sein du SG-CIPDR s’inscrit dans une stratégie nouvelle de « riposte » face aux discours séparatistes

	2. En complément de la communication institutionnelle, une démarche de recours à des porteurs associatifs
	a) Un recours à des associations dans une volonté d’associer la société civile à la défense des valeurs républicaines et à la lutte contre les discours séparatistes
	b) L’équation délicate du recours à des associations pour des actions de contre-discours en ligne


	B. Un fonds conçu comme une opération de communication
	1. Un label de communication sans engagement sur la durée
	a) Une opération de communication qui vient à l’appui d’une stratégie offensive du Gouvernement sur les questions de laïcité
	b) Un report de crédits pour financer une action ponctuelle
	c) L’appel à projets, une opération de communication qui vise, au moins en apparence, à attirer de nouveaux acteurs

	2. Un appel à projets entre volonté d’aller vite et désinvolture
	a) Un appel à projets préparé dans l’urgence et une intervention claire du cabinet pour limiter les délais pour les porteurs de projets
	b) Des délais insuffisants pour permettre l’émergence d’acteurs et la présentation de projets réellement nouveaux
	c) La communication, une opération contre-productive



	II. Une procédure de sélection opaque, dans laquelle le politique a outrepassé son rôle
	A. Un processus de sélection bâclé, opaque et fragmenté
	1. Un processus de sélection biaisé
	a) Des demandes réorientées vers le fonds Marianne depuis le fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation
	b) Une sélection expéditive et sans critère précis

	2. Les prises de décisions à l’issue de multiples interventions du cabinet de la ministre
	a) Des décisions d’attribution de subventions sur le fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation remontées au niveau du cabinet de la ministre
	b) Une modification majeure intervenue en aval du comité de sélection


	B. Les subventions les plus importantes ont été attribuées à des associations ne présentant aucune garantie quant à leur sérieux et à la qualité de leur action
	1. L’USEPPM, vaisseau amiral du fonds Marianne
	a) Le cabinet a joué un rôle actif pour inciter Mohamed Sifaoui à déposer son projet
	b) Il reste des zones d’ombre sur les circonstances dans lesquelles le montant final de la subvention à l’USEPPM a été déterminé
	c) L’USEPPM était pensé comme la pièce maîtresse du fonds Marianne

	2. Reconstruire le commun, un nouvel entrant qui n’offre aucune garantie
	a) Une subvention de lancement à cheval sur 2020 et 2021, sur l’enveloppe du fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation
	b) Le précédent « On vous voit » permettait d’anticiper aisément les risques de dérapage
	c) Des inquiétudes légitimes sur la capacité de l’association à gérer une telle subvention ont été exprimées dès la décision d’attribution



	III. Un contrôle défaillant et des résultats qui ne sont pas à la hauteur des ambitions
	A. Des résultats très inégaux et un double fiasco
	1. Des projets qui ont, pour la plupart d’entre eux, été menés à leur terme, sans permettre toutefois de mesurer précisément leur impact
	a) Des structures qui ne sont pas toutes associatives
	b) Les contenus produits par les porteurs de projets sont de natures diverses, et pas toujours directement liés aux objectifs du fonds Marianne

	2. L’USEPPM, un bilan insignifiant au regard de la subvention
	a) Des réalisations qui ne sont pas en phase avec le projet présenté
	b) Principalement des charges de personnel, et peu de dépenses tournées vers la production de contenu

	3. Reconstruire le commun, une erreur de casting

	B. Les responsabilités de l’administration : un contrôle lacunaire de l’exécution des projets des associations
	1. Des moyens de contrôle insuffisants
	a) La subvention est versée en deux fois aux associations, et le deuxième versement est soumis à des conditions formelles d’engagement de la dépense
	b) Un suivi était mis en œuvre par le SG-CIPDR, mais la qualité du contrôle a diminué à partir du 2022 suite à des difficultés d’organisation interne
	c) Des contrôles sur pièces ont été menés tardivement sur les principales associations mises en cause

	2. Un contrôle et un suivi très faibles du projet iLaïc
	a) La forte diminution de la production de l’USEPPM en 2022 n’a pas fait obstacle à l’approbation d’un avenant pour prolonger le projet de l’association
	b) Un contrôle sur pièces a finalement été lancé en mars 2023, alors que l’association ne répondait plus aux sollicitations depuis novembre 2022
	c) La faiblesse des productions de l’association et les dysfonctionnements constatés auraient dû justifier un contrôle sur pièces dès l’année 2022

	3. Un suivi défaillant des contenus produits par Reconstruire le commun et des avertissements non formalisés
	a) Les avertissements relatifs à la production de contenus politiques par Reconstruire le commun n’ont jamais fait l’objet d’une formalisation écrite
	b) Le contrôle sur pièces de Reconstruire le commun, qui doit éventuellement précéder une demande de remboursement, a été lancé très tardivement par l’administration


	C. Les responsabilités politiques : une absence de pilotage et de suivi politique confinant à l’irresponsabilité
	1. La ministre déléguée et le cabinet ont une responsabilité dans les décisions qui ont été prises dans le cadre du fonds Marianne
	2. Les échecs du fonds Marianne résultent d’abord de décisions politiques


	IV. Face au gâchis du fonds marianne, la nécessaire refonte des conditions d’attribution des subventions aux associations
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